                         RÉGIE DE L'ÉNERGIE

               AUDIENCE SUR LES CONDITIONS DE SERVICE

                  DES DISTRIBUTEURS DE GAZ NATUREL

                        DOSSIER : R-3523-2003

 RÉGISSEURS :      Me LISE LAMBERT, présidente

                   Me BENOÎT PEPIN

                   M. FRANÇOIS TANGUAY

                     AUDIENCE DU 25 FÉVRIER 2004

                              VOLUME 1

                             JEAN LAROSE

                        STÉNOGRAPHE OFFICIEL

          R-3523-2003

          25 février 2004

          Volume 1

      COMPARUTIONS

      Me PIERRE R. FORTIN

      procureur de la Régie;

      PARTICIPANTES :

      Me JOCELYN B. ALLARD

      Me FÉLIX TURGEON

      procureurs de Société en commandite Gaz Métropolitain

      (SCGM);

      Me LOUISE TREMBLAY

      procureur de Gazifère inc.

      INTÉRESSÉS :

      Me NICOLAS PLOURDE

      procureur de Association des consommateurs industriels de

      gaz (ACIG);

      M. JEAN-PAUL THIVIERGE

      représentant de Centre d'études réglementaires du Québec

      (CERQ);

      Me ANDRÉ TURMEL

      procureur de Fédération canadienne de l'entreprise

      indépendante (FCEI);

      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY

      procureur de Hydro-Québec (HQ);

      Me YVES FRÉCHETTE

      procureur de Option consommateurs et Association

      coopérative d'économie familiale de l'Outaouais (OC/ACEF

      de l'Outaouais);

      Me HÉLÈNE SICARD

      procureure de Union des consommateurs (UC);

      Me ÉRIC COUTURE

      procureur de Union des municipalités du Québec (UMQ).

                                - 2 -

          R-3523-2003

          25 février 2004

          Volume 1

                       TABLE DES MATIÈRES

                                                           PAGE

          PRÉLIMINAIRES  . . . . . . . . . . . . . . . . .    4

          PRÉSENTATION DE GAZ MÉTRO

          Me FÉLIX TURGEON   . . . . . . . . . . . . . . .    6

          PRÉSENTATION PAR M. YVES D'AMOUR   . . . . . . .   12

          PRÉSENTATION PAR M. DANIEL-MARC PARÉ :   . . . .   27

          DISCUSSIONS  . . . . . . . . . . . . . . . . . .   70

          PRÉSENTATION DE GAZIFÈRE

          Me LOUISE TREMBLAY   . . . . . . . . . . . . . .   97

          PRÉSENTATION PAR M. ALAIN LOUIS-SEIZE  . . . . .   99

          PRÉSENTATIONS DES INTÉRESSÉS

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE   . . . . . . . . . . . .  114

          Me ANDRÉ TURMEL  . . . . . . . . . . . . . . . .  115

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY   . . . . . . . . . . .  119

          M. JACQUES ST-AMANT  . . . . . . . . . . . . . .  119

          Me HÉLÈNE SICARD   . . . . . . . . . . . . . . .  120

          Me ÉRIC COUTURE  . . . . . . . . . . . . . . . .  123

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE   . . . . . . . . . . . .  125

          Me ANDRÉ TURMEL  . . . . . . . . . . . . . . . .  128

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY   . . . . . . . . . . .  142

          M. JACQUES ST-AMANT  . . . . . . . . . . . . . .  144

          Me HÉLÈNE SICARD   . . . . . . . . . . . . . . .  149

          M. RONALD O'NAREY  . . . . . . . . . . . . . . .  161

          Me ÉRIC COUTURE  . . . . . . . . . . . . . . . .  171

          Me JOCELYN B. ALLARD   . . . . . . . . . . . . .  182

          Me FÉLIX TURGEON   . . . . . . . . . . . . . . .  192

          Me LOUISE TREMBLAY   . . . . . . . . . . . . . .  204

                          ____________

                                - 3 -

          R-3523-2003                             PRÉLIMINAIRES

          25 février 2004

          Volume 1

          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce vingt-cinquième

          (25e) jour du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LE GREFFIER :

          Rencontre préparatoire du vingt-cinq (25) février

          deux mille quatre (2004), dossier R-3523-2003,

          audience sur les conditions de service des

          distributeurs de gaz naturel.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : maître

          Lise Lambert, présidente, maître Benoît Pepin et

          monsieur François Tanguay.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre R. Fortin.

          Les participantes sont Société en commandite Gaz

          Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B.

          Allard et maître Félix Turgeon, Gazifère inc.,

          représentée par maître Louise Tremblay.

          LE GREFFIER :

          Les intéressés sont :

          L'Association des consommateurs industriels de gaz,

          représentée par maître Nicolas Plourde;

          Centre d'études réglementaires du Québec, représentée
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          par monsieur Jean-Paul Thivierge;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Hydro-Québec, représentée par maître Jean-Olivier

          Tremblay;

          Option consommateurs et Association coopérative

          d'économie familiale de l'Outaouais, représentées par

          maître Yves Fréchette;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Hélène Sicard;

          Union des municipalités du Québec, représentée par

          maître Éric Couture.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, c'est avec grand plaisir que nous vous

          accueillons ce matin tous à cette rencontre

          préparatoire. Nous vous avons déjà transmis l'ordre

          du jour, de même que la documentation utile pour

          cette rencontre. S'il n'y a pas d'ajustements à faire

          à l'ordre du jour, nous débuterions immédiatement

          avec les présentations des deux distributeurs.
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          Alors, il ne semble pas avoir besoin d'ajustements.

          Donc, nous pourrons tout de suite commencer à

          procéder.

                       _________________

          PRÉSENTATION DE GAZ MÉTRO

          Me FÉLIX TURGEON :

          Madame la Présidente, messieurs les régisseurs,

          bonjour. Alors, aux fins du présent dossier, Société

          en commandite Gaz Métro sera représentée par maître

          Jocelyn B. Allard et moi-même, Félix Turgeon. Nous

          sommes aujourd'hui accompagnés de quelques personnes

          que j'aimerais vous présenter dès maintenant.

          Alors, il y a madame Nicole Bessette qui est chef de

          service Réglementation et Tarification; Mélanie

          Chaussé, conseillère aux Affaires réglementaires; et

          Kim Robitaille, stagiaire en droit au Service

          juridique. Vous aurez aussi l'opportunité d'entendre

          ce matin les interventions et les présentations de

          messieurs Yves D'Amour, directeur Planification Vente

          et Amélioration continue; et celle de monsieur

          Daniel-Marc Paré, conseiller à l'Amélioration

          continue.

          D'entrée de jeu, nous souhaitons souligner que la

          décision qui résultera du processus que nous

          entreprenons aujourd'hui aura des impacts majeurs
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          pour les cent cinquante-huit mille (158 000) clients

          de SCGM ainsi que pour les pratiques de ses mille

          deux cent cinquante (1250) employés. Nous entamons

          donc cette démarche avec beaucoup de sérieux et

          d'intérêt dans un esprit d'ouverture et de

          collaboration.

          Cet esprit de collaboration se reflète aussi dans nos

          relations avec l'autre distributeur gazier au Québec,

          Gazifère. En conséquence, les gens de Gazifère,

          madame Vandal-Parent, maître Tremblay notamment, et

          nous, avons préparé nos représentations de ce matin

          de manière coordonnée dans un souci d'efficacité.

          Dans la décision D-2004-27, la Régie a identifié les

          systèmes relatifs aux conditions de service. La Régie

          nous demandait dans cette décision de classifier les

          conditions de service mentionnées dans l'inventaire

          que nous avons... donc l'inventaire que nous avions

          transmis le neuf (9) janvier deux mille quatre (2004)

          en fonction de ces thèmes et d'inclure, le cas

          échéant, l'origine légale de ces conditions.

          En conséquence, nous vous avons transmis hier un

          document dans lequel nous avons regroupé l'ensemble

          des conditions de service en fonction de chacun des

          thèmes identifiés par la Régie. Il s'agit du document

          qui porte la cote, si on veut, Rencontre préparatoire
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          No 1. J'en ai ici apporté un certain nombre de

          copies, une trentaine de copies pour distribution.

          Vous trouverez aussi dans cette chemise un certain

          nombre de copies de la présentation Power Point qui

          sera faite ce matin. Et j'aurais une petite

          correction à apporter au document Rencontre

          préparatoire No 1. C'est à la page 4 et 5...

          LA PRÉSIDENTE :

          Peut-être que nous allons attendre que tous les

          intervenants aient reçu leur copie.

          Maître Turgeon, est-ce qu'il y a des différences

          entre cette présentation de ce matin et ce qui nous a

          été transmis hier?

          Me FÉLIX TURGEON :

          Non.

          LA PRÉSIDENTE :

          En fin d'après-midi vers quatre heures trente

          (4 h 30)?

          Me FÉLIX TURGEON :

          C'est la même chose. S'il y a une différence, c'est

          au niveau peut-être de la mise en page, mais c'est

          tout, là. Il n'y a aucune différence au niveau du

          fond entre les deux documents.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          Je posais juste la question, parce qu'il y en a une

          qui a dix pages, l'autre a douze pages. C'est juste

          la mise en page qui est différente.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Mais je vous rassure tout de suite, là, le contenu

          est exactement le même entre ce qui est distribué ce

          matin et ce qui a été transmis hier. Est-ce que je

          peux identifier la correction à ce moment-ci?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, bien sûr.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Je vous remercie. Alors, c'est aux pages 4 et 5. On y

          fait référence. Donc, moi, je prends le document qui

          a été transmis ce matin, là. On y fait référence au

          programme de flexibilité tarifaire (mazout) à la page

          4. et à la page 5 au programme de flexibilité

          tarifaire (bi-énergie). Et on réfère à la décision de

          la Régie. Mais le numéro de la décision n'est pas

          exact. Il s'agit au lieu de D-2000-180, ça devrait

          être écrit D-2003-180 aux deux endroits.

          Alors, comme je l'indiquais tout à l'heure, lorsque

          la condition de service origine d'une loi, d'un

          règlement ou d'une décision spécifique au gaz
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          naturel, cette origine est mentionnée dans le

          document Rencontre préparatoire No 1. Par contre,

          certaines des conditions proviennent de lois

          d'application générale ou des relations

          contractuelles entre les parties tel que vous le

          constaterez à la lecture du document.

          Dans ces cas, l'origine n'est pas toujours

          mentionnée. En effet, nous tenons à préciser que

          lorsque nous avons fait l'inventaire de l'ensemble

          des conditions de service applicables à notre

          clientèle, nous nous sommes limités à celles qui

          s'appliquent exclusivement à notre secteur

          d'activité.

          C'est d'ailleurs précisé dans la définition que nous

          y avons donné de l'expression « conditions de

          service ». En conséquence, nous ne reprendrons pas

          les dispositions législatives et réglementaires

          d'application générale auxquelles SCGM et sa

          clientèle sont soumises.

          Afin d'illustrer cette affirmation par un exemple

          concret, nous avons choisi de prendre l'exemple de la

          facture type transmise le vingt-six (26) janvier deux

          mille quatre (2004). Cette facture contient les

          numéros d'inscrits de TPS et de TVQ applicables.

          Pourquoi mettre ces informations sur la facture
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          envoyée à nos clients? Parce que certaines lois

          d'application générale en matière fiscale l'exigent

          et nous y obligent.

          Ces lois d'application générale ont donc un impact

          évident sur une condition de service du Distributeur,

          mais tout les mentionner nous semble peut-être

          contre-productif. Donc, nous avons préféré nous

          limiter à celles qui s'appliquent exclusivement à

          notre service, notre secteur.

          Par ailleurs, compte tenue de la nature particulière

          de certaines conditions de service, celles-ci peuvent

          se retrouver sous plus d'un thème. On se rappelle que

          les systèmes avaient été identifiés par la Régie et

          une condition peut se retrouver dans le document à

          plusieurs endroits.

          Finalement, quant au libellé des thèmes, nous avons

          une interrogation à formuler. L'appellation « contrat

          d'abonnement » ne risque-t-elle pas de ne pas trouver

          application en ce qui a trait à SCGM? En effet, cette

          appellation nous semble à priori mieux adaptée à

          Hydro-Québec étant donné que personne ne peut se

          priver d'électricité, ce qui est différent du gaz

          naturel.

          Ceci complète donc notre exposé sur les conditions de
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          service applicables et leur origine. Nous vous avons

          transmis hier, et ça a été distribué ce matin aussi

          une présentation Power Point portant sur nos

          processus, usages et politiques internes appliqués

          quant au système défini. Il s'agit du document qui

          porte le numéro Rencontre préparatoire No. 2.

          J'inviterais donc maintenant messieurs D'Amour et

          Paré à vous présenter ces processus, usages et

          politiques internes.

          (9 h 15)

          PRÉSENTATION PAR M. YVES D'AMOUR :

          Bon. Nous avons maintenant une image, merci beaucoup.

          Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, il

          nous fait plaisir ce matin de vous présenter les

          conditions de service de Gaz Métro qui constituent,

          comme monsieur Turgeon vous a expliqué, notre

          rencontre préparatoire afin de vous informer sur les

          différents thèmes suggérés par la Régie dans le cadre

          de ce dossier.

          Sans plus tarder, je vais vous présenter la table des

          matières ou notre agenda de ce matin. Premièrement,

          ce que nous allons faire, nous allons avoir une

          définition, une définition des différentes catégories

          de clientèle. Pour vous donner une idée de la

          structure de notre clientèle ainsi qu'une brève
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          statistique pour vous permettre d'avoir une idée de

          la proportion qui compose notre type de clientèle.

          Par la suite, nous allons parler au niveau du

          processus d'acquisition ainsi que du processus,

          service clientèle. Ce que nous avons fait dans le

          cadre de cette présentation, c'est d'amener une

          dynamique et une perspective de l'expérience client.

          Ce que ça veut dire, c'est qu'à travers chacun de ces

          deux processus-là, nous allons toucher, dans le

          premier processus, comment un nouveau client adhère à

          Gaz Métropolitain. C'est ce qu'on appelle le

          processus d'acquisition. Une fois que le client est

          client de Gaz Métropolitain, nous avons les

          processus, les services à la clientèle.

          Bien sûr, à l'intérieur de ces deux processus, nous

          avons bien identifié les différents thèmes suggérés

          par la Régie. Donc vous serez en mesure, à travers de

          ces différents processus-là, de connaître à quel

          thème nous avons touché. Nous aurons l'occasion de le

          voir plus tard.

          En dernier lieu, donc pour le processus

          d'acquisition, moi, je vais vous entretenir sur le

          sujet. Par la suite, au niveau du service clientèle,

          Daniel-Marc prendra la relève.
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          Donc les définitions   Au niveau des catégories de

          clients résidentiels. Qu'est-ce qu'on veut dire par

          clients résidentiels : unifamiliale, logement,

          locataire   vous pouvez voir ça comme ça   duplex et

          triplex.

          Comme deuxième catégorie, c'est au niveau commercial.

          Nous allons utiliser, au cours de la présentation,

          une connotation ou un thème qui est CII, ce qui

          voudrait exprimer le commercial. Quel type de clients

          nous avons à l'intérieur de ça? C'est des clients de

          quatre logements et plus, des PME, des

          institutionnels et aussi des petits industriels.

          L'important, vous avez au bas de la page, l'exemple

          de client commercial CII. On parlait de multi-

          locatif, de restaurants, de commerces, d'écoles, de

          CLSC, et cetera.

          Et en dernier lieu, type de client, on parle des

          clients industriels. On parle de clients grande

          entreprise. À titre d'exemple, les pâtes et papiers.

          Imaginez Cascades, Domtar pour ces quelques exemples.

          Métallurgie, sidérurgie, imaginez Noranda, Ispat,

          Sidbec. Et en dernier lieu, les raffineries, imaginez

          Pétro Canada, Shell, entre autres. Donc il y a ces

          différents grands clients qui font partie de notre

          clientèle.
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          Comme première information, en ce qui a trait au

          processus d'acquisition, on vous a donné le nombre et

          la proportion. Donc au niveau résidentiel, ce sont

          des nombres approximatifs. Annuellement, Gaz Métro

          acquiert quatre mille (4 000) clients pour une

          proportion de soixante-sept pour cent (67 %); au

          niveau du CII, deux mille (2 000) clients, trente-

          trois pour cent (33 %) de la proportion; industriel,

          non significatif. Non significatif en nombre mais

          lorsqu'on acquiert un seul client industriel, c'est

          un bon volume. Mais en nombre, la proportion était

          très minime.

          Donc une composition d'acquisition de six mille

          (6 000) clients environ par année. Au niveau des

          clients existant, encore une fois un nombre

          approximatif, on parle, au niveau du résidentiel,

          cent cinq mille deux cents (105 200) clients, une

          proportion de soixante-six pour cent (66 %). On peut

          tout de suite, d'ores et déjà, voir que la proportion

          d'acquisitions et d'existants est à peu près la même.

          Au niveau de CII, même principe. Cinquante-deux mille

          cinq cents (52 500) clients, une proportion

          identique, et au niveau industriel, on parle de trois

          cents (300) clients environ, pour une proportion de

          un pour cent (1 %).
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          Maintenant, pour donner une idée, Gaz Métropolitain

          est un distributeur, nous avons un tarif de

          distribution. Et pour vous permettre d'imaginer le

          type de clientèle, quel genre de tarif il est

          assujetti, on a donné des exemples.

          Au niveau du résidentiel, on parle du tarif général,

          le tarif D1. Au niveau du CII, on parle des tarifs

          général on parle des tarifs modulaires. Quand on

          parle de tarif modulaires, on parle de client qui

          consomment soixante-quinze mille mètres cubes

          (75 000 m3) et plus. Imaginez un petit hôpital.

          Ensuite, on parle de clients à débit stable, donc D3.

          Ce sont des clients qui ont une demande journalière

          précise, ce qu'on appelle, nous, le volume souscrit

          et souscrit de manière journalière pour ses besoins

          énergétiques.

          En dernier lieu, nous avons les clients industriels

          dans lesquels nous avons aussi des débits stables, ce

          qu'on appelle les D4. Donc il y a une demande

          journalière beaucoup plus élevée que le CII. Ils

          peuvent aussi adhérer au tarif interruptible.

          Le tarif interruptible, ce qui présume que les

          clients qui possèdent ce tarif peuvent avoir une

          source d'énergie alternative afin de compenser le

          niveau d'interruption que Gaz Métropolitain a besoin
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          en période d'hiver, en période de pointe, pour

          suffire à la demande des clients CII et résidentiels.

          Fait à marquer, au niveau industriel, le client peut

          adhérer à deux tarifs, un débit stable interruptible,

          ce qui n'est pas le cas pour le commercial et le

          résidentiel. Et voici ce qui représente notre

          définition.

          Nous allons maintenant aller au niveau du processus

          acquisition. Le processus acquisition, on a fait ça

          de manière assez de haut niveau pour permettre aux

          gens de voir, d'avoir une bonne idée.

          On voit ici que nous avons la sollicitation et prise

          en charge, par la suite la représentation, la

          conclusion du contrat. Parallèlement, la politique de

          crédit et le raccordement ainsi que les inspections

          de travaux et mise en gaz et, par la suite, le client

          s'inscrit à Gaz Métropolitain et devient client à

          plein temps de Gaz Métropolitain.

          Vous remarquez qu'au-dessus de chacune de ces cases,

          nous avons des thèmes. Donc ce que nous allons faire,

          nous allons éclater ces cases et définir ce que ça

          représente, tout en identifiant le thème qui est

          visé, suggéré par la Régie.

                               - 17 -

          R-3523-2003                              PRÉSENTATION

          25 février 2004                             Gaz Métro

          Volume 1

          Au niveau de cet aspect, ce qui est important de se

          souvenir tout le long de cette présentation, c'est

          que vous devez assumer que ce processus s'applique à

          tous les types de clients. Lorsque ça ne sera pas le

          cas, nous allons vous le préciser. Donc assumez que

          tous les clients ont ce processus-là.

          Sans plus tarder, allons-y avec la première case :

          « Sollicitation et prise en charge ». Donc au niveau

          de cette partie de processus, nous toucherons au

          thème 6 qui est l'information au client. Ce que nous

          faisons, à Gaz Métropolitain, on sollicite la

          clientèle cible. Donc au niveau résidentiel, on a une

          approche de masse, donc pensez à des envois postaux,

          aussi au CII.

          Deuxième étape, on peut faire des micro-offensives,

          qu'on appelle. Des micro-offensives qui visent des

          marchés prédéfinis, surtout au niveau du CII. Par la

          suite, il y a une approche qui est personnalisée.

          Personnalisée d'un représentant face à son client au

          niveau du CII et exclusivement au niveau des

          industriels.

          Par la suite, on présente des avantages du gaz

          naturel. Compte tenu que c'est un produit nouveau

          pour les gens, nous devons présenter les avantages.

          Ensuite, on informe des programmes commerciaux, si
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          c'est applicable. Et les programmes commerciaux,

          c'est ceux approuvés par la Régie, autorisés.

          Ici, dans le cadre de ce processus-là, il y a deux

          programmes commerciaux qui sont appliqués : le

          programme de rabais à la consommation, qu'on appelle

          le PRC, ainsi que le programme d'efficacité

          énergétique, encore une fois approuvé par la Régie.

          Ensuite, on informe des promotions qui sont en cours,

          si c'est applicable, basées sur les programmes

          commerciaux. Il se peut que nous fassions des

          promotions. À titre d'exemple, au niveau résidentiel,

          cet automne nous offrions huit cents dollars (800 $)

          de rabais sur l'installation des équipements. Et si

          le client ajoutait un chauffe-eau, il pouvait avoir

          un rabais additionnel. Donc ce qui favorise la

          pénétration dans le marché.

          Dernier point, une fois que le client est informé et

          qu'il y a un intérêt, on réfère le client à un

          représentant en fonction du type de client. Au niveau

          résidentiel   c'est ce qu'on appelle la prise en

          charge du client à ce moment-là   au niveau

          résidentiel, ce sont surtout les entrepreneurs

          plombiers certifiés par Gaz Métropolitain, au niveau

          CII, les entrepreneurs plombiers ainsi que les

          représentants et au niveau industriel, exclusivement
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          les représentants.

          Deuxième étape, la représentation.

          (9 h 25)

          Maintenant, ceci touche les thèmes 1 et 6 suggérés

          par la Régie qui est le contrat d'abonnement et

          l'information aux clients.

          Vous voyez qu'à travers ce processus-là, ici, on

          parle de contrats d'abonnement mais pour Gaz

          Métropolitain, quand on parle d'abonnés, c'est plutôt

          de clients et quand on parle d'abonnements, on parle

          de contrats. Donc, ce sont les thèmes que nous

          utilisons à l'interne, ça fait que je propose

          d'utiliser ça dans la présentation.

          Donc, la première étape au niveau de représentation,

          c'est d'obtenir les données nominatives du client.

          Bon, ce que j'appelle le « basic ». On a besoin du

          nom du client, quand c'est un résidentiel, c'est son

          nom, au niveau commercial, le nom de l'entreprise.

          Par la suite, l'adresse et la correspondance.

          Ensuite, le numéro de téléphone, les contacts.

          Généralement, c'est l'information demandée.

          Par la suite, on obtient les renseignements exigibles

          et nécessaires à l'élaboration de l'offre
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          commerciale. Ce qui est important de comprendre ici,

          à cette étape-là, c'est plus le cas est complexe,

          plus c'est le type d'informations qu'on va chercher.

          Donc, ce qu'on a imaginé ici, c'est dans un cas un

          peu plus complexe. Exemple, la première étape,

          l'évaluation de la consommation et la deuxième, le

          profil de la consommation. Ça, on a un résidentiel,

          on a une bonne idée du type de consommation que les

          clients ont au niveau chauffage ou procédé.

          Ensuite, au niveau, quand les cas sont un peu plus

          complexes, nous devons demander aux clients une

          évaluation de cette consommation-là, soit par rapport

          à l'énergie existante que le client a ou si c'est une

          nouvelle construction présumée et à partir de cela,

          nous devons simuler des tarifs. Vous verrez plus tard

          pourquoi.

          Troisième point, le positionnement par rapport au

          réseau. Est-ce qu'il est sur réseau ou hors réseau?

          Ceci afin de déterminer le niveau d'investissement

          requis pour desservir le client.

          Par la suite, la liste des équipements. La liste des

          équipements est utile pour la pression ainsi que

          l'installation de l'appareil de mesurage ou

          communément dit le compteur.
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          Ensuite, nous avons la date de gaz requis, quand est-

          ce que le client a besoin du gaz. En dernier lieu,

          les coordonnées de l'installateur. L'installateur,

          ici, on parle d'entrepreneurs plombiers pour

          installer les équipements de chauffage ou de procédé

          du clients.

          Cette étape complétée, Gaz Métropolitain estime la

          rentabilité. Un point important qui est le point

          suivant : advenant que les investissements sont non

          justifiables économiquement, ce qui est établi dans

          le règlement tarifaire, il est possible de demander,

          si c'est requis, une contribution pour rentabiliser

          la desserte. C'est une possibilité auprès du client.

          En dernier lieu, on présente l'offre commerciale donc

          le tarif. Une fois qu'on a simulé le tarif, on offre

          le meilleur tarif au client.

          Les programmes commerciaux donc l'identification du

          programme, s'il y a lieu, et autres dispositions. Ce

          qu'on parle ici, ce sont les obligations minimales du

          client. Obligations minimales qui peuvent provenir du

          tarif, dépendant du type de tarif, ou s'il obtient

          une aide commerciale, il y a une obligation. C'est le

          type de dispositions qu'on discute, qu'on représente.

          L'étape représentation complétée, nous sommes à
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          l'étape de conclusion du contrat. Conclure le

          contrat, ça représente quoi pour les différents types

          de clients? Résidentiel CII, on parle de contrat

          écrit ou verbal. Pourquoi verbal? Si le client n'a

          aucune obligation et qu'il adhère au tarif général,

          il n'est pas nécessaire d'avoir un contrat écrit.

          Ensuite, au niveau industriel, ils ont un niveau

          écrit. Dans le contrat de service, principalement, il

          y a trois données là, qui sont identifiées. Au niveau

          de la fourniture donc le produit en tant que tel, le

          transport et l'équilibrage, le client a l'option de

          choisir si c'est Gaz Métro qui lui fournit ou si

          c'est une tierce partie, en l'occurrence un courtier.

          Au niveau de la distribution, c'est exclusivement Gaz

          Métropolitain.

          Par la suite, advenant qu'il y a un programme

          commercial, il faut identifier les conditions de

          paiement. On a besoin d'avoir des factures pour

          prouver que le client a installé les appareils et

          aussi s'ils les a installés.

          En dernier lieu, il y a des conditions générales qui

          sont identifiées dans le contrat. Au niveau des

          thèmes suggérés, il y a deux choses que la Régie

          avait identifiées. De discuter de la qualité du gaz,

          la qualité du gaz en tant que telle. C'est identifié
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          dans les conditions générales.

          Je vais vous résumer ça assez brièvement. Ce qu'on

          dit par qualité du gaz, c'est qu'il doit être libre

          de toute substance qui pourrait nuire aux

          installations, c'est un peu comme ça qu'il faut voir

          donc d'avoir du gaz naturel pur.

          Au niveau de la force majeure qui est une autre

          condition, on identifie le type de force majeur et si

          je résume bien encore une fois, c'est la notion du

          « best effort » quand arrive une force majeure.

          « Best effort » autant du côté du distributeur que du

          client pour respecter ses obligations. C'est ce qui

          termine la conclusion du contrat.

          Par la suite, si vous vous rappelez, il y a un

          processus parallèle qui s'applique, processus du

          crédit. Processus du crédit, monsieur Daniel-Marc

          Paré va le toucher au niveau du service clientèle.

          C'est la même chose, il est plus connaissant que moi,

          je lui laisse.

          La deuxième partie...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Excusez-moi, une petite seconde?
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          M. YVES D'AMOUR :

          Oui.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Juste une précision.

          M. YVES D'AMOUR :

          Oui.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Quand vous parlez de la qualité du gaz, est-ce que

          c'est une obligation, une responsabilité que vous

          avez comme fournisseur? Est-ce qu'il y a des critères

          que vos fournisseurs doivent vous donner? Est-ce que

          c'est vous envers le client?

          M. YVES D'AMOUR :

          Dans des conditions générales, ça donne que les, Gaz

          Métropolitain doit s'assurer qu'il n'y ait pas de

          source autre que du méthane et un sulfate, s'il y a

          d'autre chose là-dedans, c'est notre responsabilité

          de voir que c'est un gaz, le type de gaz naturel pur.

          La clause est assez grande, je n'avais pas trop le

          goût de vous lire ça devant vous autres, ça fait que

          c'est un peu la notion de principe.

          Donc, au niveau du raccordement, la première étape,
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          c'est de valider donc le thème 5 pour la Régie, de

          valider la date de gaz requis qui a été identifiée

          auparavant lors de la représentation.

          Deuxièmement, de donner au client une date

          approximative de la réalisation des travaux. On parle

          ici de travaux de branchement faits par un

          entrepreneur général.

          Troisièmement, exécuter les travaux selon les besoins

          du client, à quel endroit.

          Ensuite, installer l'appareil de mesurage. Ici, on

          parle du compteur, encore une fois, en fonction des

          besoins de pression pour les équipements.

          Coordonner les travaux avec l'entrepreneur plombier

          du client.

          Par la suite, la notion de responsabilité, ici, on a

          voulu vous l'imaginer sous forme de dessin. Donc, ce

          que vous avez, à votre droite, c'est une maison dans

          laquelle vous voyez, il y a une ligne dans le milieu

          qui représente le mur de la maison extérieur. Donc,

          tout ce qui est à gauche, c'est Gaz Métro, c'est

          notre responsabilité au niveau du branchement et du

          compteur généralement, c'est une exemple de

          raccordement et tout ce qui est à droite donc tout ce
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          qui est de la tuyauterie et les appareils

          appartiennent au client.

          Une autre notion importante, c'est la notion d'accès.

          Le client doit s'assurer que l'accès est libre et

          aussi qu'il n'y ait pas de probabilité, de

          difficultés d'aller vers les appareils,

          principalement, c'est ce qui explique l'accès.

          Au niveau du raccordement, deuxième étape, inspection

          des travaux et mise en gaz, ceci afin d'assurer la

          sécurité auprès du client. Donc, ce qu'on fait, c'est

          d'inspecter la conformité des travaux d'installation

          d'équipements faits par l'entrepreneur plombier et

          par la suite, on effectue la mise en gaz.

          C'est à partir de ce moment-là que Gaz Métropolitain,

          au niveau du processus d'acquisition, le client

          s'inscrit et c'est à partir de ce moment-là que je

          cède la parole à Daniel-Marc Paré.pare

          PRÉSENTATION PAR M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs,

          bonjour. Je vais vous présenter les processus de

          service à la clientèle que vit l'ensemble de la

          clientèle de Gaz Métropolitain, que ce soit dans la

          fin du processus d'acquisition clientèle ou dans la
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          vie courante de l'entreprise et des clients qui font

          affaires avec Gaz Métropolitain.

          Comme le représente ici notre image, le client est au

          centre des processus des services clientèle de Gaz

          Métro, c'est un continuum, c'est une roue sans fin

          qui peut, pour un client, durer des années.

          Alors, on vous a présenté chacune des étapes dans

          laquelle le client peut ou va passer obligatoirement,

          une étant l'inscription, une où il ne pourrait jamais

          passer étant la politique de crédit.

          Bon. Alors, je vous les présente une après l'autre.

          Les contacts de services clientèle chez Gaz

          Métropolitain sont possibles vingt-quatre heures par

          jour (24 h/j), sept jours semaine (7 j/sem.), trois

          cent soixante-cinq jours par année (365 j/a) pour les

          appels d'urgence mais ce qu'on appelle, nous, les

          odeurs de gaz et tous les appels de service

          réglementé comme l'ouverture et la fermeture des

          compteurs, ce genre de chose.

          Les services à la clientèle sont aussi accessibles de

          huit heures à seize heures trente (8 h - 16 h 30) du

          lundi au vendredi pour les appels d'emménagement, les

          appels de déménagement, les appels de facturation, ce

          type de contacts client et de huit heure trente à
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          seize heures quarante-cinq (8 h 30 - 16 h 45) du

          lundi au vendredi pour les appels de recouvrement.

          A compter du trois (3) mai deux mille quatre (2004),

          les services, ces deux services, les appels reliés à

          la facturation et les appels reliés au recouvrement

          seront accessibles pour notre clientèle de huit

          heures à dix-sept heures (8 h - 17 h) et les contacts

          peuvent se faire aussi par courrier, par courriel ou

          par le site Internet de Gaz Métro qui fournit une

          multitude d'informations sur les services clientèle

          offerts par l'entreprise.

          L'inscription du client, l'emménagement aussi peut se

          faire, bien, c'est l'idée que le client informe Gaz

          Métro de son emménagement à une adresse de service

          existante. Ça peut se faire de façon verbale comme ça

          peut se faire de façon écrite, comme je vous disais,

          par courrier, courriel, par l'entremise du site Web.

          Cette inscription peut se faire à la fois dans le cas

          d'un nouveau client dans le processus acquisition

          comme peut se faire dans le processus de services

          clientèle à une adresse existante.

          Le client, de façon générale, doit fournir sa

          lecture, la lecture de l'appareil de mesurage au

          moment de son inscription. Dans le cas où un
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          technicien aura fait l'ouverture d'un compteur, c'est

          le technicien qui va permettre d'obtenir la lecture

          initiale pour la facturation du client.

          Dans le cas où la lecture n'aura pas été fournie par

          le client ou prise par un représentant de Gaz Métro,

          les lectures de départ pour les questions de

          facturation seront, la lecture de départ sera

          estimée, basée sur la consommation précédente et la

          consommation suivante, quoi.

          L'inscription du nouveau client dans les banques de

          données de facturation, c'est le principe même de la

          connaissance de notre client pour qu'on puisse

          procéder à sa facturation, c'est la mise à jour des

          données nominatives.

          Lorsque le client prend contact avec Gaz Métro et

          qu'il le fait de façon verbale, ça nous permet de

          l'informer sur les services qui sont offerts à Gaz

          Métro. Dans le cas où il ne le fait pas de façon

          verbale et dans le cas, de toute façon, dans le cas

          où il le ferait de façon verbale, dans tous les cas,

          finalement, nous allons lui envoyer ce qu'on appelle

          notre « kit de bienvenue » qui l'informe des divers

          services qui sont offerts par Gaz Métro, les numéros

          d'urgence et d'autres informations pertinentes pour

          notre clientèle.
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          (9 h 35)

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          La politique de crédit.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

   1  Q.  Là vous parlez de l'inscription d'un nouveau compte,

          je fais une lecture quand je ferme un compte que je

          déménage, est-ce qu'il y a une procédure ou est-ce

          que c'est par défaut le nouvel inscrit qui est

          responsable de la lecture, en d'autres mots est-ce

          qu'il y a une lecture de fermeture?

      R.  C'est le même principe et on va vous le présenter un

          peu plus tard la fin de la période, le lien entre le

          client et Gaz Métro mais le principe est le même.

   2  Q.  O.K.

      R.  Et je vais vous le spécifier tout à l'heure. Pour ce

          qui est de la politique de crédit, encore une fois

          elle est applicable à la fois pour un nouveau client

          dans le processus d'acquisition et un nouveau client

          qui s'inscrit à une adresse de service existante.

          Elle n'est applicable qu'aux clients pour usage non

          domestique de gaz naturel. Et cette politique de Gaz

          Métro applique les dispositions de l'ordonnance sur

          le dépôt exigé par les distributeurs de gaz,

          ordonnance de la Régie de l'énergie. Il s'agit ici de

          valider la solvabilité du client et, au besoin, nous

          allons obtenir l'autorisation de vérifier les

          informations bancaires et les états financiers du
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          client afin de pouvoir déterminer cette solvabilité.

          Dans le cas où nous avons, je ne sais pas comment

          vous le tourner, il y a des cas donc où suite à une

          analyse du dossier du client, de sa solvabilité, nous

          procéderons à une demande d'une sûreté au besoin

          donc, et cette sûreté peut se traduire par un dépôt

          en argent, par une garantie de paiement, une garantie

          bancaire, une période irrévocable, une garantie

          bancaire irrévocable pour une période déterminée

          et/ou par une caution offerte par un tiers.

          Me BENOÎT PEPIN :

   3  Q.  Juste une petite question. Est-ce qu'il y a des

          sûretés disons matérielles, hypothèque, hypothèque

          mobilière ou est-ce que c'est uniquement plutôt des

          véhicules financiers, là je vois que c'est dépôt?

      R.  Ce sont ces trois-là. Il n'y a pas d'hypothèque

          mobilière, immobilière dans notre cas. Ce n'est pas

          une disposition qui nous est permise.

          Le mesurage.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je vois que maître Pepin a une interrogation.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Non, c'était simplement votre dernier commentaire qui

          disait qui n'est pas permise.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, mais je pense que ce que monsieur Paré fait

          référence c'est que dans la Loi sur Hydro-Québec il y

          a une disposition, puis là je ne veux pas m'avancer,

          sur le privilège ou l'hypothèque mobilière en matière

          de fourniture d'électricité commerciale, pour fin

          commerciale ou industrielle qui n'existe pas dans

          notre cas. Alors je pense que c'est ce à quoi on

          faisait référence.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

      R.  C'est ce à quoi je faisais référence effectivement.

   4  Q.  C'est ça. Mais à savoir est-ce qu'on prend des

          hypothèques immobilières ou mobilières pour remplacer

          un dépôt de garantie, non.

      R.  La réponse est non.

          Me BENOÎT PEPIN :

   5  Q.  Merci.

      R.  N'hésitez pas. Les modes de lecture donc possibles

          pour permettre de prendre, faire une relève de la

          lecture de l'appareil de mesurage peut être la

          transmission de la lecture par téléphone, la

          télémétrie. La radiométrie permet la transmission de

          la lecture par ondes radio. Il y a aussi la

          possibilité de faire cette lecture de façon manuelle

          par un releveur de Gaz Métro, un employé de Gaz

          Métro. La lecture peut aussi être effectuée par le
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          client, habituellement à notre demande et c'est plus

          exceptionnel. Ça pourra se faire, comme on le disait,

          au moment de l'inscription du client ou au moment de

          son départ, la fin de sa période de relation avec Gaz

          Métro.

          Me BENOÎT PEPIN :

   6  Q.  Pour le bénéfice de tous, est-ce que vous pourriez un

          petit peu décrire les différents modes de télémétrie

          et radiométrie, en particulier quel type de clientèle

          est desservie par ces moyens-là?

      R.  Oui. La clientèle en télémétrie en rapport, et ça

          avait rapport aux définitions des clients, la

          clientèle qui est facturée. Aide-moi, Yves. Je veux

          être sûr. En télémétrie c'est le principe du débit

          stable et du débit interruptible, c'est tous les

          clients qui sont lus de façon quotidienne ou horaire

          ont besoin de télémétrie pour permettre de stocker

          l'information et nous la transmettre.

          Les clientèles qui sont en radiométrie sont tous les

          clients au tarif général, au tarif des 1. Enfin,

          c'est l'idée.

          Et dans le cas de la lecture manuelle, ce sont ces

          clients dont les compteurs ne sont pas encore en

          rendus au « métrie » et il s'agit là en ce moment des

          clients qui ont une consommation, un volume de

          consommation moindre et qui sont actuellement

          facturés aux deux mois.
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          Je pense que ça répond, est-ce que ça répond à votre

          question?

   7  Q.  En fait, pour être plus spécifique, la télémétrie

          est-ce que c'est uniquement l'industriel ou est-ce

          qu'il y a aussi du CII?

      R.  Il peut y avoir du CII comme de l'industriel. Ça a

          rapport au type de contrat et au type de tarif. Et je

          ne voulais pas me tromper dans le Dm et le D3 et

          c'est pour ça que je ne l'ai pas spécifié.

   8  Q.  Le D3 va avoir accès à la télémétrie, le Dm je ne le

          sais pas.

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Dans le cadre du D3, oui, il se peut qu'il y ait ça

          parce qu'il y a certains clients industriels qui ont

          de l'interruptible et qui ont du D3. Ça fait que de

          la minute que tu as de l'interruptible, tu te dois

          d'avoir de la télémétrie. Il y a des clients Dm que

          Daniel-Marc a dit tantôt, quelque peu, des clients,

          des gros clients Dm, c'est soixante-quinze mille

          (75 000) mètres cubes et plus, qui auraient besoin

          d'installer la télémétrie. Mais pour Gaz

          Métropolitain c'est assez limité le nombre de clients

          qui ont de la télémétrie.

   9  Q.  Avez-vous un idée du nombre de compteurs par

          télémétrie que vous avez, grosso modo?

      R.  Écoutez, au niveau industriel trois cents (300)

          clients, au niveau du Dm je ne pourrais pas
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          m'avancer.

  10  Q.  Un ordre de grandeur.

      R.  Un ordre de grandeur, on peut vérifier.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

      R.  On peut vérifier puis peut-être vous fournir la

          réponse cet après-midi, est-ce qu'on pourrait cet

          après-midi au moment de la réponse

          M. YVES D'AMOUR :

      R.  Oui. Je pourrai te contacter, pas de problème.

          Me BENOÎT PEPIN :

  11  Q.  On n'a pas besoin d'un nombre exact.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

      R.  Je sais que c'est moins de mille huit cents (1800)

          clients, mais le nombre exact je ne l'ai pas sous la

          main, je ne voudrais pas vous induire en erreur. Mais

          c'est moins de mille huit cents (1800) clients.

  12  Q.  C'est suffisant. Merci.

      R.  Alors le processus de mesurage vise à procéder à la

          relève du compteur de l'appareil de mesurage à

          intervalle régulier, selon un calendrier pré-établi

          et selon les dispositions générales du règlement

          tarifaire et la fréquence de lecture elle est basée

          sur ces dispositions générales. La fréquence elle est

          mensuelle pour la très grande majorité de nos clients
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          et pourra être aux deux mois pour les clients qui ont

          une consommation moindre tel que spécifié dans le

          règlement tarifaire.

          Il y a aussi, pour votre information, un programme

          annuel de contrôle de qualité des appareils de

          mesurage déterminé par Mesures Canada et suivi par

          Gaz Métro qu'on appelle le Programme de sceaux.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  13  Q.  C'est quoi le pourcentage que vous faites par année,

          j'imagine c'est tant par année ou c'est l'âge des

          compteurs, comment ça marche?

      R.  Oui, ça a rapport à l'âge des compteurs et il y a une

          multitude de types de compteurs, les petits compteurs

          à poumon, les gros compteurs à poumon, des compteurs

          à turbine, des compteurs rotatifs et chacun de ces

          types de compteurs a une durée de vie utile et je

          sais, par exemple, qu'un compteur à poumon, à

          soufflet commence à être validé, le Programme de

          sceaux est applicable au bout de vingt (20) ans et,

          bon, le compteur rotatif il y a des vérifications qui

          sont faites au bout de sept ans. Mais là je ne

          pourrais pas vous spécifier chacun de ces types de

          compteurs.

  14  Q.  Mais en gros vous savez lequel est lequel puis son

          âge, et cetera?

      R.  Ah oui, c'est définitivement suivi religieusement.

  15  Q.  O.K. Merci.
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      R.  Le thème de la facturation et le processus de

          facturation. La périodicité de l'émission de la

          facture varie selon la consommation, comme je vous

          l'expliquais. Il y a un lien entre la lecture de

          l'appareil de mesurage et la facturation qui en suit.

          L'émission de la facture est selon le volume mesuré

          dans le cas où il est disponible ou estimé dans le

          cas où la lecture n'est pas disponible. Et cette

          facturation elle est en fonction des données

          contractuelles. Comme l'expliquait monsieur D'Amour,

          les questions de tarifs, d'obligation minimale

          annuelle, de contribution à la rentabilisation de

          l'investissement et les dispositions générales du

          règlement tarifaire qui ont rapport aux facteurs de

          conversion entre les pieds cubes, les mètres cubes,

          le pouvoir calorifique du gaz qui a été livré et les

          facteurs de pression dans lequel ce gaz est livré aux

          compteurs et aux clients.

          La facturation c'est aussi, après l'émission de la

          facture, il faut aussi l'envoyer, et l'envoi de la

          facture aux clients se fait le jour ouvrable suivant

          son émission, ça peut être par courrier, par

          l'entremise de Poste Canada ou par Postel. Donc par

          l'entremise d'un site Web. Au besoin, dans le cas,

          suite à une lecture réelle de compteur, il pourrait y

          avoir correction d'une facture estimée.

          La facture de Gaz Métro est aussi accessible au
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          client via Internet, par l'entremise du cybercompte,

          sur le site Web de Gaz Métro ou aussi par

          l'entremise, toujours à l'intérieur du site Web de

          Gaz Métro, par la VigieVente, un service de

          visualisation de la facture qui est disponible pour

          les clients grande entreprise uniquement.

          Les clients grande entreprise, dans ce cas-ci, dans

          notre cas, notre définition, c'était les clients

          industriels.

          Me BENOÎT PEPIN :

  16  Q.  Juste pour revenir sur Postel et le Cybercompte...

      R.  Oui.

  17  Q.  Quelle proportion de votre clientèle, disons, se

          prévaut de ses services-là par rapport à la facture

          traditionnelle par la poste?

      R.  Dans le cas du Cybercompte, le Cybercompte ne

          remplace pas l'envoi de la facture. Ça permet de

          visualiser les factures, d'avoir un relevé, enfin,

          une image des factures passées. Alors c'est comme un

          service qui permet alors de voir qu'est-ce qu'elle

          avait l'air, la facture, il y a un an, ce genre de

          chose-là.

          Alors il y a, on a de la difficulté à suivre combien

          de clients qui, après s'être inscrits, utilisent le

          service du Cybercompte. Mais nous avons entre deux
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          (2 000) et trois mille (3 000) clients qui se sont

          inscrits au Cybercompte. C'est les informations que

          j'ai en ce moment.

          Pour ce qui est de Postel, c'est un service qui est

          offert, de mémoire, depuis l'automne et on me dit

          qu'il y a, on m'a dit qu'il y avait quelques... Non,

          je ne le sais pas. Mais je voulais dire moins de

          mille (1 000) clients mais le chiffre exact, je ne

          l'ai pas sous la main.

  18  Q.  On parle encore d'une proportion relativement minime

          de la clientèle.

      R.  On parle d'une proportion minime de la clientèle. Et

          c'est un nouveau service qui est offert par

          l'entreprise, pour lequel on a commencé à informer

          notre clientèle mais le processus d'utilisation, là,

          pas le processus mais le taux d'utilisation, de

          pénétration de ce service est faible pour l'instant.

          Et il est faible aussi pour l'ensemble des

          distributeurs gaziers canadiens qui l'utilisent.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  19  Q.  Ça, ce sont les seuls qui ne reçoivent pas un compte

          en papier.

      R.  Papier, exactement. Et c'est, évidemment, à leur

          demande que nous le transmettons de cette façon-là.

          Une fois l'appareil de mesurage lu, la facture émise,
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          il est temps pour le client de la payer, d'effectuer

          le paiement de la facture et le client de Gaz Métro

          est tenu d'acquitter sa facture au plus tard à

          l'échéance qui est, selon une disposition générale du

          règlement tarifaire, un minimum de douze (12) jours

          ouvrables après la date d'envoi. Dans les faits, dans

          notre cas, c'est quatorze (14) jours ouvrables, pour

          votre information.

          Les modalités de paiement offertes au client sont le

          paiement à l'échéance, en argent, par l'entremise

          d'une banque, d'un guichet bancaire, bon, par chèque,

          ce genre de choses. Il y a aussi offert... Oui?

          Me BENOÎT PEPIN :

  20  Q.  Je m'excuse, toujours sur le domaine de

          l'électronique, est-ce qu'il y a une proportion

          significative de clients qui font des paiements par

          transfert électronique, disons, de leur compte de

          banque ou des services pour lesquels vous ne recevez

          pas un chèque, là?

      R.  Oui. Il y a deux types de transfert électronique : il

          y a le prélèvement, le paiement par prélèvement

          automatique   je me trompe toujours quand je dis PPA

            et ce service est offert aux clients qui sont

          inscrits au mode de paiements égaux.

          Et il y a près de quarante mille (40 000) qui sont
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          inscrits au mode de paiements égaux, il y a un peu

          plus de vingt mille (20 000) clients qui sont

          inscrits, là, qui utilisent le PPA comme mode de

          paiement.

          Et il y a un nombre important de clients, important

          mais je n'ai pas le chiffre sous la main, qui font le

          transfert aussi en utilisant leur service bancaire.

          Alors ils font le transfert électronique du paiement,

          information que nous pourrons avoir ultérieurement,

          là.

          On suit, évidemment, la proportion de la clientèle

          qui utilise des modes électroniques par rapport au

          mode papier de paiement. Un pourcentage très infime

          de l'entreprise, de clients de l'entreprise viennent

          payer chez Gaz Métro leur facture. Mais vraiment très

          infime.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  21  Q.  J'ai peut-être mal compris mais vous dites minimum

          douze (12) jours ouvrables?

      R.  Oui.

  22  Q.  Ce n'est pas maximum?

      R.  Non, c'est bien minimum. Non, si c'était maximum, on

          pourrait exiger le paiement le lendemain de

          l'émission mais l'idée c'est que la date d'échéance

          est au minimum douze (12) jours ouvrables. Le
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          paiement du client peut se faire au moment qu'il le

          souhaite, mais nous exigeons, enfin, il est tenu

          d'acquitter, le client, sa facture, selon les

          dispositions du règlement tarifaire, c'est douze (12)

          jours ouvrables et notre délai entre le moment de

          l'émission de la facture et le moment de l'échéance,

          c'est de quatorze (14) jours ouvrables, dans les

          faits.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

  23  Q.  C'est 7.2.

      R.  Oui. Alors c'est la disposition 7.2 du Règlement

          tarifaire.

  24  Q.  Les dispositions générales.

      R.  Merci, Maître Allard. Alors le mode de paiements

          égaux est un des services offerts par Gaz Métro qui

          permet au client qui le souhaite de niveler le

          montant du paiement en douze (12) versements, en

          douze (12) mensualités, ce qui lui permet alors

          d'avoir moins de variations en terme de paiement de

          sa facture, entre les factures d'été et les factures

          d'hiver, pour les clients dont la consommation de gaz

          est reliée au chauffage, ça permet de mieux gérer la

          question, le budget.

          Dans le cas où le client n'aura pas payé à l'échéance

          de sa facture, il y aura application d'un supplément

          de recouvrement de un point cinq pour cent (1,5 %)
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          par mois au solde impayé, à compter du lendemain de

          l'échéance, selon les dispositions générales du

          Règlement tarifaire.

          Dans les faits, nous avons une période de grâce qui

          est plus que le lendemain de l'échéance, afin

          d'assurer qu'un client qui aurait payé dans un

          guichet bancaire le jour de l'échéance, que les

          entreprises financières ont eu la possibilité de nous

          faire parvenir ce paiement avant l'application du

          supplément de recouvrement.

          Dans le cas où le client nous aura fait un paiement

          qui s'avérera sans fonds, les chèques sans provision,

          le terme français m'échappe, il y aura application de

          frais de chèque. On a appelé les frais de chèque

          retourné par la banque, dans le cas ou ça s'avérait,

          qui sont de quinze dollars (15 $), encore là, selon

          les dispositions générales du Règlement tarifaire.

          Me BENOÎT PEPIN :

  25  Q.  Sur le supplément de recouvrement de un point cinq

          pour cent (1,5 %).

      R.  Oui.

  26  Q.  Le un point cinq pour cent (1,5 %) si un client paie

          en retard, est-ce qu'il s'applique à partir du délai,

          vous dites, là...

      R.  Non...
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  27  Q.  D'échéance?

      R.  Ce n'est pas une question de délai.

  28  Q.  Ou est-ce que c'est à partir du moment où la

          consommation a eu lieu? Vous lui faites crédit,

          disons, pour quatorze (14) jours ouvrables, là, mais

          s'il est en retard, c'est à partir de la fin du délai

          ou du début du délai?

      R.  C'est un montant, c'est un pourcentage fixe de un

          point cinq pour cent (1,5 %) du solde impayé au

          moment où le supplément est appliqué. Alors ce n'est

          pas des intérêts dans le sens bancaire, là, il n'y a

          pas... Ce n'est pas des intérêts périodiques ou

          quelque chose comme ça, là, c'est vraiment... Il y a

          un montant de cent dollars (100 $) et il y aura un

          point cinq pour cent (1,5 %) de ce cent dollars

          (100 $) qui sera facturé au client puisque c'est le

          supplément de recouvrement, puisqu'il est en retard

          de paiement.

  29  Q.  Oui, mais c'est un point cinq (1,5 %) par mois.

      R.  Oui, comme je le disais. Oui, c'est bien un point

          cinq (1,5 %) par mois. Alors si le mois un le client

          ne paie pas sa facture et que le montant impayé après

          l'échéance est de cent dollars (100 $) ce sera un

          point cinq pour cent (1,5 %) du cent dollars (100 $).

          Le mois suivant, le client continue à consommer, il

          n'a toujours pas payé ce cent dollars (100 $),

          s'ajoute un autre cent cinquante dollars (150 $), on

          est rendu à deux cent cinquante et un et cinquante
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          (251,50 $), incluant le supplément de recouvrement et

          il y aura un point cinq pour cent (1,5 %) du montant

          total qui sera alors facturé au client. Encore là,

          c'est selon les dispositions générales du Règlement

          tarifaire.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, puis effectivement, puis je pense que ça peut...

          Ce qui arrive, c'est dans le texte de la présentation

          là, je réalise que quand on parle de un point cinq

          pour cent (1,5 %) par mois, je peux comprendre

          l'interrogation de maître Pepin où on a l'impression

          que c'est calculé, ça pourrait être calculé

          quotidiennement ou c'est un taux d'intérêt qui est

          calculé ici, qui est indiqué par mois, mais au

          Règlement tarifaire, à la page 36, à l'article 7.3,

          on dit bien :

                         « Un supplément de recouvrement de un

                         point cinq pour cent (1,5 %) est

                         ajouté à chaque mois au solde impayé.

          Alors ce n'est pas un taux par mois ou par année ou

          par jour, c'est vraiment à chaque mois, pour le solde

          qui est impayé, il y a un point cinq pour cent

          (1,5 %) qui est ajouté. Alors, là, j'ai l'air d'être

          vraiment très légaliste entre la différence entre un

          point cinq pour cent (1,5 %) par mois puis à chaque
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          mois, mais c'est peut-être ce qui cause la confusion

          dans le texte.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

      R.  Oui, dans le fond, on voulait dire que à chaque mois,

          quelques jours après l'échéance de la facture, il y

          aura application d'un supplément de recouvrement, ça

          rend la chose plus claire.

          Me BENOÎT PEPIN :

  30  Q.  Donc si je comprends bien...

      R.  Oui.

  31  Q.  Si ma période de consommation, disons, se termine le

          premier (1er) du mois, je dois le paiement, disons,

          aux alentours du vingt (20) du mois et le vingt-cinq

          (25) du mois, disons, n'ayant pas payé, un point cinq

          pour cent (1,5 %) s'ajoute à ma facturation.

      R.  Exactement.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Sur le solde.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Oui. Là, je présume que je n'ai rien payé. Donc...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, O.K., c'est ça. Parce que s'il y a trois cents

          dollars (300 $) de compte puis qu'il y a deux cents
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          dollars (200 $) de payés, ça va s'appliquer sur le

          solde impayé seulement.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Effectivement.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Maître Pepin et moi, on a présumé la même chose, tout

          à fait.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je simplifiais l'exemple, là.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Il y a juste moi qui n'avais pas...

          Me BENOÎT PEPIN :

  32  Q.  C'est ça. Et le mois suivant, si je présume que j'ai

          toujours rien payé, je présume aussi qu'il n'y a pas

          eu d'autres consommations, disons, le un point cinq

          pour cent (1,5 %) s'ajoute et est donc cumulatif, là.

          Il est un point cinq pour cent (1,5 %) du cent un et

          demi pour cent (101,5 %), là.

      R.  Tout à fait. Bon, alors on va aller au bout de

          l'exemple. Dans le cas où il y aurait eu douze (12)

          mois sans paiement et le même montant de cent dollars

          (100 $) exigé, on aurait eu dix-huit pour cent (18 %)

          appliqué sur l'ensemble.
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          Alors justement, la facture n'ayant pas été payée à

          l'échéance, il y aura ensuite entrée du client. Le

          client se retrouve en processus de recouvrement, ce

          que je vais maintenant vous présenter.

          Alors j'ai ici un exemple de ça. Vous voyez, il y a

          quatre colonnes dans ce tableau : la première ce sont

          les étapes de recouvrement, la procédure générale;

          donc de façon générale, voici comment se passe le

          recouvrement chez Gaz Métro. Nous allons vous

          présenter, deuxième colonne, quels sont les délais

          opérationnels, en fonction de l'étape précédente.

          Nous appliquons ce que nous avons présenté en deux

          mille (2000) sur la politique de recouvrement pour la

          clientèle résidentielle. Et toujours afin de bien

          illustrer qu'est-ce qui arrive pour le client, la

          troisième colonne présente les délais cumulatifs

          effectifs en jours calendriers, depuis la date

          d'échéance de la facture et afin, encore là, de mieux

          illustrer, on présente des dates réelles dans le cas

          d'un cas réel, d'un client résidentiel.

          Dans ce cas-ci, puisqu'on dit que le premier avis

          livré par la poste régulière cinq jours ouvrables

          après l'échéance de la facture, serait le trente et

          un (31) janvier deux mille trois (2003), il s'agit

          d'un client qui a consommé du gaz naturel du vingt-

          six (26) novembre au trente (30) décembre deux mille
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          deux (2002). Sa facture a été émise le six (6)

          janvier deux mille trois (2003) et la date d'échéance

          de sa facture était le vingt-quatre (24) janvier deux

          mille trois (2003). Puisqu'on commence de sept (7) à

          onze (11) jours calendrier, là, c'est donc le trente

          et un (31) janvier, là, c'était donc pour du gaz

          consommé en décembre, pour lequel il a été facturé au

          début janvier, alors on se retrouve en recouvrement

          pour les arrérages impayés, à la fin janvier.

          La date d'échéance du premier avis qu'on appelle

          amicalement le « Rappel amical » est cinq jours

          ouvrables après l'émission de l'avis. Je vous ai fait

          sourire, là.

          Me BENOÎT PEPIN :

          C'est l'amical.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Il est gentil. Il rappelle au client que sa facture

          est impayée.

          Dans le cas où, à l'échéance du premier avis, il n'y

          aurait pas eu un paiement complet des sommes

          impayées, des sommes en arrérage, il y aura un

          deuxième avis qui sera, cette fois-ci, livré par

          Xpress Poste au client, deux jours ouvrables...

          Enfin, l'émission de l'avis est deux jours ouvrables
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          après l'échéance du premier avis. Nous sommes rendus

          au onze (11) février.

          La date d'échéance de cet avis final est cinq jours

          ouvrables après l'émission de l'avis.  On l'appelle

          l'avis final puisque cet avis informe le client que,

          en cas de non paiement d'ici l'échéance de l'avis, il

          y aura possibilité de visite d'un percepteur, des

          frais ajoutés pour la visite de perception, les frais

          étant de vingt dollars (20 $), tel que spécifié dans

          les dispositions générales du Règlement tarifaire, il

          y aura, dans le cas où la visite de perception se

          terminerait par l'interruption de service, puisqu'il

          n'y aurait pas eu paiement complet, il y aura la

          possibilité de demander un dépôt au client, une

          sûreté au client et des frais pour la réouverture du

          service suite à l'interruption. C'est ce que l'avis

          final, comme on l'appelle communément, spécifie.

          Alors la date d'échéance de l'avis final étant dans

          ce cas-ci, le dix-huit (18) février, le client

          n'ayant   dans notre exemple, évidemment, l'idée de

          vous présenter les étapes de recouvrement d'un client

          qui n'aurait pas procédé au paiement complet de la

          somme en arrérage, il y aura visite du percepteur

          cinq jours ouvrables, encore une fois, après

          l'émission de l'avis final. Au plut tôt, cinq jours

          ouvrables bien sûr, après l'échéance, oui, de l'avis
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          final.

          La visite du percepteur... Oui? Vous aviez une

          question?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Terminez l'acétate, quand vous aurez terminé

          l'acétate.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Oui. Alors la visite du percepteur vise à percevoir

          la somme en arrérage, telle que la somme qui est

          spécifiée sur les avis. Dans le cas où il n'y a pas

          perception, il y a donc possibilité d'interruption du

          service de distribution du gaz naturel et c'est ainsi

          que ça sera donc au plus tôt le vingt-cinq (25)

          février dans l'exemple en question. On parle donc de

          la consommation du client du mois de décembre qui a

          été impayée, on aura fait crédit au client pour une

          période de plus de soixante (60) jours, ça peut aller

          jusqu'à soixante-quinze (75) jours, entre le moment

          où le client aura commencé à consommer et le moment

          où il se verra interrompre le service pour non

          paiement. Et j'ai terminé.

          (10 h)

          Me BENOÎT PEPIN :

  33  Q.  Pourriez-vous présenter, s'il y en a, des

          distinctions entre le client résidentiel et un client
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          commercial dans votre processus de recouvrement et

          interruption?

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

      R.  Il y a effectivement des différences entre le

          processus général du recouvrement, celui qui

          s'applique pour la clientèle résidentielle et la

          clientèle commerciale et ça a rapport au montant en

          jeu. Puis en ce moment, pour toute somme en arrérage

          de plus de quatre mille dollars (4000 $) nous allons

          interroger, enfin tenter de rejoindre le client par

          téléphone, tenter et on veut le rejoindre, on veut

          faire en sorte qu'il y ait un contact téléphonique

          pour l'informer à l'étape, en fait c'est à l'étape du

          rappel amical. Ce rappel amical il est fait de façon

          verbale. Et suite à ce rappel amical, l'émission de

          l'avis final se fera le lendemain. Alors il y a donc

          un délai plus court dans le cas de sommes plus

          importantes.

          Il n'y a pas de clients résidentiels qui consomment

          plus de quatre mille dollars (4000 $) et qui ont des

          arrérages de plus de quatre mille dollars (4000 $)

          alors ça ne s'applique pas dans le cas d'un client

          pour usage domestique, un client résidentiel.

          Les clients qui sont assujettis à la Loi sur les

          modes de paiement égaux, et je voulais l'avoir sous

          la main parce que je ne me souviens jamais du libellé
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          exact de la Loi, mais ça a rapport aux propriétaires

          de logements multi-locatifs qui sont responsables de

          la consommation. Dans ce cas-ci, il n'y aura jamais

          interruption de service. Les dispositions de la Loi

          précisent qu'il peut y avoir recours légaux et saisie

          de loyer. Alors c'est aussi clair, c'est de cette

          façon-là. Il pourrait y avoir visite de perception,

          mais n'ayant pas obtenu paiement, on passera alors

          aux recours légaux.

          Me FÉLIX TURGEON :

  34  Q.  Si j'ai bien compris la Loi à laquelle vous faites

          référence c'est la Loi sur le mode de paiement des

          services d'électricité et de gaz dans certains

          immeubles, la Loi M-37, c'est bien ça?

      R.  Merci beaucoup. Oui, c'est bien ça. Qu'est-ce qu'il y

          a d'autre aussi?  En période d'hiver, entre le

          premier (1er) décembre et le vingt-huit (28) février,

          la première visite de perception, encore là selon la

          politique de recouvrement que nous avons déposée,

          doit faire l'objet d'une autorisation par une

          personne autorisée, dans ce cas-ci par le superviseur

          du percepteur qui va consulter l'ensemble du dossier

          et tenir compte de ce que le percepteur sur les lieux

          va lui dire. Il pourrait y avoir un contact avec le

          client qui va nous informer qu'il est dans

          l'incapacité de payer maintenant mais qu'il pourra

          payer à la fin du mois. Et à la lumière des
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          informations fournies par le percepteur, considérant

          que nous sommes en période d'hiver, il pourrait y

          avoir interruption pour une période déterminée des

          étapes habituelles de recouvrement.

  35  Q.  Pardon.

      R.  Oui.

  36  Q.  Une question de précision. Est-ce que ça s'applique à

          l'ensemble de la clientèle cette spécification-là?

      R.  Merci beaucoup, je parlais de la clientèle

          résidentielle de façon générale, autant celle qui

          utilise le gaz pour des besoins de chauffage que

          celle qui n'utilise pas le gaz pour les besoins de

          chauffage durant cette période, la période que je

          vous ai mentionnée.

          L'ouverture de service après interruption pour non-

          paiement est conditionnelle au paiement des arrérages

          qui sont dus par le client, d'une sûreté. Et ça, dans

          ce cas-ci, même pour les clients à usage domestique.

          Quand je vous parlais plus tôt de la politique de

          crédit qui ne s'applique pas aux clients à usage

          domestique ou plutôt qui s'applique aux clients à

          usage non domestique. Mais dans ce cas-ci, une fois

          que le client a été en défaut de paiement et démontré

          par l'interruption du service, il y aura exigence du

          paiement d'une sûreté pour la réouverture. Et la

          troisième condition est le paiement de frais de

          service tels qu'ils sont spécifiés aux Dispositions
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          générales.

          Cet hiver, pour votre information, Gaz Métro teste

          une approche de recouvrement auprès de sa clientèle

          où sont favorisées les ententes de paiement afin de

          limiter les interruptions de service pour non-

          paiement durant la période d'hiver, du premier (1er)

          décembre au vingt-huit (28) février, et ce test

          s'applique à la clientèle à usage domestique du gaz

          naturel qui l'utilise le gaz naturel pour les besoins

          de chauffage.

          On a fait énormément d'effort cet hiver pour

          contacter notre clientèle afin de bien faire

          comprendre l'implication de ne pas procéder au

          paiement et d'offrir des ententes de paiement. Nous

          allons pouvoir avoir le résultat de ça à la fin de

          notre période de test.

          Et enfin un autre programme offert à la clientèle est

          la notification à une tierce partie, un programme qui

          permet à un client d'informer Gaz Métro que dans le

          cas qu'il y aurait non-paiement par le client, que

          nous contactions un tiers pour l'informer de cela et

          donc permettre le paiement de la facture avant qu'il

          y ait interruption de service. C'est le seul cas où

          Gaz Métro communiquera des informations reliées au

          paiement ou au non-paiement de factures à une tierce
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          partie, conformément à la Loi 68 sur les

          renseignements personnels.

          Maintenant, dans le processus de Service à la

          clientèle je vous ai fait le tour du contact client,

          de son inscription, de la lecture de son compteur

          pour en permettre la facturation pour la consommation

          du gaz naturel, les dispositions relatives au

          paiement des factures et au recouvrement dans le cas

          où il n'y aurait pas eu paiement, il arrive qu'un

          compteur ou enfin qu'il y ait anomalie de mesurage.

          On a parlé tout à l'heure de la multitude des

          compteurs utilisés. Il y a une multitude reliée à ça.

          Il y a donc possibilité que l'appareil de mesurage

          fasse défaut et lors de la détection d'une anomalie

          de mesurage, soit par Gaz Métro ou par le client, qui

          verrait que sa consommation facturée n'est vraiment

          pas en lien avec ce qu'il sait avoir consommé, Gaz

          Métro va alors facturer selon un volume estimé pour

          la période d'anomalie, dès que cette anomalie aura

          été détectée.

          Gaz Métro apporte alors les correctifs nécessaires

          pour pouvoir facturer de façon adéquate le client ou

          remplacera l'appareil de mesurage, si nécessaire. Il

          pourra y avoir avis de contestation à Mesures Canada

          et vérification dans le cadre légal de l'anomalie.
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          Mais dans la grande majorité des cas, Gaz Métro

          procède lui-même à l'étape suivante, à l'épreuve de

          précision de l'appareil dans le cas où il aura été

          enlevé et calcul de l'importance de l'anomalie de

          mesurage. Évidemment, puisqu'il pourra y avoir eu

          contestation de ce que nous proposons de facturer, il

          pourra y avoir alors Mesures Canada qui sera

          impliquée dans le dossier.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  37  Q.  Est-ce que c'est automatique que vous testiez d'abord

          l'appareil, par exemple, je pense que chez Hydro

          c'est relativement standard qu'ils vont faire un test

          avant de l'envoyer à Mesures Canada, pas

          systématiquement, c'est standard. Chez vous est-ce

          que vous faites vous-mêmes un test automatiquement ou

          est-ce que c'est une procédure en d'autres mots ou

          est-ce que vous l'envoyez d'emblée à Mesures Canada?

      R.  On ne l'envoie pas d'emblée à Mesures Canada, nous

          procédons nous-mêmes au test. Mais dans le cas où

          dans le processus avant qu'il y ait eu enlèvement de

          l'appareil de mesurage, remplacement de l'appareil de

          mesurage, que le client ou Gaz Métro aurait estimé

          que ce compteur devrait être vérifié par Mesures

          Canada, ça sera fait dans le contexte de la procédure

          de Mesures Canada. Dans le cas où il n'y a pas eu

          avant le compteur, il sera vérifié uniquement par Gaz

          Métro. Mesures Canada n'accepte pas un compteur qui
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          aurait été remplacé, enlevé par Gaz Métro sans

          présence de Mesures Canada, ne l'accepte pas par la

          suite.

  38  Q.  Alors il faut qu'il soit présent?

      R.  Je vous dis présent, c'est comme ça que je le

          comprends. Un représentant de Mesures Canada doit

          participer au processus d'enlèvement de l'appareil de

          mesurage pour que ça soit dans la procédure de

          contestation qu'on appelle, la procédure de Mesures

          Canada. Dans tous les autres cas, Gaz Métro procédera

          lui-même à l'épreuve de précision du compteur pour

          valider en fait l'imprécision qui est l'anomalie de

          mesurage.

  39  Q.  Donc, a contrario, comme diraient les avocats, si

          vous avez procédé vous-mêmes à la vérification d'un

          compteur sans Mesures Canada, ça veut dire qu'il ne

          va pas aller chez Mesures Canada?

      R.  C'est bien ça.

  40  Q.  O.K. Merci.

          (10 h 10)

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Et maître Allard me dit pas nécessairement alors je

          dis peut-être que...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Évidemment...
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          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je m'excuse, moi, je ne veux pas témoigner puis je

          pense qu'on a des gens là, des questions très

          précises sur le fonctionnement de contestation, je

          pense que la Régie a déjà eu la chance d'entendre

          certaines personnes du mesurage là, qui ne font que

          ça, hein, alors ils connaissent ça et...

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Oui, mieux que moi.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est parce que...

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          ... c'est leur spécialité. Ce que j'en comprends et

          ce que je me souviens de différents dossiers là,

          c'est que les épreuves de précision, ce n'est pas

          nécessairement dans tous cas où le compteur va être

          enlevé.

          Alors, quand on parle de faire préciser par Gaz Métro
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          sur les lieux, est-ce que le compteur fonctionne, il

          est possible de faire une vérification et sur les

          lieux mêmes là, sans que justement on empêche, après

          ça, par la suite, le client de se prévaloir de son

          droit qui lui est donné autant le fournisseur que le

          consommateur dans la loi fédérale de demander à

          Mesures Canada de procéder à une inspection en bonne

          et due forme complète de l'appareil de mesurage.

          Il faut également peut-être distinguer en ce qui

          concerne les appareils de radiométrie ou de

          télémétrie, la Régie a déjà eu des dossiers

          effectivement où souvent le compteur fonctionne bien

          et ce qui est scellé et validé par Mesures Canada ne

          fait pas défaut mais ce qui est le problème à

          l'occasion, c'est l'appareil de radiométrie qui

          n'envoie pas l'information qui apparaît au compteur

          donc quand on se présente sur les lieux, on vérifie à

          ce moment-là la précision de l'appareil ou la

          lecture, il y a une anomalie qui est constatée, les

          gens de Gaz Métro peuvent se présenter et ça n'enlève

          rien justement là, aux droits par la suite de

          vérifier le compteur...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ce n'était pas le but de ma question...
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, mais c'est juste de...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          ... j'essaie juste de comprendre c'est quoi la

          mécanique.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bien moi, ça me donnait l'impression, un moment

          donné, que Gaz Métro avait l'air à vérifier elle-même

          puis que le client ne le savait pas, là...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ah non, ce n'est pas ça que je voulais...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est ce que je voulais préciser.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ce n'est pas ça que je laissais entendre du tout,

          j'essaie vraiment juste de comprendre comment les

          tests se font puis, de toute façon, comme vous dites,

          on y reviendra.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, c'est ça.
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          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Je n'ai pas spécifié que dans la première étape,

          l'idée de la facturation estimée pour la période

          d'anomalie, le client en est informé alors, il a

          aussi la possibilité, à ce moment-là, de s'interroger

          et de nous signaler qu'il souhaite qu'il y ait

          vérification par Mesures Canada. Je ne voulais pas

          non plus, je suis bien content des précisions et il y

          aura finalement ajustement de la facturation pour la

          période d'anomalie, selon le résultat de l'épreuve.

          On m'informe que dans la très grande majorité des

          cas, il n'y a pas lieu de procéder à un ajustement

          puisque l'estimation a été conforme à la réalité.

          Nous en arrivons à la fin de l'utilisation de

          service, depuis tout à l'heure que j'avais de la

          difficulté à dire la fin alors, c'est bien la fin de

          l'utilisation de service et là, encore une fois, il

          faut que le client informe Gaz Métro, de façon

          verbale ou écrite qu'il ne sera plus ou qu'il n'est

          plus client de Gaz Métro. Il peut le faire, si c'est

          de façon écrite, par courrier, par courriel, par site

          Web, il peut venir le faire en personne.

          Il peut arriver que la fin de l'utilisation de

          service coïncide pour un client à l'enlèvement du

          compteur alors il fera, dans ce cas-là, l'enlèvement

          de l'appareil de mesure, bien sûr, il faudra alors
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          que le client en fasse sa demande pour qu'on puisse

          procéder à cet enlèvement.

          Je reviens, je ne l'ai peut-être pas nécessairement

          assez bien spécifié au niveau de l'inscription du

          client, dans le cas où le client ne nous informe pas

          qu'il est client de Gaz Métro, nous n'avons pas de

          moyens évidents de connaître le fait que nous avons

          un client. Alors, c'est dans les conditions du

          service, le fait d'informer Gaz Métro, c'est utile

          pour pouvoir le facturer correctement.

          Nous avons vécu des cas où il n'y a pas de client

          inscrit et qu'on voit qu'il y a consommation et il

          peut y avoir alors là, des recherches de la part de

          Gaz Métro pour connaître le responsable de la

          consommation et facturation pour une période plus

          grande qu'un mois et c'est donc comme une condition

          pour pouvoir facturer un client et cesser de le

          facturer que le client nous en informe.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  41  Q.  Excusez-moi.

      R.  Oui.

  42  Q.  Est-ce que vous avez, je sais, quand on a fait le

          Règlement 634 d'Hydro-Québec, on a été assez

          impressionnés par la quantité de gens qui en

          déménageant n'avertissent même pas Hydro-Québec
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          qu'ils déménagent là, bon. Je ne vous le demande pas

          maintenant mais ça sera utile qu'on ait peut-être un

          peu plus tard les chiffres sur la quantité de clients

          qui déménagent sans vous aviser, qui, j'imagine, ça

          ne doit être très différent chez vous mais si on

          pouvait avoir, encore une fois, ça n'a pas besoin

          d'être à l'unité près là, mais qui nous donne une

          idée en pourcentage peut-être des déménagements par

          année qui se font sans que vous sachiez, ou vous le

          découvrez un mois plus tard parce que là, ils ouvrent

          un compte ailleurs puis il y a une petite lumière qui

          s'allume là, en tout cas, ce genre d'information, ça

          serait intéressant de l'avoir.

      R.  Oui, mais je vous remercie de nous laisser quelques

          temps pour y répondre.

  43  Q.  Je ne demande même pas ça sous forme d'engagement

          pour le moment là.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, moi, je voulais me permettre d'ajouter que,

          pour valider ma compréhension et peut-être aider à

          celle de la Régie. Le client informe Gaz Métro de

          façon verbale ou écrite de la fin de l'utilisation du

          service, on aura compris, ce que j'en comprends,

          c'est que c'est dans le cas des clients qui n'ont pas

          de contrat écrit ou qui n'ont pas de contrat où il y

          a justement des engagements, par exemple, de cinq ans

          ou il y a des engagements d'obligation minimale en
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          vertu des tarifs parce qu'il y a un programme de

          subvention PRC ou PRRC ou autre alors, évidemment,

          là, je pense que ça, ça s'adresse principalement à la

          clientèle.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Je pense au domestique, moi, a priori, on s'entend

          là-dessus là, ce sont les gens qui n'ont justement

          pas de contrat, c'est certainement plus simple

          quand...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Mais qui ont contrat verbal, n'ont pas de contrat

          écrit.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Voilà.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          A durée déterminée.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est surtout cette catégorie-là.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Merci. Oui. Ça tombe bien, on avait la même

          compréhension. Et le client doit fournir la lecture

          finale de l'appareil de mesurage pour nous permettre
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          de facturer la consommation réelle du client. Dans le

          cas d'un enlèvement ou de fermeture de compteur par

          un technicien, par un représentant de Gaz Métro, il y

          aura alors, ça sera Gaz Métro qui aura obtenu la

          lecture et c'est à partir de cette lecture finale

          réelle qu'aura lieu l'émission de la dernière facture

          du client, de la facture finale.

          Dans le cas où nous n'avons pas obtenu, dans le cas

          d'enlèvement par un technicien ou de fermeture par

          Gaz Métro, de la lecture finale ou que le client ne

          nous l'aura pas fournie, soit celui qui quitte ou le

          suivant qui serait le nouveau consommateur à la même

          adresse, le même jour, la lecture finale sera estimée

          en fonction du profil de consommation passé.

          Gaz Métro, et ça, ça signale que Gaz Métro, dans le

          fond, contrairement à d'autres distributeurs gaziers

          en Amérique du Nord ne se déplace pas pour fermer le

          compteur du client là, l'appareil de mesurage,

          lorsque le client quitte et ne se déplace, pour tout

          l'ensemble de sa clientèle, va le faire à la demande

          du client mais ne le fera pas de façon générale

          lorsqu'il y a simple mouvement de personnes dans un

          logement le premier (1er) juillet. Est-ce que c'est

          clair ce que je viens de dire?
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ce que je comprends, c'est que, comme pour

          l'électricité, le « meter » n'est pas scellé, arrêté

          donc, si c'est l'été, ça ne cause pas vraiment de

          problèmes en termes de quantité, l'hiver, ça peut

          être un petit peu plus problématique s'il y a du

          chauffage mais vous avez une date de fermeture puis

          une date d'ouverture de compte qui en principe est la

          même là.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Et qui pourrait différente pour...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Bon. Et donc, les deux clients pourraient se faire

          facturer une zone grise là, d'une certaine manière.

          M. DANIEL-MARC PARÉ :

          Exactement. Oui. Et bien, évidemment, la dernière

          facture sera émise et envoyée à l'adresse de

          correspondance dans le cas où le client l'aura

          fournie.

          Ça conclut mon tour d'horizon des processus des

          services à la clientèle, il nous reste, bien, ce qui

          entoure l'ensemble des processus de services de Gaz

          Métro à la fois dans le processus d'acquisition et le

          processus des services clientèle, la gestion de la
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          satisfaction clientèle. Ce que je vous présente

          brièvement, il y a deux grands aspects à cela, le

          premier est un sondage en continu, les clients qui

          sont en contact avec Gaz Métro, le sondage indicatif

          client, un sondage de satisfaction clientèle envers

          les services reçus. On pose une multitude de

          questions à notre clientèle de façon aléatoire là,

          dans le cadre, comme tout bon sondage fait de façon

          statistique pour qu'il soit statistiquement valable

          afin de connaître le niveau de satisfaction de notre

          clientèle pour les services que nous lui offrons.

          Il y a un deuxième aspect à cette gestion de la

          satisfaction clientèle qui est un processus interne

          de gestion de la satisfaction qui vise à recueillir

          les commentaires de la clientèle qu'ils soient

          positifs ou constructifs. Le client donc satisfait ou

          non du service offert peut émettre un commentaire aux

          services à la clientèle et demander une révision de

          l'information de la décision, peut donc faire part de

          son insatisfaction auprès du Bureau du coordonnateur

          aux plaintes de Gaz Métro.

          Dans le cas où la décision du coordonnateur aux

          plaintes ne ferait pas satisfaction, ne donnerait pas

          satisfaction au client, le client en désaccord avec

          cette décision relativement à l'application d'un

          tarif, une condition de transport, de fourniture et
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          d'emmagasinage de gaz naturel, peut alors s'adresser

          à la Régie pour faire part de son insatisfaction.

          Dans les grandes lignes, ce sont les conditions du

          service offertes par Gaz Métro pour sa clientèle.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          DISCUSSIONS

          Me FÉLIX TURGEON :

          Merci. Alors, vous pouvez maintenant retourner - vous

          pouvez vous asseoir, bien oui, pour, c'est que les

          gens de Gazifère vont venir tout à l'heure donc, mais

          vous pouvez l'ordinateur en place, ils en auront

          besoin.

          Alors, merci beaucoup pour cette présentation. Nous

          sommes maintenant à l'ordre du jour, nous sommes

          toujours au point 1) de l'ordre du jour suggéré par

          la Régie, à la troisième section qui porte sur la

          priorité à accorder à chacun des sujets.

          En ce a trait à l'ordre dans lequel les conditions de

          service devraient être abordées, SCGM n'a pas de

          préférence à formuler. Nous nous en remettons donc

          aux préoccupations des intéressés que nous entendrons
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          aujourd'hui et de la Régie quant à l'établissement de

          priorités.

          En effet, au cours des dernières années, chaque fois

          qu'une condition de service nécessitait un

          ajustement, la modification était effectuée dans le

          cadre du dossier tarifaire annuel. En conséquence,

          nous n'avons pas initié l'examen auquel nous sommes

          conviés aujourd'hui étant donné que nos conditions de

          service actuelles nous semblent répondre adéquatement

          aux besoins de notre clientèle.

          Toutefois, nous souhaitons simplement noter ici que

          lors du dernier dossier tarifaire deux mille deux

          (2002), le R-3510-2003, il avait été convenu que la

          procédure de recouvrement de SCGM ferait l'objet d'un

          examen plus spécifique.

          Par ailleurs, en ce qui a trait au premier thème

          identifié par la Régie, à savoir le contrat

          d'abonnement, nous invitons la Régie et les

          intéressés à faire preuve de prudence car réglementer

          le contrat plus qu'il ne l'est actuellement pourrait

          avoir comme impact une plus grande rigidité pour

          SCGM. Or, ce qui nous importe ici, aujourd'hui, c'est

          de ne pas soumettre SCGM à une plus grande rigidité

          que celle à laquelle ses compétiteurs tant

          électriques que pétroliers sont astreints.
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          De plus, quant au sixième thème soumis, c'est-à-dire

          l'information à fournir aux clients, nous croyons

          qu'il serait peut-être approprié de l'intégrer au

          traitement de chacun des cinq autres thèmes proposés

          par la Régie.

          Finalement, nous tenons à vous informer que nous

          n'avons pas identifié de thèmes supplémentaires à

          soumettre dans le cadre de ce dossier relativement à

          nos conditions de service. Ceux qui ont été suggérés

          nous semblent exhaustifs.

          Nous en sommes donc maintenant à la quatrième section

          du point 1) de l'ordre du jour qui porte sur la

          possibilité d'avoir des conditions de service

          spécifiques par catégorie de clients.

          A cet égard, SCGM est ouverte à cette possibilité,

          notamment, parce qu'elle applique déjà actuellement

          de telles distinctions, par exemple, en matière de

          dépôt, comme on l'a vu lors de la présentation.

          Par contre, nous ne croyons pas que les distinctions

          devraient s'appliquer à l'ensemble des conditions de

          service. Elles ne devraient exister qu'au besoin. En

          effet, plus il y a de distinctions et de complexités

          dans les conditions de service, plus la gestion de

          ces conditions deviendra lourde pour le distributeur
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          entraînant ainsi un besoin de ressources

          additionnelles et donc des coûts importants. Si ces

          coûts et ces ressources supplémentaires ne génèrent

          pas de revenus additionnels pour le distributeur, ils

          auront certainement une incidence sur les tarifs. Il

          faut donc en tenir compte dans notre réflexion.

          Notre démarche sera effectuée conjointement donc avec

          les intéressés au dossier. A cet effet, nous avons

          pris connaissance des autres sujets proposés par les

          intéressés. Nous en sommes maintenant au point 2) de

          l'ordre du jour. Ces derniers - oui?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Vous permettez?

          Me FÉLIX TURGEON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Peut-être deux petites choses là. En introduction...

          Me FÉLIX TURGEON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... vous avez dit que l'expression « contrat

          d'abonnement » ne vous semblait pas applicable au gaz
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          naturel puisque tous là, n'ont pas besoin d'être

          abonnés au gaz ou d'obtenir le service de gaz

          naturel, je vous avoue que je n'ai pas compris là, ce

          que vous vouliez dire par là.

          Me FÉLIX TURGEON :

          C'est plus une interrogation qu'on formule parce que,

          et c'est un petit peu, on pense que dans le cadre du

          dossier, on va pouvoir en discuter plus longuement

          mais d'entrée de jeu, on voulait vous dire ce matin

          que nous comprenons l'expression « contrat

          d'abonnement », nous comprenons qu'elle est plus

          applicable à Hydro-Québec étant donné que personne ne

          peut se passer d'électricité au Québec, ce qui n'est

          pas le cas du gaz naturel. Évidemment, dans le cours

          du dossier, nous pourrions en discuter, ça pourra

          faire l'objet de discussions en séance de travail et

          devant la Régie et nous pourrions convenir d'une

          nouvelle appellation mais actuellement, ce n'est pas,

          ça ne fait pas partie du vocabulaire utilisé par Gaz

          Métro, cette expression de « contrat d'abonnement ».

          Me BENOÎT PEPIN :

          Mais c'est juste une question de vocabulaire là,

          parce que, je veux dire, vous convenez que s'abonner,

          la durée du contrat, le terme du contrat, la qualité

          du produit que vous livrez, c'est tout aussi

          applicable?
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          Me FÉLIX TURGEON :

          Pour nous, il faudrait l'examiner de façon plus

          spécifique et détaillée dans le cadre du dossier que

          nous entreprenons aujourd'hui parce que c'est peut-

          être une question de sémantique mais nous voulons

          nous en assurer avant d'aller plus loin, c'est une

          interrogation qu'on voulait formuler d'entrée de jeu

          ce matin.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Parce que je dois vous avouer que je ne la perçois

          toujours pas là, pour moi, vous offrez un service là,

          vous livrez un produit alors la durée de votre

          relation avec votre client, la qualité de ce que vous

          lui livrez m'apparaît tout aussi pertinent dans votre

          situation qu'à un distributeur d'électricité là.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Bien, c'est un, nous, actuellement, on ne l'a pas

          qualifié comme tel de contrat d'abonnement mais on se

          demandait s'il y avait des raisons pour lesquelles

          Hydro avait cette appellation-là, qui n'était pas la

          nôtre, et c'est ce qu'on veut étudier dans le

          dossier. Donc, je comprends très bien votre

          intervention et j'en prends bonne note.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Bien, ce à quoi je vous amène là, c'est que ce n'est
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          pas le mot « contrat d'abonnement » mais ce qui

          m'intéresse, c'est le contrat.

          Me FéLIX TURGEON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Et l'essentiel de ce que vous faites parce que si

          vous avez une objection à ce qu'on discute dans les

          conditions de service de...

          Me FéLIX TURGEON :

          D'accord.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... du contenu du contrat, on a un argument beaucoup

          plus majeur à avoir...

          Me FéLIX TURGEON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... que si c'est juste le nom que vous voulez donner.

          Me FéLIX TURGEON :

          Bien, à ce moment-là, j'en conviens, bien, il y

          avait, la préoccupation, je pense, de savoir, de bien

          définir ce dont on discute puis au niveau du fond,
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          lorsque nous ferons l'étude du dossier, on pourra, à

          ce moment-là, examiner la portée, l'ampleur des

          sujets qui devront être traités dans le cadre du

          dossier, notamment, celui identifié par la Régie qui

          est le contrat d'abonnement.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est un sujet effectivement majeur dans mon esprit

          parce que nécessairement, il y a ce qu'on appelle la

          naissance du contrat, ses modifications et aussi sa

          terminaison. Alors, qu'on appelle ça de la façon

          qu'on veut, ce n'est pas notre préoccupation mais il

          nous semble que dans tous les cas où vous avez des

          clients, je veux dire, cette situation-là existe et

          c'est principalement à ça, je dirais, que la présente

          cause veut s'adresser.

          Alors, pour être sûr que quelqu'un qui devient chez

          vous client ou abonné, suivant le mot qu'on choisit

          là, vraiment, c'est, je veux dire, c'est quoi la base

          en quelque sorte? Parce que nous avons vu, aussi j'ai

          lu dans la documentation qui avait été transmise que

          vous transmettiez justement des documents lorsque que

          quelqu'un s'abonne. Alors d'habitude, ça, c'est ce

          qu'on appelle les feuillets explicatifs, je dirais,

          de ces dits éléments-là de contrat là.

          Alors, normalement, par contre, il y a ce que
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          j'appellerais un texte légal en arrière de ces

          questions-là qui prévoit ça. Alors, le contrat peut

          être verbal, il n'y a pas de problème là mais même si

          le contrat est verbal, il doit contenir, en quelque

          sorte, on doit savoir quand quelqu'un est abonné,

          est-ce qu'il y a des contrats présumés? Est-ce qu'il

          y a des contrats qui sont, en quelque sorte, de

          quelle façon naît le contrat? De quelle façon il se

          modifie et de quelle façon il se termine. Je pense

          que c'est majeur là, pour le présent dossier. Parce

          qu'il y a effectivement des éléments qu'on voit dans

          vos conditions tarifaires. Mais à côté de ça, je veux

          dire, il y a certainement un ensemble de corpus qui

          pourrait être mis, je dirais, élevé au niveau d'un

          caractère, parce que la Régie a très bien divisé, je

          veux dire, entre le 1 et le 2. Nous avons bien

          précisé les lois, les règlements et les décisions

          applicables.

          Or, c'est parce que, ça, ça constitue des conditions

          de service. Mais lorsqu'on arrive aux usages, au

          processus et aux politiques internes, ce ne sont pas

          des conditions de service. Et une des choses

          importantes de la présente cause, c'est de savoir, je

          veux dire, dans les propositions qui nous seront

          faites tant par les intervenants que par le

          Distributeur, quels sont ces éléments d'usages, de

          processus et de politiques qui devront être élevés au
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          niveau de conditions de service, d'une manière

          générale.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Je vous remercie de ces interventions.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est juste pour clarifier un petit peu. Je ne dis

          pas que c'est exactement ce qui va se passer, là. Je

          veux dire, dans le présent dossier, je pense que nous

          avons un processus qui est très participatif qui est

          envisagé. Alors, de ce côté-là, le désir de la Régie,

          c'est de répondre aux besoins des consommateurs et

          des différents consommateurs que vous avez devant

          vous pour que les gens sachent exactement quelles

          sont ces conditions de service-là qui s'appliquent.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Je vous remercie. La préoccupation que nous voulions

          transmettre ce matin relativement aux contrats, et je

          m'adresserai plus au fond, portait sur la rigidité,

          et c'est ce à quoi je faisais référence tout à

          l'heure en comparant notre situation avec celle de

          nos compétiteurs, et vous faisiez référence au

          Règlement 634 et à certaines dispositions du

          Règlement qui portent sur le contrat. Et je pense que

          c'est effectivement exactement ce qu'on va examiner

          dans ce dossier-ci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, parce qu'il faut examiner ces conditions-là

          parce que ça dépend de vos compétiteurs. Certains de

          vos compétiteurs ne sont pas, ne feront pas l'objet,

          je dirais, de régulation économique. Ceux qui font

          l'objet de régulation économique devraient avoir des

          contrats de base suffisamment articulés pour

          comprendre, je dirais, les éléments de la naissance

          de la modification et de la terminaison du contrat

          qui vous lie avec chacun de vos usagers, clients ou

          abonnés suivant le nom qu'on lui donne.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et le but de la cause, justement, est d'en faire

          comme un corpus qui serait facilement intelligible

          pour tous.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Donc, si je poursuis où j'en étais. Je discutais de

          la question d'avoir des conditions de service

          spécifiques à l'ensemble de la clientèle. Et je

          disais que d'aller, de développer des conditions de

          service spécifiques pour l'ensemble de la clientèle

          peut avoir un impact tarifaire dont il faudra tenir

          compte dans le cadre de notre démarche.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          Si je peux aussi vous aider. La préoccupation que,

          personnellement, j'ai à l'égard de ça, c'est, vous

          avez des clientèles qui utilisent des services

          différents, puis vous y avez fait un peu allusion,

          là, votre clientèle de grands consommateurs peut

          utiliser uniquement vos services de distribution,

          mais passer par l'intermédiaire de courtiers pour

          obtenir d'autres services, à tout le moins la

          marchandise.

          Mais ça ne veut pas dire que vous n'avez pas des fois

          à gérer, en quelque sorte, ces contrats-là

            pardonnez l'anglicisme   mais les nominations, des

          choses comme ça, qui sont bien particuliers à votre

          clientèle dégroupée par opposition à votre clientèle

          résidentielle qui achète finalement dans un

          « package » groupé l'ensemble de vos services et pour

          lesquelles, ces différentes composantes-là sont

          gérées de façon plus transparente, là, c'est-à-dire

          le client ne voit pas nécessairement le détail de

          l'approvisionnement gazier, ou quelque chose comme

          ça.

          Donc, dans mon esprit, il y avait des traitements ou

          des services particuliers peut-être pour une

          clientèle qui requiert des services plus spécialisés

          ou plus grand volume, pour laquelle des conditions de
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          service peuvent peut-être être élaborées. Mais ce

          n'est pas nécessairement tout un cahier de charge

          différent, mais c'est qu'il y a peut-être des

          particularités auxquelles... moi, je m'intéresse de

          savoir si, je m'intéresse, est-ce que vous y pensiez

          dans le processus actuel à savoir si elles doivent

          être développées.

          Me FÉLIX TURGEON :

          C'est-à-dire que nous avons déjà dans les faits et

          dans la réglementation en vigueur, dans certaines

          circonstances, des conditions de service spécifiques;

          nous sommes ouverts à les développer. Mais en vue de

          la rencontre préparatoire de ce matin, nous n'avons

          pas été plus loin, là.  Par contre, je comprends

          votre interrogation ou préoccupation, je dirais, et

          j'en prends bonne note pour la suite du dossier.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Parce que, comme disait ma collègue, tout à l'heure,

          vous avez des politiques, des pratiques, des usages

          dans ces domaines-là, mais l'interrogation, c'est,

          est-ce qu'elles doivent être élevées au niveau des

          conditions de service.

          Me FÉLIX TURGEON :

          C'est ça. Bien, je vous remercie.
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          Alors, nous en sommes maintenant au point 2 de

          l'ordre du jour : l'exposé sur les autres sujets

          proposés par les intéressés. Donc, les intéressés ont

          soumis dans leur demande d'intervention certains

          thèmes en partie visés par ceux suggérés par la

          Régie. Nous attendrons donc d'entendre leur

          représentation avant de nous prononcer sur ces

          thèmes.

          Toutefois, d'entrée de jeu, nous avons quelques

          commentaires à formuler relativement à deux éléments

          soulevés par les intéressés. En ce qui a trait à la

          procédure d'examen des plaintes du Distributeur, nous

          ne souhaiterions pas qu'elle soit visée par le

          présent exercice. En effet, notre procédure adoptée

          dans la décision D-98-25 l'a été en même temps que

          celle des autres distributeurs, tant d'électricité

          que de gaz naturel, et nous n'avons pas connaissance

          de motif qui justifierait à l'heure actuelle que

          seuls les distributeurs de gaz doivent modifier leur

          procédure dans le cadre de ce dossier-ci.

          Par ailleurs, relativement aux programmes

          commerciaux, nous constatons qu'ils ne font pas

          partie du Règlement 634 portant sur les conditions de

          service d'Hydro-Québec. D'ailleurs, les programmes

          commerciaux sont adoptés en vertu d'une disposition

          spécifique de la Loi sur la Régie de l'énergie,
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          l'article 74.

          À titre d'exemple, la reconduction des programmes de

          flexibilité tarifaire, bi-énergie ou mazout, a lieu

          chaque année dans le cadre du dossier tarifaire. En

          conséquence, depuis plusieurs années, les autres

          ajustements aux programmes commerciaux sont faits de

          manière ponctuelle dans le cadre de dossier tarifaire

          spécifique.

          Les programmes commerciaux de SCGM ont tous été

          adoptés lors de dossier tarifaire et nous croyons

          donc que ce sont les bons forums pour en traiter et

          pour les modifier lorsque nécessaires. Mais tel que

          je l'ai dit plus tôt, nous attendrons d'entendre ce

          que les intéressés auront à dire relativement à ces

          thèmes et lorsque viendra le temps de notre réponse,

          nous pourrons élaborer un peu plus sur notre

          position.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Est-ce que votre objection porte uniquement sur le

          contenu du programme commercial ou est-ce qu'elle

          porte aussi sur les aspects qui se relient peut-être

          plus facilement aux conditions de service comme

          l'information à donner aux clients ou des choses

          comme ça, comment est-ce que, dans la facturation, on

          le présente?
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          Me FÉLIX TURGEON :

          À ce moment-ci, je préférerais attendre de voir ce

          qui, dans les programmes commerciaux, soulève

          l'intérêt des intéressés pour pouvoir en réponse,

          donner une réponse la plus adéquate possible, la plus

          précise possible, parce que j'ignore à la lecture des

          demandes d'intervention quels éléments des programmes

          commerciaux soulèvent leur intérêt. Si vous me

          permettez, je reviendrai en réponse tout à l'heure.

          Maître Allard me souligne que l'information qui doit

          être transmise dans le cadre des programmes

          commerciaux, ça fait partie des conditions de

          service. Donc, c'est pour ça que... C'est dans le

          dossier déjà, là, depuis le début puisque c'était

          dans notre inventaire, et caetera.

          (10 h 40)

          Me FÉLIX TURGEON :

          Donc, j'en comprends que nous sommes maintenant au

          point 3 de l'ordre du jour qui sont les commentaires

          sur la proposition d'un processus d'examen du

          dossier.

          En ce qui a trait à la proposition de calendrier

          formulée par la Régie, il ne nous apparaît pas

          réaliste de croire que nous sommes en mesure,
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          collectivement, d'examiner correctement tous les

          thèmes soumis selon le calendrier proposé.

          En effet, nous tiendrons déjà au printemps deux mille

          quatre (2004) plusieurs rencontres dans le cadre du

          dossier tarifaire deux mille cinq (2005). Il est à

          noter que la majorité des intervenants à ce dossier

          participeront aussi aux séances de travail dans le

          dossier des conditions de service.

          L'échéancier proposé par la Régie représente une

          séance de travail par semaine pendant douze (12)

          semaines consécutives entre avril et juin deux mille

          quatre (2004). Or, avec les ressources dont elle

          dispose actuellement, SCGM ne sera tout simplement

          pas en mesure de répondre aux nombreuses

          interrogations que ces séances ne manqueront pas de

          soulever.

          En effet, le cheminement du dossier tarifaire

          soulèvera déjà simultanément, comme à chaque année,

          de nombreuses interrogations qui nécessitent le

          support de plusieurs employés des différents services

          du Distributeur.

          C'est d'ailleurs pour cette raison que dans le

          calendrier que nous avons proposé conjointement avec

          Gazifère, le seize (16) décembre deux mille trois
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          (2003), nous suggérions la tenue de deux séances de

          travail en juin deux mille quatre (2004) et des

          autres à l'automne deux mille quatre (2004) et à

          l'hiver deux mille cinq (2005).

          D'ailleurs, si la régie identifiait un ou quelques

          sujets devant être traités de façon plus prioritaire,

          ces séances de juin deux mille quatre (2004)

          pourraient être utilisées à cette fin.

          Finalement, quant au point 4 de l'ordre du jour, les

          commentaires sur la proposition de modalités de

          fonctionnement des séances de travail, nous n'avons,

          pour le moment, pas de commentaires à formuler quant

          au mode procédural proposé.

          Mais avant de terminer, j'aimerais vous indiquer que

          monsieur Paré, qui a procédé à la présentation tout à

          l'heure, a des engagements et qu'il devrait se

          retirer et que monsieur D'Amour pourra rester avec

          nous jusqu'à l'heure du lunch si on pense qu'on a

          besoin de lui. Mais on apprécierait le savoir, si

          c'est possible, étant donné que les témoins, entre

          guillemets, ont d'autres engagements cet après-midi

          ou même en fin d'avant-midi. Je vous remercie

          beaucoup, ça termine nos représentations.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors je dirais que du côté de ce que vous venez

          d'énoncer, il y a, bien entendu, et nous l'avions un

          petit peu prévu étant donné que nous avions vu votre

          calendrier et que nous avions vu celui que nous

          proposons, nous voyons des grandes différences, si on

          peut s'exprimer ainsi.

          Et de la part des intervenants aussi on voyait qu'il

          y avait des différentes dans les calendriers, c'est

          sûr. Cependant, les préoccupations de la Régie là-

          dessus sont les suivantes. C'est qu'il faut quand

          même un calendrier où, je dirais, il y a un certain

          momentum parce qu'on ne peut pas en quelque sorte

          traiter de ces sujets-là, je veux dire, de manière

          très très étendue sur des séances qui se

          dérouleraient, supposons, à partir de juin aller

          jusqu'à décembre et que, par la suite, et même à

          l'hiver deux mille cinq (2005), puis qu'après ça on

          irait en audience après les propositions faites à la

          fois des distributeurs et à la fois des intervenants.

          Ça va provoquer, je dirais, bien ce que j'anticipe,

          une certaine difficulté de ce côté-là parce qu'à

          chaque fois, en tant que participants à ces séances

          de travail-là, vous devrez complètement et totalement

          tout le temps vous remettre dans le dossier parce que

          les séances ne seraient pas suffisamment rapprochées.
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          Alors de ce côté-là c'est pour ça que peut-être

          l'heure du dîner sera propice pour que vous puissiez

          échanger puis peut-être en quelque sorte nous fournir

          quelque chose qui pourrait être au moins

          intermédiaire entre, je veux dire, la proposition de

          la Régie et les propositions, je veux dire, que vous

          nous avez faites qui nous semblent difficiles, disons

          donc, au point de vue, je dirais, de l'efficacité du

          processus.

          Parce que lorsqu'il s'allonge trop, bien c'est les

          difficultés qui s'ensuivent avec tous les retards qui

          sont occasionnés à ce moment-là. C'est la grande

          préoccupation puis il faut à un moment donné aussi

          voir à ce que la Régie, supposons, qui a des sujets

          qui devraient être priorisés, bien on peut peut-être

          les étudier puis faire une partie de la cause à ce

          moment-là et, par la suite, que les autres sujets,

          surtout les plus importants qui pourraient être

          identifiés par les consommateurs.

          Parce que c'est pour en quelque sorte aider

          l'ensemble des consommateurs que la Régie entreprend

          cette cause-là. Alors s'il y a des sujets qui, pour

          eux, sont plus importants que d'autres, bien s'ils

          nous disent lesquels prioriser, peut-être que ça

          serait une façon aussi de ne pas avoir un calendrier

          qui soit trop précipité mais qui, par contre, permet
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          un certain rythme et qui permet aussi un travail, je

          dirais, plus efficace de ce côté-là que d'attendre

          l'ensemble.

          Alors ce sont peut-être des voies qu'il serait

          intéressant que vous exploriez tous ensemble sur

          l'heure du lunch pour arriver certainement de ce

          côté-là avec des choses, disons donc, qui pourraient

          être plus en quelque sorte, disons donc, efficaces en

          terme de processus.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Si je peux me permettre, Madame la Présidente.

          Évidemment, je conviens avec vous que quand on

          commence dans un dossier, qu'on arrête puis qu'on

          recommence c'est effectivement moins efficace. C'est

          comme un avion, on part, on redescend, alors qu'une

          fois qu'on est parti en vol, on embarque dedans.

          Les grosses préoccupations pour Gaz Métro, je vais

          laisser évidemment ma consoeur pour Gazifère faire

          ses représentations et également les représentants

          des consommateurs et autres groupes. C'est qu'à un

          moment donné, comme vous pouvez le constater

          d'ailleurs, c'est pas mal toujours le même monde qui

          vient vous parler pour Gaz Métro. Là on a madame

          Bessette, on a les mêmes avocats.
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          Il y a des ressources, il y a une limite aux

          ressources que nous avons à l'interne et c'est notre

          préoccupation techniquement, moi ce que j'entendais

          des gens et ça va pas mal plus loin que juste les

          avocats, c'est qu'on ne peut pas, quand on parlait de

          douze (12) rencontres entre avril et juin. C'est la

          réalité, c'est que ça c'est une par semaine. Il faut

          les préparer si on veut les faire effectivement

          efficacement et il y a le dossier tarifaire dans ça,

          il y a d'autres dossiers, il y a d'autre chose qui

          avance. Alors, évidemment, on a un problème de

          ressources.

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais, par contre, seulement que deux d'ici avril à

          juin, disons donc que c'est peu de ce côté-là,

          d'autant plus que ce qu'on peut voir que du mois

          d'avril au mois de juin, dans le fond au mois d'août

          d'habitude c'est là qu'on entend le dossier tarifaire

          et si on jumelle, je dirais, les deux, ça a pour

          effet de ce côté-là, disons donc, d'avril à juin, de

          vous donner une bonne fenêtre d'opportunité pour

          peut-être faire un peu plus que deux réunions de ce

          côté-là et aborder des thèmes précis qui seraient,

          disons donc, les préoccupations premières des

          consommateurs.

          Puis, par la suite, bien ça pourrait peut-être se
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          poursuivre dès que les dossiers tarifaires seront

          terminés. Mais les dossiers tarifaires normalement

          devraient terminer pour le premier (1er) octobre.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Mais, évidemment, il y a préparation à l'interne.

          Évidemment, puis comme je vous disais, c'est que

          réglementation et tarification, si je prends cet

          exemple-là parce que c'est le secteur le plus touché,

          il y a huit personnes incluant le directeur. Alors

          c'est assez limité si on compare avec d'autres

          distributeurs au Québec. Évidemment, je ne parle pas

          de Gazifère.

          C'est ça. Mais, effectivement, là la seule

          problématique quand vous parliez tout à l'heure du

          lunch.

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais c'est limité, je dirais que c'est limité de

          toute part. C'est limité tant chez les distributeurs

          que du côté de la Régie. Nous sommes une très petite

          équipe, sauf qu'il faut, je crois, que dans tous les

          dossiers qu'on puisse procéder avec un certain rythme

          pour vraiment atteindre des objectifs d'efficacité.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est ça. Pour être capable d'identifier les sujets
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          qui seraient plus prioritaires, je comprends dans

          l'ordre du jour qu'il y a les représentations des

          intéressés qui vont nous dire qu'est-ce qu'ils

          entendent comme priorités.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Il y en a avant le lunch puis il y a une continuation

          après le lunch.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, évidemment, à l'heure du lunch ça va peut-être

          être difficile de trouver, à moins qu'on entende

          rapidement quelles sont les priorités chez les

          intéressés, de façon à ce qu'on puisse peut-être

          revenir essayer de trouver. On aura l'ampleur, on

          connaîtra l'ampleur de qu'est-ce qu'ils ont comme

          priorités et à ce moment-là on pourra peut-être voir

          ce qui est possible de faire jusqu'en juin, de plus,

          en tout cas, plus que ce que vous avez entendu.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bien, dépendant de ce qu'ils auront à dire, mais

          c'est parce que si on essaie de trouver une solution

          à l'heure du lunch, comment on peut fonctionner puis

          qu'ils nous reviennent avec d'autres éléments après

          le lunch, on ne sera pas plus avancés. Je ne sais pas

          comment on peut gérer ça. Il faudrait peut-être tous

          les entendre avant le lunch.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, mais on va voir de ce côté-là avec les

          intervenants. Est-ce que du côté de Gazifère, parce

          que là il y a la présentation de Gazifère qui est

          notre préoccupation, puisqu'à la fin, n'est-ce pas,

          nous avons deux distributeurs gaziers qui vont

          demeurer deux et qui, nécessairement, n'ont pas les

          mêmes conditions de services exactement. Et il faut

          bien dire que ça va rester comme tel à la fin du

          processus.

          Me LOUISE TREMBLAY :

          Oui, effectivement. Vous allez voir, par contre, que

          la présentation de Gazifère, on va tenter le plus

          possible d'éviter de la redondance et de mettre

          l'emphase sur les conditions de services qui sont

          vraiment différentes entre les deux distributeurs.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors vous prévoyez que ça va prendre combien de

          temps?

          Me LOUISE TREMBLAY :

          Je dirais une heure. Gros maximum qu'on m'indique.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est parce qu'on est déjà en retard que je peux voir

          avec notre horaire parce qu'on avait prévu deux

          heures et que bientôt le deux heures arrive. C'est

          sûr qu'on ne pourra peut-être pas vous laisser disons

          donc si peu de temps que dix (10) minutes. Il va

          falloir extensionner un peu notre temps pour que ça

          soit un peu.

          Me LOUISE TREMBLAY :

          Ce qu'on me dit c'est que ça serait possible de faire

          la présentation dans un délai d'une demi-heure.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Alors une demi-heure alors ce qui veut dire

          qu'après ça on peut peut-être, je veux dire, ajourner

          quelques minutes et on va peut-être continuer un

          petit peu plus longtemps avant d'ajourner pour le

          lunch, de telle sorte que ça va nous permettre peut-

          être d'avoir de la part des intervenants les sujets

          qu'ils priorisent qui, après ça, pourraient tout au
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          moins être un début de solution de cet après-midi

          puisque sans présumer, disons donc, de ce qu'ils vont

          nous dire, ça va sûrement être un des sujets de

          préoccupation de leur part aussi. Alors on peut peut-

          être...

          Me LOUISE TREMBLAY :

          Peut-être une pause de cinq minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Alors on va faire peut-être une petite pause

          courte, par exemple, jusqu'à onze heures (11 h) et,

          par la suite, on va reprendre une demi-heure. Et, par

          la suite, bien on va continuer un peu plus tard que

          midi (12 h) qui était prévu pour avoir justement de

          la part de chacun des intéressés que nous avons

          actuellement, leurs sujets prioritaires et un petit

          peu leur vision rapide du dossier. Et cet après-midi

          ils auront l'occasion sur les autres sujets, bien, de

          pouvoir revenir. Merci bien. Alors à onze heures

          (11 h).

          PAUSE

          (11 h)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on vous écoute, maître Tremblay.
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          PRÉSENTATION DE GAZIFÈRE

          Me LOUISE TREMBLAY :

          Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, messieurs les

          régisseurs. Alors, la présentation de Gazifère sur

          ses conditions de service sur les thèmes identifiés

          par la Régie ainsi que sur ses usages et politiques

          internes va être faite par monsieur Alain Louis-Seize

          qui est directeur de la Réglementation chez Gazifère;

          madame Lucie Vandal-Parent est également présente ce

          matin pour compléter la présentation s'il y a lieu et

          pour répondre à des questions.

          Comme mon frère maître Turgeon l'a spécifié tantôt,

          Gazifère traite le présent dossier en étroite

          collaboration avec Gaz Métropolitain pour des raisons

          d'efficacité. Dans ce contexte-là et pour éviter

          qu'il y ait redondance, monsieur Louis-Seize va

          insister autant que possible sur les distinctions qui

          existent entre les conditions de service de Gazifère

          et les conditions de service de Gaz Métro.

          Donc, ou bien il fera état vraiment de différences

          qui existent dans l'application de certaines des

          conditions, carrément de la non-existence de

          certaines de ces conditions-là chez Gazifère ou

          encore de conditions de service qui s'appliquent

          uniquement chez Gazifère.
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          Nous avons fait parvenir à la Régie et aux intéressés

          deux pièces hier. Je crois que, pour les fins du

          dossier, ça serait peut-être bien de les identifier.

          Alors, la première pièce était intitulée... est

          intitulée plutôt Classification des conditions de

          service mentionnées. Et, là, je voudrais tout de

          suite faire un petit commentaire, un petit

          changement. C'est indiqué « dans notre inventaire »,

          je pense que ça serait bien que ce soit écrit « dans

          l'inventaire de Gazifère inc. » plutôt que « notre

          inventaire », en fonction des thèmes suggérés par la

          Régie. Alors cette pièce pourrait être la pièce

          numéro 1.

          Et le deuxième document intitulé Conditions de

          service de Gazifère qui est ni plus ni moins que la

          présentation Power Point de ce matin. J'ai des copies

          additionnelles de la présentation si jamais il y a

          des gens qui en veulent une autre copie, là, j'en ai

          de disponible.

          En terminant, je voudrais seulement spécifier que,

          tout comme mon confrère l'a indiqué tantôt, la

          présente cause revêt une grande importance pour

          Gazifère également, et elle l'entreprend aussi avec

          un grand esprit d'ouverture. Alors je cède la parole

          à monsieur Louis-Seize.
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          PRÉSENTATION PAR M. ALAIN LOUIS-SEIZE :

          Bonjour. Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Pour moi, c'est le baptême de feu, c'est

          la première fois que je me présente devant la Régie.

          Alors, c'est une belle expérience. Tel que maître

          Tremblay l'a exprimé, on va essayer de faire la

          présentation de façon rapide, et puis on va éviter

          les redondances, parce qu'on est quand même, nous et

          Gaz Métro, dans le même domaine et puis on a quand

          même des conditions de service similaires.

          Donc, la table des matières qu'on se propose de

          discuter aujourd'hui va couvrir les sujets suivants,

          qui sont les thèmes que l'on retrouve dans les thèmes

          que la Régie a élaborés. On va traiter des

          informations exigibles des nouveaux clients; on va

          parler du contrat; le raccordement au réseau; le

          mesurage; la facturation; le paiement de factures,

          politiques de crédit et de recouvrement; et ensuite

          on va terminer avec les informations à fournir au

          client.

          Les informations que nous exigeons des nouveaux

          clients sont bien sûr le nom, l'adresse, le type de

          bâtiment, la localisation du compteur, la longueur du

          service, les frais de raccordement, la localisation

          du bâtiment, les fins d'utilisation du gaz naturel et

          les caractéristiques de la propriété, très similaires
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          à Gaz Métro.

          Par la suite, nous estimons la rentabilité du client.

          On informe le client s'il doit faire une contribution

          financière. On détermine la forme du contrat. Dans le

          cas résidentiel, c'est un contrat verbal; dans les

          cas commerciaux et industriels, ça va être verbal ou

          écrit. Lorsqu'on a des contrats écrits, ce sont des

          contrats de service à débit continu, contrats de

          service interruptible ou contrats entente de service

          de livraison.

          Ce qui est différent ici à pointer comparativement à

          Gaz Métro, c'est qu'on n'a pas de politique de

          crédit. On ne fait pas d'enquête de crédit sur nos

          clients. Mais pour les clients commerciaux et/ou

          industriels, un dépôt de sécurité représentant deux

          mois consécutifs de facturation est exigé. Selon

          l'ordonnance D-93-51. Pour les clients résidentiels,

          un dépôt de sécurité peut être exigé, encore selon

          l'ordonnance D-93-51.

          La durée et qualité du gaz. Généralement, la durée

          minimale de tout contrat est d'au moins un an, sauf

          pour le tarif saisonnier, qui est notre tarif 8. La

          qualité du gaz livré, c'est la moyenne mensuelle du

          pouvoir calorifique supérieur du gaz livré doit être

          au moins trente-six mégajoules (36 MJ). Pour fins de
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          facturation, le volume sera ajusté à un pouvoir

          calorifique supérieur à trente-sept virgule huit neuf

          mégajoules (37,89 MJ).

          Si on touche au thème de raccordement au réseau. Les

          conditions de raccordement, bien sûr, à prime abord,

          un client doit rentabiliser sa desserte pour être

          raccordé. Les conduites, le branchement et le

          compteur sont la propriété de Gazifère. L'accès aux

          équipements extérieurs doit être vingt-quatre heures

          sur vingt-quatre, sept jours par semaine, et ce trois

          cent soixante-cinq (365) jours par année.

          Si on regarde, on parle de la responsabilité du

          client. Eh bien, le client se doit de garder le

          compteur accessible en tout temps; il doit aviser

          Gazifère lors d'un problème avec le compteur; il doit

          aviser Gazifère lors d'une senteur de gaz; aviser

          Gazifère de tout changement lié à la propriété,

          c'est-à-dire prise de possession, date de vente.

          Les responsabilités de Gazifère, c'est bien sûr

          respecter la qualité des travaux de l'entrepreneur

          général; vérifier la conformité de l'installation des

          équipements selon le Code du bâtiment; en cas de non-

          conformité : émettre un avis de correction à

          l'installateur, faire le suivi; et finalement

          effectuer la mise en gaz.
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          Si on passe par la suite au thème du mesurage. Le

          choix de mode de lecture qui existe, c'est la

          télémétrie, lecture manuelle par Gazifère ou lecture

          par le client. La fréquence de lecture est effectuée

          à des intervalles réguliers de deux mois ou moins

          selon les dispositions générales des tarifs.

          Me BENOÎT PEPIN :

  44  Q.  Un peu la même question que pour Gaz Métropolitain.

          Votre lecture par télémétrie, pourriez-vous nous

          donner un peu une idée de la clientèle, du nombre de

          clients qui est desservi par ce système-là? Je

          comprends que vous n'avez pas de radiométrie comme

          Gaz Métropolitain.

          Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

      R.  Exactement. Alors, au niveau de télémétrie, je

          dirais, un maximum, maximum de cinquante (50), puis

          c'est peut-être juste vingt-cinq (25) aussi. C'est

          les clients à très grand débit qui ont ça. Alors,

          c'est, assez réduit, là, comme nombre.

  45  Q.  Donc, uniquement l'industriel, ou est-ce que ça

          atteint aussi le commercial et institutionnel?

      R.  Oui, on a aussi l'institutionnel et le commercial. Ça

          va dépendre un peu, là, du contrat qui est signé avec

          nos clients. Et puis aussitôt qu'on a besoin d'une

          lecture journalière, on fait appel à la télémétrie.

          (11 h 15)
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          M. ALAIN LOUIS-SEIZE ::

          Ensuite, on passe au thème de la facturation. On émet

          mensuellement une facture selon le volume retiré ou

          estimé.

          Me BENOÎT PEPIN :

  46  Q.  Je m'excuse de vous interrompre encore.

      R.  Oui.

  47  Q.  Juste pour revenir sur le sujet de la radiométrie.

          Est-ce que vous l'avez déjà regardé, la possibilité

          de l'installer ou la rentabilité de ça pour votre

          franchise?

          Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

          Oui, on avait regardé ça voilà quelques années et

          puis ce n'était vraiment pas rentable pour nous de

          procéder à la radiométrie. On avait fait ça

          d'ailleurs avec Gaz Métropolitain.

          Me BENOÎT PEPIN :

  48  Q.  Est-ce que la technologie a bien changé depuis le

          temps au niveau de ces systèmes-là?

      R.  Il faudrait qu'on s'y remette, là.

          M. ALAIN LOUIS-SEIZE :

          Donc pour le thème de la facturation, on émet

          mensuellement une facture selon les volumes retirés

          ou estimés. La révision des factures lors des
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          estimations de la consommation, ajustement de la

          facture lors de la réception de la lecture par le

          client, la facturation lorsqu'il y a plusieurs

          compteurs. Eh bien lorsque nous jugeons à propos

          d'utiliser plus d'un compteur en un point de

          mesurage, la facturation est alors faite en

          appliquant le tarif comme s'il n'y avait qu'un seul

          compteur.

          Me BENOÎT PEPIN :

  49  Q.  Je m'excuse « le juge à propos » c'est déterminé

          comment? Est-ce que c'est dans le cas du client qui a

          deux installations sur un même terrain? Est-ce que...

          Mme LUCIE VANDA-PARENT :

      R.  C'est un client qui a, disons c'est en un point de

          mesurage, O.K., c'est très, très... Je pense qu'on a

          juste un client qui fait usage de plus d'un compteur

          en un point de mesurage. Alors c'est des cas bien

          particuliers, là, mais c'est normalement à cause de

          la technique, de la technologie, là.

          Me BENOÎT PEPIN :

  50  Q.  C'est une limite technologique du compteur donc.

      R.  C'est ça.

          M. ALAIN LOUIS-SEIZE :

          Le paiement de factures, les politiques des crédits
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          de recouvrement, eh bien la date d'acquittement c'est

          quinze (15) jours après la date de facturation,

          légère différence avec Gaz Métro qui eux, c'était

          douze (12) jours ouvrables mais quand on dit

          ouvrables ou date de facturation, ça revient à la

          même chose, là.

          Les frais supplémentaires, on a les frais de treize

          dollars cinquante (13,50 $) pour chèque retourné et

          ce, selon la décision 9746. On a des frais de rappel

          de trois dollars (3 $), selon l'ordonnance G-468, on

          a des suppléments de recouvrement de un point cinq

          pour cent (1,5 %) sur le solde impayé, qui est la

          même chose que Gaz Métro; on a des frais de remise en

          service de cinquante dollars (50 $) pour le tarif 2

          et de cent trente-cinq dollars (135 $) pour le

          tarif 1; et, finalement, on a des frais de gestion de

          vint dollars (20 $).

          Me BENOÎT PEPIN :

  51  Q.  Je n'ai pas bien saisi ce que vous avez dit quant à

          la période. Le quinze (15) jours, c'est quinze (15)

          jours ouvrables ou...

      R.  C'est que nous, c'est quinze (15) jours, non.

  52  Q.  Quinze (15) jours calendrier.

      R.  Quinze (15) jours calendrier.

  53  Q.  Donc au lieu de trois semaines, c'est à peu près deux

          semaines.
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      R.  C'est ça.

  54  Q.  O.K.

      R.  Si on continue, le mode de paiement, eh bien le mode

          de paiement, c'est par la poste, au comptoir, par

          prélèvement automatique, à la banque, Caisse

          populaire, par Internet, par guichet ou par

          téléphone. Il est à noter que le client peut se

          prévaloir du plan de paiements égaux.

          Si on passe ensuite au thème « Pratique de

          recouvrement et avis donné au client » c'est là, la

          différence qu'on a avec Gaz Métro. Oui?

  55  Q.  Juste, encore une fois, la même question que pour Gaz

          Métropolitain. Les paiements par Internet, les

          paiements par prélèvements automatiques, ça

          représente grosso modo quelle portion, là, de la

          clientèle? Est-ce que c'est significatif? Est-ce que

          c'est rare? Est-ce que c'est nouveau?

          Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

      R.  Par prélèvement automatique, ce n'est pas nouveau et

          puis plusieurs clients s'en prévalent sauf que je ne

          peux pas vous donner de chiffre ce matin, là, mais on

          va obtenir l'information par Internet. Jusqu'à la

          semaine passée, je ne croyais même pas qu'on l'avait.

          Alors c'est du nouveau pour moi, alors je vous

          reviens pour savoir combien de clients utilisent ces

          services-là.
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  56  Q.  O.K., merci.

          M. ALAIN LOUIS-SEIZE :

          Donc les pratiques de recouvrement et avis donné au

          client, c'est là, je crois, qu'on se sert de nos

          collègues de Gaz Métro.

          Nous considérons un client en défaut de paiement,

          cinq jours après la date d'échéance de sa facture.

          Donc la personne, elle a quinze (15) jours pour payer

          sa facture, on rajoute un cinq jours de grâce. La

          facture suivante, si le compte n'a pas été payé, sur

          cette facture-là, il y a un rappel amical. Après un

          mois de retard, il y a un rappel amical qui apparaît

          sur la facture.

          La deuxième facture, il va y avoir un rappel urgent

          sur la facture, après deux mois de retard. Donc on

          est rendu à quatre-vingt-dix (90) jours. Par la

          suite, un avis de sept jours envoyé sous pli séparé

          de la facture est envoyé cinq jours après le rappel

          urgent.

          Sept jours après l'avis de sept (7) jours, on envoie

          un avis de soixante-douze (72) heures envoyé sous pli

          séparé de la facture. Par la suite, on envoie un avis

          de quarante-huit (48) heures livré par le percepteur

          et, finalement, il y a un avis final que le
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          percepteur va chez le client et procède à la

          perception ou à l'interruption de service.

          Si on considère le délai total entre la facture

          initiale et l'interruption de service est de cent

          quatorze (114) jours.

          Me BENOÎT PEPIN :

  57  Q.  Donc tout ça, c'est cumulatif, là. Il y a comme

          quatre avis en tout.

      R.  Oui. Oui.

  58  Q.  Et je pourrais regarder dans votre dossier, là, mais

          approximativement, là, les créances impayées, ça

          représente quoi chez vous?

          Mme LUCIE VANDAL-PARENT :;

      R.  L'an passé, c'était à peu près cent dix mille

          (110 000 $).

          Me BENOÎT PEPIN :

  59  Q.  Non perçues ou simplement la facturation, là, qui est

          en retard?

      R.  Non, ça, c'est des mauvaises créances comme telles,

          là, oui.

          M. ALAIN LOUIS-SEIZE :

          Donc encore le délai total entre la facture initiale

          et l'interruption du service est de cent quatorze
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          (114) jours.

          Finalement, les informations que l'on fournit au

          client, eh bien lors de l'ouverture d'un compte, on

          remet les encarts suivants au client résidentiel : on

          lui remet la grille des tarifs 1 et 2 ainsi que les

          dispositions générales; on remet un encart qui

          discute, qui illustre le programme de prélèvements

          automatiques; on remet l'encart sur les politiques de

          traitement des plaintes, qui est fait en fonction de

          la décision 9825; on remet un encart pour

          reconnaître, qui définit la reconnaissance de l'odeur

          du gaz naturel.

          Nos tarifs son disponibles à nos bureaux, bien sûr,

          et sur notre site Internet. De plus, nous publions,

          trimestriellement, un Infogaz qui va traiter des

          modes de paiements égaux, de la sécurité, c'est-à-

          dire comment détecter le monoxyde de carbone, appeler

          avant de creuser et puis qui va aussi discuter des

          procédures de plainte.

          L'accès au service à la clientèle peut s'effectuer

          par téléphone, au comptoir ou par Internet. Et,

          finalement, notre service téléphonique est accessible

          vint-quatre (24) heures par jour, sept (7) jours par

          semaine, trois cent soixante-cinq (365) jours par

          année. Dans le cas de l'année présente, trois cent
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          soixante-six (366).

          Ceci termine la présentation.

          Mme LUCIE VANDA-PARENT :

          Je pourrais peut-être faire, juste rapidement,

          toucher aux différences qui existent entre nous et

          Gaz Métropolitain, là. D'abord. Gazifère n'a pas de

          programmes commerciaux, selon l'article 74 de la

          « Loi de la Régie ». Nous avons, bien sûr, des

          programmes à l'intérieur de notre programme

          d'efficacité énergétique mais pas de programme selon

          l'article 74.

          Gazifère n'a pas non plus de tarif éclaté, si vous

          voulez, au même niveau que Gaz Métropolitain. Nous,

          on a le service de transport mais qui se limite au

          transport et à la fourniture. Donc le client doit

          acheter de nous son équilibrage, son entreposage et

          son gaz de compression.

          Le service de transport est disponible pour toutes

          sortes de clientèles : résidentielle, commerciale ou

          industrielle.

          Gazifère émet une facture mensuelle à tous ses

          clients, indépendamment de la consommation de ce

          client-là, ce qui est un peu différent de Gaz
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          Métropolitain.

          Pour les chèques retournés, pour Gaz Métropolitain,

          c'est quinze dollars (15 $), pour Gazifère, c'est

          treize dollars et demi (13,50 $). Gazifère n'a pas de

          frais de recouvrement à domicile si le percepteur se

          présente pour interrompre le service et si le client

          paie. Par contre, on a un frais de gestion de

          dossier.

          On a aussi mentionné que Gaz Métropolitain a un

          projet pilote, comme c'est là, qui ne permet pas

          l'interruption de service durant la période d'hiver,

          soit du premier (1er) décembre au vingt-huit (28)

          février. Chez Gazifère, en général, on n'interrompt

          pas le service chez les clients résidentiels du

          premier (1er) décembre au trente et un (31) mars.

          Chez Gazifère, on a des frais de rappel, aussitôt

          qu'on a un avis qui est émis dans une lettre séparée,

          sous pli séparé de la facture.

          Les ententes de service de transport, toutes les

          dispositions générales qui sont applicables à ces

          ententes-là sont, on a toute une section dans nos

          tarifs qui traite de chacun des éléments. Je crois

          que Gaz Métro les traite à l'intérieur de chacun des

          tarifs.
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          Puis je pense que ça complète un peu les différences

          qui existent entre nos conditions et celles de Gaz

          Métropolitain.

          Me LOUISE TREMBLAY :

          Alors pour compléter, là, les différents items à

          l'ordre du jour, à l'égard du troisième item du point

          1 dans l'ordre du jour, c'est-à-dire la priorité à

          accorder à chacun des sujets, Gazifère n'a pas de

          représentations particulières à faire à cet égard-là.

          En ce qui a trait au quatrième item, toujours dans le

          point 1, qui concerne la possibilité d'avoir des

          conditions de service spécifiques par catégorie de

          clients, tout comme pour Gaz Métro, là, il y a déjà,

          dans les tarifs de Gazifère, certaines conditions de

          service qui s'appliquent à, par exemple, au client en

          service de transport ou aux clients en service

          interruptible et Gazifère est ouverte, là, à ce qu'il

          puise y en avoir d'autres également, là, selon le

          déroulement du dossier.

          Ensuite, si on passe au point numéro 2, l'exposé sur

          les autres sujets proposés par les intéressés, à

          prime abord, les sujets dont la Régie fait état ou

          dont les parties intéressées font état dans leur

          demande d'intervention, il y en a plusieurs, là, qui

          semblent concerner davantage Gaz Métropolitain que
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          Gazifère. Alors comme mon confrère, de toute façon,

          je vais attendre de voir les représentations des

          parties intéressées et si j'ai quelque chose à

          ajouter par la suite, je le ferai à ce moment-là.

          En ce qui a trait maintenant au point numéro 3,

          c'est-à-dire les commentaires sur la proposition d'un

          processus d'examen du dossier, mon confrère vous a

          fait valoir tantôt qu'il considérait que l'échéancier

          était serré. Je ne veux pas revenir à ce sujet-là

          trop longuement. C'est sûr que nous en avons discuté,

          bien entendu, avant aujourd'hui, nous vous avions

          soumis un calendrier. Et Gaz Métropolitain a fait

          état, là, de contraintes particulières. Je n'ai pas

          besoin de vous dire que pour Gazifère, je veux dire,

          les contraintes ne sont pas moindres.

          Le personnel qui serait, finalement, en charge de ce

          dossier-là, ce sont, finalement, les gens qui sont

          ici aujourd'hui et qui ont... Bien entendu Gazifère a

          d'autres dossiers à traiter, là, son dossier

          tarifaire, le dossier de révision du mécanisme

          incitatif qui représente des gros dossiers pour elle.

          Donc si on pouvait en arriver, on comprend la

          préoccupation de la Régie de tenter d'en arriver à

          quelque chose dans un juste milieu entre ce qu'on a

          proposé et ce que la Régie propose, donc on va en

          rediscuter, là, avec tout le monde et puis essayer
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          d'arriver à une entente à ce sujet-là.

          Sur le dernier point, Gazifère n'a pas de commentaire

          sur la proposition des modalités de fonctionnement

          des séances de travail.

          Alors je crois avoir couvert l'ensemble des éléments,

          des quatre premiers points à l'ordre du jour.

          (11 h 30)

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Peut-être à ce stade-ci, ce qui serait

          intéressant, ça serait, avant qu'on ajourne, vu qu'il

          est onze heures trente (11 h 30), que l'on puisse

          savoir des groupes intéressés actuellement de chacun

          l'item, commentaires sur le processus effectivement

          pour que les discussions puissent avoir lieu sur

          l'heure du dîner. Et par contre, après le dîner, nous

          allons à ce moment-là reprendre avec chacun des

          intéressés pour les commentaires sur tous les autres

          sujets qui étaient à l'ordre du jour. Si ça vous

          convient, j'inviterais donc maître Plourde en premier

          s'il a des observations. Il n'est toujours pas là.

          Alors, monsieur Thivierge.

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Oui. Bonjour, Madame la Présidente. On n'a pas de
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          point particulier, sauf, là, notre niveau de

          représentation des consommateurs aussi employés de

          Gaz Métro. C'est l'ensemble du dossier qui nous

          préoccupe, mais ce n'est pas rien de particulier,

          puis à mesure que le dossier va avancer, bien, là, on

          va voir ce qui se passe. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, messieurs du

          banc. André Turmel pour la Fédération canadienne de

          l'entreprise indépendante. Avant de vous donner

          l'heure juste sur l'échéancier, je viens de consulter

          les gens chez nous, premièrement, la FCEI veut saluer

          l'initiative dans ce dossier de la Régie d'avoir pris

          d'elle-même l'initiative de lancer cette cause, parce

          que, manifestement, on le voit par le dépôt des

          conditions, usages et pratiques, elles sont tellement

          nombreuses que ça devenait de plus en plus difficile.

          Et je vous dis ça, outre vous féliciter, vous dire

          que, nous, on comprend comme vous l'avez laissé

          entendre, Madame la Présidente, que, à l'issue de

          cette cause-là, la résultante, c'est qu'on devrait

          avoir un espèce de code réglementaire des conditions

          de service du gaz qui va, comme vous l'avez dit, vont
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          faire en sorte de départager les vraies conditions de

          service des usages et certaines pratiques qui n'en

          seraient pas.

          Et donc, comme, nous, on comprend qu'à la fin, on

          devrait avoir un code réglementaire des conditions de

          service, ça a sûrement une influence sur l'échéancier

          à deux niveaux. Premièrement, je consultais les

          analystes, l'analyste avec qui on travaille, madame

          Lucie Gervais, et elle me disait que, également, une

          rencontre par semaine, c'était difficile parce que,

          même chez les intéressés, ce sont les mêmes personnes

          souvent, comme vous le disait le Distributeur, qui

          sont autour des tables habituellement.

          Et nous, on imagine qu'il y a certainement entre le

          calendrier fort, assez long qu'a proposé le

          Distributeur et ce que vous proposez, il y a

          certainement une réponse entre les deux, d'une part.

          Et d'autre part, je compatis au deuxième niveau à

          l'égard probablement des avocats ou ceux qui vont,

          parce que de ces travaux-là, il y aura une

          résultante, on va proposer en preuve probablement un

          code ou, en tout cas, nous, on souhaite voir ça, et

          donc il va y avoir des gens qui vont devoir rédiger,

          colliger, mettre ensemble dans un ordre logique une

          série de conditions, en tout cas qu'ils vont nous

          proposer.
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          Nous, c'est comme ça qu'on le comprend. Si on est sur

          le mauvais chemin, qu'on nous le dise immédiatement,

          là. Mais si c'est ça que l'on souhaite, je comprends

          que ça va prendre un certain temps, d'une part, suite

          aux travaux et, d'autre part, un travail de réflexion

          chez les gens au Service juridique que dirige maître

          Allard.

          Donc, c'est pour ça que, nous, nous croyons peut-être

          que, je ne sais pas qui l'avait suggéré, l'hypothèse

          de... bien, en tout cas, nous, on suggérait peut-être

          deux phases, prioriser mais de faire une phase 1,

          phase 2. Et, nous, est-ce que vous êtes prêt à

          entendre déjà les sujets que nous souhaitons

          prioriser en phase 1. Si vous voulez, Madame la

          Présidente.

          Alors, nous avons à l'égard des six thèmes, je pense,

          trois thèmes que la FCEI souhaite voir prioriser. Et

          dans un premier temps, sans surprise, compte tenu des

          nombreuses questions que ça a fait... qui ont été

          abordées ce matin, le contrat d'abonnement, pour

          nous, est important. Et peut-être cet après-midi, on

          pourra revenir expliquer, mais effectivement, nous

          voyons déjà poindre un désaccord profond avec

          l'interprétation que semble laisser entendre Gaz

          Métro à l'effet que le contrat d'abonnement, ce n'est

          pas autre chose qu'un contrat, tandis que pour nous,
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          il y a un contrat d'adhésion ou un contrat de gré à

          gré. On aura des représentations à vous faire plus

          tard. Mais certainement que cette question-là serait

          importante.

          Tout ce qui tourne autour également des... Bien

          voilà! La notion d'abonnement pour nous, c'est

          prioritaire. Je pourrai revenir cet après-midi pour

          expliquer, là, un peu plus.

          Le mesurage, on pense que, de notre côté, ça peut

          attendre. Donc le thème 2. Le thème 3, la

          facturation, on considère que c'est prioritaire, donc

          contrat d'abonnement, facturation. Et enfin, le thème

          4, paiement des factures, politique de crédit,

          recouvrement, c'était déjà le thème que nous

          annoncions à l'égard des dépôts notamment.

          C'est trois thèmes que nous prioriserions.

          Évidemment, le thème, donc le thème 5, 2 et 5 peuvent

          facilement attendre quant à nous. 6, je pense que Gaz

          Métro, quelqu'un a indiqué que les informations

          fournies au client qui seront relatives aux thèmes 1

          à 5, bien, pourraient être traitées dans les thèmes

          qui seront abordés. Je pense que ça couvre le sujet

          pour ce matin. Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien, Maître Turmel. Alors, j'invite... Alors,

          après ça, c'est maître Tremblay.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Jean-Olivier Tremblay pour Hydro-Québec. À ce stade-

          ci, Madame la Présidente, Hydro-Québec n'a pas de

          représentation ou de commentaire à faire quant à la

          priorité des sujets à traiter par la Régie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette.

          M. JACQUES ST-AMANT :

          En l'absence de maître Fréchette, Jacques St-Amant

          pour Option consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais.

          Je suis analyste dans le dossier énergie pour Option

          consommateurs. Nous sommes évidemment sensibles aux

          préoccupations des intervenants à l'égard des

          ressources disponibles, et notamment des petits

          intervenants de plusieurs associations de

          consommateurs pour qui il est difficile de suivre

          plusieurs dossiers à la fois.

          Nous sommes également extrêmement sensibles à votre

          préoccupation de faire en sorte que les choses

          avancent. Je serais tenté de dire à ce stade que,

          pour nous, si jamais il devait y avoir deux stades ou
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          deux phases dans la discussion, parmi les choses qui

          devraient être envisagées rapidement, il y a tout ce

          qui a trait à la facturation et notamment au

          recouvrement et aux interruptions de service,

          processus de traitement des plaintes parce que ce

          sont des questions qui, pour les consommateurs, ont

          une importance essentielle, notamment l'hiver. Donc,

          un retard dans... des réflexions à cet égard

          pourraient avoir des conséquences déplorables.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Maître Sicard.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Bonjour. Alors, pour l'Union des consommateurs, on

          avait, un peu comme maître Turmel vous l'a exprimé,

          on allait vous suggérer peut-être deux étapes au

          niveau des séances d'information. Dans un premier

          temps, parce que ce qu'on met dans la première étape

          va demander de façon importante des services

          juridiques puis la collaboration d'un avocat, ce

          qu'on a mis comme priorité, à donc des frais peut-

          être plus importants que ce qu'on met dans la

          deuxième étape qui nous apparaît moins importante et

          donc où on aura à passer moins de temps.

          Donc, ce qui est le plus important pour nous, ça se

          situe dans le thème 4, et c'est le thème 4. Et ce
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          serait le paiement des factures, politique de crédit,

          recouvrement, politique d'interruption et plaintes.

          On met une partie de ce qu'on veut traiter, ce qui

          est important pour nous au niveau des plaintes, on le

          ramène dans ce thème-là puis on viendra expliquer

          plus tard cet après-midi pourquoi.

          La deuxième chose qui est très importante pour nous,

          c'est évidemment la facturation et le contrat

          d'abonnement. On les met équivalents. Puisqu'on prend

          bonne note de ce que le Distributeur nous a offert ce

          matin, c'est-à-dire de traiter l'information à

          fournir au client à l'intérieur de chacun des thèmes.

          Les autres thèmes, pour nous, peuvent être traités

          plus tard.

          On prend note comme maître Turmel que ce qu'on

          cherche à établir, c'est un espèce de code homologué

          qui, pour tous les distributeurs de gaz, des

          conditions de service. Alors, il est évident que ça

          va prendre du temps pour arriver à faire ça, puis

          arriver à concilier ce qui est différent chez les

          distributeurs puis à faire valoir nos points de vue,

          ce qu'on veut changer aussi.

          Le calendrier qui est proposé par la Régie nous

          semble malheureusement beaucoup trop court et nous

          donne des contraintes de temps qu'on n'arrivera pas à
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          rencontrer, d'abord parce que, pour chaque tenue de

          réunion, il va falloir un temps qui va demander de

          une à deux journées de préparation dépendant de si

          c'est dans la phase 1 ou si c'est dans la phase 2.

          Alors, notre proposition de calendrier était qu'on

          prenne de avril à novembre pour avoir des séances de

          travail sur les différents thèmes en donnant

          évidemment un peu plus de séances aux trois thèmes

          que je viens de vous exposer comme étant nos

          priorités et moins de temps, probablement, aux

          autres; de demander au Distributeur de nous faire une

          proposition en décembre deux mille quatre (2004).

          On pourrait par la suite envoyer des demandes de

          renseignements ou des demandes complémentaires au

          Distributeur pour qu'il nous fasse parvenir ses

          réponses en janvier deux mille cinq (2005). Et on

          déposerait, nous alors, notre preuve au mois de

          février deux mille cinq (2005) en espérant pouvoir

          tenir des audiences en mars deux mille cinq (2005).

          C'est évident que, dans ce calendrier, on tient

          compte du fait qu'il va y avoir la cause tarifaire et

          que pendant cette période, on préférerait qu'il n'y

          ait pas de rencontres accélérées à raison d'une

          semaine, parce qu'on va être monopolisés de façon...

          nos équipes de travail ne peuvent pas rencontrer des
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          choses comme ça. Ce n'est pas réaliste et ce n'est

          pas humain. Je vous remercie.

          (11 h 40)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors Maître Couture.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Bonjour, Madame la présidente, bonjour Messieurs les

          régisseurs. Pour l'Union des municipalités du Québec,

          il y en a trois, des priorités, qu'on aimerait

          traiter. D'abord, il s'agit du raccordement au

          réseau, qu'on souhaite traiter de façon assez

          approfondie. La question des paiements de facture

          aussi, c'est une priorité pour l'UMQ. Et, ultimement,

          bien le mesurage, la question entourant le mesurage,

          c'est une question qui fera l'objet de représentation

          pour l'UMQ.

          Ce qu'on m'a indiqué, c'est qu'on n'a pas de

          préférence à savoir si on doit étaler ça en une seule

          phase ou sur deux phases. Donc on laisse ça aux soins

          de la Régie. Nous privilégions quand même, nous

          prenons bonne note de l'inquiétude de la Régie en

          terme d'efficacité de tout le dossier, mais par

          ailleurs, nous soumettons que le calendrier proposé

          par la Régie est quand même assez restrictif en

          termes de temps et nous comprenons qu'on va avoir des
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          discussions pour proposer peut-être un calendrier un

          peu entre les deux, entre celui qui est proposé par

          la Régie et celui des distributeurs, mais nous

          favorisons celui qui a été déposé par le Distributeur

          dans la mesure où, ce qu'il faut comprendre, c'est

          que l'UMQ, c'est quand même au-delà de deux cents

          (200) municipalités. Il y a un processus de

          consultation interne qui, sans vouloir alourdir le

          processus de la Régie, ça exige quand même un certain

          temps et puis, bon, nous aimerions qu'on puisse

          prendre en considération ce facteur.

          Alors c'est toutes les représentations qu'on avait

          pour l'instant. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors étant donné que nous avons fait le

          tour, peut-être que nous pourrions, il est midi moins

          le quart (11 h 45), ce qui voudrait dire qu'à ce

          moment-là, nous reprendrions à une heure trente

          (13 h 30). Mais j'espère que ça va vous donner le

          temps, là, de faire, je veux dire, en quelque sorte,

          là, des contacts avec les intervenants, là, trouver

          des solutions adéquates pour qu'on puisse atteindre

          les objectifs mutuels.

          Alors à une heure trente (13 h 30). Merci beaucoup.
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          PAUSE

          (13 h 30)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors peut-être qu'avant de revenir à l'échéancier,

          il y aurait peut-être lieu de finir, ce que je

          dirais, les présentations des différents intéressés

          puisqu'ils n'ont pas eu encore le temps, je veux

          dire, qui avait été prévu, là, pour pouvoir

          s'exprimer sur tous les autres sujets.

          Alors Maître Plourde, est-il parmi nous cet après-

          midi ou... Il est toujours absent? Alors du côté de

          monsieur Thivierge.

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Bonjour, Jean-Paul Thivierge pour le CERQ. Nous

          autres, grosso modo, notre préoccupation, ce n'est

          pas surtout au niveau... Tous les domaines nous

          intéressent parce qu'on est un peu représentant d'une

          partie des employés qui offrent ces services-là.

          Grosso modo, là, c'est de regarder pour l'avenir, les

          problèmes reliés au personnel, à la quantité de

          personnes pour donner ces services, éviter aussi

          qu'il y ait des problèmes en temps de formation, de
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          congé ou de maladie, qu'il y ait un manque de

          personnel, des choses comme ça. En même temps, bien

          s'assurer qu'on donne un service efficace et diligent

          à tous les clients pour assurer que la profitabilité

          puis tout ça de Gaz Métropolitain est très bonne puis

          c'est tout ça, c'est tout positif comme notion, là.

          Grosso modo, c'est ça. Il y a aussi un problème de

          relève à prévoir pour les jeunes qui arrivent puis

          ceux qui s'en vont avec beaucoup d'expérience pour

          prévoir peut-être du « mentorat » ou des choses comme

          ça, là, des nouvelles notions comme ça.

          C'est pas mal tout, merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Un instant.

          Me BENOÎT PEPIN :

  60  Q.  Les notions, là, que vous mentionniez du personnel

          requis, l'intérêt des employés, la relève dans

          l'emploi, dans votre esprit, là, quel est le rôle de

          la négociation employeur - employé par opposition à

          une audience sur les conditions de service, là?

      R.  Bien, ça a déjà été noté dans d'autres causes, ça. On

          essaie autant que possible de ne pas, justement, de

          ne pas intervenir au niveau de négociations

          collectives ou de conditions de travail telles
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          quelles, dans le sens qu'on regarde plus des enjeux à

          long terme que de l'immédiat puis des choses comme

          ça. Mais c'est aussi en respectant les conventions

          mais c'est, généralement, là, en tout cas depuis

          qu'on est ici à la Régie, il n'y a pas de

          problématique, là, de relations de travail créée par

          ça non plus. Parce qu'on ne veut pas, justement,

          mêler ces dossiers-là.

  61  Q.  Parce que pour être honnête, là, ce que j'ai entendu

          ce matin de ce que vous m'avez dit, ce sont toutes

          des préoccupations d'employés. Je n'ai pas vu quelles

          étaient les conditions de service auxquelles vous

          vouliez vous adresser.

      R.  Bien ça, c'est un peu, grosso modo, là, toutes les...

          un peu la présentation de Gaz Met si on a vu ce

          matin, là, qu'on est des intervenants dans ça, dans

          le sens que c'est les employés qui font ces emplois-

          là, s'assurer aussi que ça se fait selon les... Comme

          ça s'est fait ou s'il y a des changements qui sont

          prévus ou suggérés par d'autres intervenants, que ça

          puisse se faire assez convivialement puis tout ça,

          là. C'est un peu de même que je vois ça, là, je n'ai

          pas, actuellement, là, vu qu'on commence le dossier,

          je ne peux pas bien, bien en dire plus. À mesure que

          ça va évoluer au cours des réunions, bien, là, c'est

          évident que ça, ça va être plus important, là, à

          mesure que les autres intervenants... Comme les

          priorités que les intervenants ont, bien, ça, à date,
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          là, on conçoit que c'est des priorités aussi qui vont

          nous toucher beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup. Alors Maître Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors bonjour, Madame la présidente, André Turmel

          pour la FCEI. D'ailleurs, c'est un peu drôle d'être

          entre deux distributeurs, je ne vous demanderai pas

          un troisième micro et un troisième pupitre mais, bon,

          je remarque que c'est intéressant.

          Donc écoutez, d'entrée de jeu ce matin nous avons

          annoncé un peu nos couleurs. Premièrement donc et

          j'ai... L'intervention de la FCEI, et de la manière

          qu'elle a compris l'initiative de la Régie dans le

          dossier, est à l'effet qu'effectivement, tout comme

          c'est le cas pour Hydro-Québec Distribution pour

          lequel il existe un règlement tarifaire et un

          règlement des conditions de service, qu'ultimement

          l'issue de ces travaux-là donnera un règlement des

          conditions de service   on s'entendra sur le nom ou

          pas   mais assurément un compendium des décennies de

          travaux de la Régie, probablement, ou de plusieurs

          dizaines d'années et c'est quand on voit ça et quand

          on voit ce que les distributeurs nous ont fourni,

          qu'on mesure davantage l'ampleur de la tâche.
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          Honnêtement, quand j'ai reçu hier soir les documents

          des distributeurs, j'ai été moi-même étonné de voir,

          il y en a de la matière et ce n'est pas simple. Bien,

          ce n'est pas simple, il y en a tellement qu'on

          comprend maintenant encore plus la nécessité pour la

          Régie d'avoir pris cette initiative-là, et on vous le

          répète, on pense que c'était une excellente idée.

          Dans un deuxième temps, avant de vous donner nos

          champs d'intérêts, je peux vous dire que la FCEI est

          en ce moment à colliger, parce qu'elle n'a pas mis en

          place un processus formel de consultation de ses

          membres mais d'année en année, de mois en mois, elle

          reçoit les plaintes et commentaires de ses membres,

          vingt-quatre mille (24 000) membres, et nous sommes à

          colliger les champs d'intérêts même si nous savons

          que ceux que nous allons vous donner aujourd'hui sont

          certainement ceux qui nous frappent mais nous aurons

          certainement plus de, entre guillemets, viande à

          partager lors des séances d'information, ultimement

          lors des preuves et lorsque la cause sera plus

          avancée. Donc nos positions ce matin sont celles qui

          sont les plus faciles, mais certainement plus faciles

          à expliquer ce matin, mais il y aura certainement des

          volets peut-être plus spécifiques au fur et à mesure

          que l'on avancera dans le présent dossier.

          Avant également de débuter, sur le processus de
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          plainte, de manière générale nous n'avons, nous ne

          souhaitons pas remettre en question le processus de

          plainte décidé en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

          (1998), mais en même temps, avant d'aller plus loin,

          comme on a peu d'information sur les statistiques

          inhérentes aux plaintes en matière de gaz, puis en

          matière de gaz qui concerne nos clients   entre

          guillemets je veux dire qu'on va réserver un peu nos

          commentaires mais, a priori, je ne pense pas qu'il y

          en ait des tonnes et des tonnes et la Régie me

          corrigera ou le Distributeur   en matière de

          plaintes, de dossiers qui ont abouti devant la Régie,

          en gaz, il y en a certainement mais peut-être pas

          beaucoup. En tout cas, on n'a pas d'information là-

          dessus, on aimerait le savoir, et peut-être également

          les questions du traitement des plaintes au niveau,

          ou qui cessent au niveau du Distributeur, qui se

          règlent au niveau du Distributeur, peut-être que ça

          pourrait être utile, là, pour la Régie. Il y a

          certainement, cette information-là existe

          certainement quelque part, mais on pourrait la

          partager ensemble.

          (13 h 40)

          Donc pour revenir maintenant à nos propos, plus

          centraux sur notre demande d'intervention. Bon, nous

          avons indiqué le premier volet d'intérêt évidemment
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          qui portait sur les politiques de crédit et de dépôt

          qui sont actuellement en place. La FCEI va souhaiter

          participer ou trouver des façons d'assouplir ces

          politiques et nous sommes très ouverts et on ne peut

          pas à ce moment-ci déjà élaborer des pistes de

          solutions mais on a certainement en tête des pistes

          de réflexion.

          Ceci étant dit, donc les commentaires sur les autres

          thèmes suggérés, le premier donc qui a trait au

          contrat d'abonnement.

          Bon, la discussion concernant la demande d'abonnement

          et la notion d'abonné, j'imagine que plus tard le

          Distributeur clarifiera ce qu'il a voulu dire ce

          matin, on attendra de voir. Mais à l'égard de

          l'abonné comme tel, nous, il y a des questions qui

          nous interpellent. Notamment, on comprend qu'en ce

          moment un abonné c'est un compteur, sauf erreur. Et

          dans la réalité il y a parfois plusieurs clients

          corporatifs qui peuvent avoir plusieurs installations

          et il faudra voir si on est capable si c'est faisable

          techniquement d'envisager certaines avenues.

          Donc la question du groupement corporatif, d'ailleurs

          cette question évidemment et le regroupement des

          factures, il y a le regroupement de la consommation.

          On sait que c'est des questions qui ne sont pas
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          toujours faciles mais on veut au moins l'aborder

          franchement, le regarder avec les distributeurs pour

          voir où on en est aujourd'hui en deux mille quatre

          (2004). Ce qui était impossible il y a dix (10) ans

          est peut-être différent aujourd'hui.

          De même donc l'obligation minimale qui pourrait

          regrouper plusieurs installations tout en

          garantissant un revenu minimal pour le Distributeur.

          On est conscient que le Distributeur doit retrouver

          ses coûts, en même temps on cherche des façons et

          méthodes qui pourraient être intéressantes pour les

          consommateurs également. Donc à l'égard du contrat

          d'abonnement ce sont au moins ces quelques pistes que

          l'on entend regarder.

          Sur le mesurage, donc pour nous, bon, il y a toujours

          les sempiternelles questions d'évaluation d'erreurs

          ou de pas erreurs et là-dedans on est conscient qu'un

          tiers joue un rôle important, Mesures Canada. Quant à

          nous la fréquence de la lecture, bon, lecture

          mensuelle ou lecture par le client, l'auto-lecture

          peuvent-elles permettre de réduire les ajustements

          liés à l'équilibrage. On essaie de voir qu'est-ce qui

          pourrait être fait là-dessus. Évidemment, tout va

          dépendre de ce que les distributeurs viendront nous

          dire là-dessus.
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          Et, notamment, sur cet aspect-là et ça a trait un peu

          au point 2 et au point 3, nous comprenons, je

          comprends ce qu'on m'en a expliqué c'est que la

          molécule, le prix de la molécule est en gigajoules.

          C'est le cas quand on achète sur les marchés que le

          prix du transport de la molécule est également en

          gigajoules, sauf erreur. Mais quand vient le temps de

          faire un tarif devant la Régie, nous pensons en

          mètres cubes.

          Et, ça, il y a des calculs qui se font sur la facture

          et tout ça. Mais il y a une question qu'on se posait

          qu'on va vouloir discuter avec les gens, c'est n'y

          aurait-il pas lieu de trouver, parce que donc la

          question de gigajoules c'est de l'énergie versus les

          volumes ou les quantités en mètres cubes.

          Hydro-Québec, elle, donne de l'information,

          évidemment, et sa base de rémunération c'est basé sur

          de la puissance et également de l'énergie. Il y a

          peut-être, il y a certainement au moins de

          l'éducation à faire là-dedans pour nos clients mais

          également on veut. À ce moment-ci, on n'a pas de

          dessein caché puis on ne veut pas faire changer tous

          les compteurs de Gaz Métro, mais en même temps on se

          demande si ça ne pourrait pas être regardé de manière

          à ce que, pour faire une histoire courte, quand le

          consommateur recevra sa facture, bien quand il lit
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          dans les journaux que le prix est à six dollars (6 $)

          ou sept dollars (7 $) ou huit dollars (8 $) le

          gigajoule, bien il sera capable de dire O.K., ça

          c'est pour la molécule, le transport et pour la

          distribution, le remettre en gigajoule. Je pense

          qu'on me dit que ça se fait, les calculs se font.

          C'est assez simple mais il faut les faire mais on ne

          peut pas demander à un consommateur de sortir sa

          calculatrice à chaque mois.

          Quant à la facturation, bien donc j'abordais un peu

          également ce volet. Pour nous, le regroupement des

          factures corporatives afin de minimiser les coûts

          d'administration chez les consommateurs commerciaux

          est un élément qu'on va souhaiter voir amélioré, s'il

          est améliorable.

          Et la question qu'on se pose c'est peut-on envisager

          donc la facturation de l'énergie en gigajoules plutôt

          qu'en volume qui, lui, comme on le sait ou comme on

          me l'a dit, est ajouté pour le pouvoir calorifique.

          Donc il y a des formules et ces temps-ci les débats

          en énergie ne font que commencer et la Régie a peut-

          être là-dedans une responsabilité de tenter d'aider

          tout le monde à mieux s'y retrouver et mieux

          comprendre qu'est-ce qu'on achète quand on a une

          facture d'énergie, notamment de gaz naturel.
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          Me BENOÎT PEPIN :

  62  Q.  Maître Turmel, si je peux juste me permettre pour

          être sûr de comprendre votre intervention.

      R.  Oui.

  63  Q.  Si mon souvenir est bon, la formule de conversion en

          quelque sorte ou la valeur calorifique elle est déjà

          déterminée, prédéterminée dans le tarif de Gaz

          Métropolitain si mon souvenir est bon.

      R.  Oui.

  64  Q.  Vous me pardonnerez, je n'ai pas l'article.

      R.  O.K.

  65  Q.  Donc si je comprends bien votre intervention c'est

          plus au niveau de l'information au client parce que

          la valeur calorifique, comment je dirais ça, c'est

          ajusté en fonction de la valeur calorifique réelle du

          gaz. Un peu comme quand on pompe puis bien que la

          pompe à la station-service indique que j'ai pris

          trente (30) litres ce n'est pas nécessairement trente

          (30) litres.

      R.  Ajusté à quinze (15) degrés, tout ça?

  66  Q.  C'est ça.

      R.  Mais ce qu'on m'expliquait c'est que la valeur

          calorifique d'une livraison de gaz d'une journée peut

          varier, et comment dire, est variable et que, même si

          cet élément-là est déterminé quelque part dans les

          tarifs, l'information donnée au client, ou en tout

          cas, bref, quand la Régie, elle, doit prendre une

          décision, elle finit par rendre une décision, comment
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          dire, en cent par mètre cube.

          Au minimum, une question d'information et de détails

          dans l'information, mais on veut voir aussi si elle

          est là. Écoutez, ce n'est qu'embryonnaire. Il faudra

          voir également s'il n'y a pas de méthodes puis ce

          qu'on dit c'est qu'on est conscient.

          Si en matière de production on donne les prix en

          gigajoules, si l'ONE, et là je m'avance un peu, ce

          n'est pas mon terrain, mais en même temps si l'ONE

          émet des tarifs en gigajoules, bon les distributeurs

          c'est peut-être autre chose mais il y a lieu de voir

          pourquoi eux font ça par rapport à ce que le

          Distributeur fait déjà depuis plusieurs années. Peut-

          être qu'on va nous convaincre que bien non, pour X

          raisons c'est trop compliqué puis on va rester là.

          Mais on avance cette question ce matin, cet après-

          midi.

          Le point 4 donc le paiement de factures, les

          politiques de crédit et de recouvrement. Donc nous

          vous l'avons mentionné, c'est un point qui nous

          intéresse plus particulièrement. On va chercher,

          notamment à l'égard des dépôts et remboursements. On

          comprend de l'explication ce matin des gens chez qui

          le Distributeur va trouver qu'ils sont peut-être à

          risque, on va leur demander un dépôt. Mettons un
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          dépôt de trois ans ou jusqu'à trois et peut-être le

          trente-quatrième (34e) mois il y a une erreur, il y

          a, comment dire, un retard et ce retard-là pourrait

          faire perdre peut-être le dépôt et relancer un autre

          délai.

          Et là on nous a dit qu'il y a peut-être certainement

          des situations, comme d'ailleurs je pense de mémoire

          le Distributeur en électricité avait fait un certain

          effort d'ouverture, il y a certainement des façons

          d'être moins drastique. Évidemment, nous on ne s'en

          cachera pas, ce qu'on recherche c'est de la

          flexibilité sans encore là mettre en péril, mettre à

          risque le Distributeur.

          (13 h 50)

          Le point 5 sur le raccordement du réseau. Bon, les

          investissements requis par le client. Bon. Le

          financement possible à travers les tarifs. On n'a pas

          encore fouillé vraiment, étayé notre réflexion là-

          dessus. On va regarder ce qui est offert actuellement

          et si c'est bonifiable, tant mieux; si ça ne l'est

          pas, tant pis.

          Enfin donc, le point 6, comme on l'a mentionné. À

          travers tous les cinq premiers thèmes d'accroître non

          seulement l'information en quantité, mais en qualité
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          d'information. Et il y a un élément que l'on va

          rechercher à faire reconnaître par la Régie, c'est

          qu'il y a des situations où peut-être quelqu'un a un

          contrat de cinq ans, ou une compagnie a un contrat de

          cinq, il a une obligation minimale, et peut-être dans

          certaines situations, il peut se retrouver à l'effet

          de ne pas la respecter cette obligation-là, mais de

          pas se faire lever un drapeau par Gaz Métro ou par

          un... parce que je comprends qu'il a cinquante-cinq

          mille, ou cinquante mille clients dans le CII, et

          pour peut-être une vingtaine de représentants,

          j'espère que mes ordres de grandeur sont bons, dans

          certains cas, est-ce que Gaz Métro ne devrait pas

          être, ne pourrait pas être proactif et aviser de

          manière informatique, dire, bien, on constate que

          vous êtes en deça de vos obligations minimales, peut-

          être n'êtes-vous plus dans le bon tarif.

          On disait tout à l'heure la qualité de l'information,

          là, chez... c'est-tu la qualité de l'information ou

          le... dans leur tableau, là. Ou la façon de gérer la

          satisfaction à la fin. Bien, c'est peut-être une

          façon d'aider, là, les clients. Attendez un instant!

          Gestion de la satisfaction. Alors, on va tenter

          d'aider les distributeurs à accroître la satisfaction

          des consommateurs. Donc, ça termine, je pense, les

          principaux champs d'intérêt à ce stade-ci de la FCEI.

          Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Il y a d'autres éléments aussi qui étaient demandés

          par la Régie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Bien sûr. Oui, sur les autres. O.K.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous avez fini le point 1.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Sur les autres, bon, les sujets proposés par les

          autres intéressés, bien sûr, effectivement, j'étais

          en train de l'oublier. Ce que je comprends de l'UMQ,

          de ce qu'ils ont suggéré jusqu'à maintenant. Ils ont

          de manière générale, ils cherchent à   comment dire

          rechercher les dispositions qui seraient plus

          adaptées à leur clientèle.

          De manière générale, nous souscrirons au principe,

          là, de s'adapter le plus possible à la clientèle,

          mais en même temps, à ce stade-ci, la FCEI ne voit

          pas l'établissement de quinze, vingt catégories

          tarifaires parce que si c'est l'UMQ, ça pourrait être

          les hôpitaux, ça pourrait être de revenir à   comment

          dire   à une classification multiétagées en matière

          tarifaire.
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          C'est peut-être... Nous, à ce stade-ci, c'est peut-

          être pas vers là que l'on regarde; c'est peut-être de

          manière autre, vers des façons autres comme, je ne

          sais pas, gérer selon les... certainement, ça existe

          déjà selon les saisons, selon les heures. Cette

          semaine, il y avait un article intéressant dans La

          Presse en matière d'électricité à l'effet que, bon,

          les tarifs devaient être un peu plus   comment dire

          adaptés aux situations.

          Mais on pense que ce n'est peut-être pas adapté aux

          situations en termes de client... bien, clientèle,

          bien sûr, mais plutôt en termes de consommation, de

          type de consommation, qu'en termes de qui est ce

          client versus qui est un autre client. Alors, ça,

          donc, on aura certainement, on va attendre de voir

          qu'est-ce que l'UMQ propose. À priori, on peut être

          ouvert, mais avec certaines réserves. Il ne faut pas

          que ça aille trop loin quant à nous.

          Évidemment, sur OC et ACEF, ils ont évidemment des

          préoccupations qui leur sont propres pour les

          consommateurs qui leur sont propres. On n'a pas

          grand-chose à dire. Bien, évidement, je reviens sur

          la procédure d'examen des plaintes. À ce stade-ci,

          nous, évidemment, on espère avoir un peu

          d'information du Distributeur, mais on ne voit pas,

          là... cette procédure-là est assez récente quand on
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          regarde l'histoire du gaz naturel.

          Puis à moins qu'on vienne nous dire qu'il y a deux

          cents causes qui devaient procéder puis qui n'ont pas

          procédé, puis tout ça. Ce qui nous étonnerait, là. On

          ne penserait pas à ce stade-ci devoir remettre en

          question cette procédure-là. Donc c'était le point 2.

          Commentaire sur la proposition d'un processus

          d'examen. Bon. Je pense qu'on en a parlé.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Nous n'aurons pas besoin d'expert. C'est-à-dire, nous

          avons déjà une experte, madame Lucie Gervais, mais

          elle n'est pas là... on verra la meilleure façon de

          reconnaître son expertise, mais on ne pense pas aller

          chercher un expert au fin fond des États-Unis puisque

          l'experte, nous l'avons.

          Bon. Quant aux balises sur les remboursements des

          frais, je n'ai pas de commentaire, ne serait-ce que

          je comprends que, il y a la portion des consultations

          et la portion plus traditionnelle. Là-dessus, nous

          n'avons pas de commentaire. Alors, j'espère que ça

          complète notre ordre du jour.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Merci beaucoup, Maître Turmel. Maître Tremblay.

          REPRÉSENTATION PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Jean-Olivier Tremblay pour Hydro-Québec. Bonjour,

          Madame la Présidente, messieurs les régisseurs. En ce

          qui concerne Hydro-Québec, il n'y a pas de changement

          par rapport au contenu de la demande d'intervention

          du vingt et un (21) janvier deux mille quatre (2004).

          Donc, Hydro-Québec, là, dépendant des sujets,

          dépendant de ce qui sera abordé au cours de

          l'audience, aimerait pouvoir avoir la possibilité

          d'intervenir, présenter une preuve, contre-interroger

          des témoins, faire une plaidoirie sur certains sujets

          ciblés, mais elle n'entend pas avoir une

          participation nécessairement très active à tous les

          niveaux du processus dans le dossier.

          Je préciserais que, en ce qui concerne Hydro-Québec,

          d'une part, elle est passée au travers d'un processus

          avec la Régie, de révision de nombreux chapitres du

          Règlement 634, d'une part. Et d'autre part, il y a

          des chapitres qui n'ont pas encore été révisés,

          notamment au niveau du raccordement au réseau et des

          prolongements de réseau. C'est des sujets qui seront

          abordés, qui intéressent beaucoup Hydro-Québec dans

          le cadre du présent dossier. C'était le volet
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          normatif des conditions de service.

          Il y aura aussi, de ce que j'ai compris, un volet

          frais de service pour lequel Hydro-Québec sera

          également bientôt appelé à se présenter devant la

          Régie. Donc, c'est un autre aspect qui intéresse

          Hydro-Québec. Voilà pour la participation. Quant aux

          autres points, 2, 3 et 4, je crois, Hydro-Québec n'a

          pas de commentaire à formuler sur ces aspects-là du

          dossier.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Maître Tremblay, avant que vous vous sauviez. Le

          processus qui a été mis sur la table pour fins de la

          rencontre d'aujourd'hui par la Régie, c'était un peu

          deux étapes qui ont des fonctionnements relativement

          différents, un groupe de travail, les distributeurs

          informent en particulier leur clientèle sur les

          conditions de service, cherchent à obtenir leur

          « input » sur ce qui peut être présenté. Puis un

          deuxième volet dans lequel des recommandations sont

          faites et sont débattues dans le cadre d'une

          audience.

          J'ai compris de votre présentation que l'aspect de la
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          présentation à l'audience, vous réservez vos droits

          en quelque sorte, vous pourriez y participer. Mais

          qu'en est-il de la partie groupe de travail, quelle

          est l'utilité de la présence d'Hydro-Québec dans un

          forum comme celui-là?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Bien, en fait, au niveau des groupes de travail, je

          vous dirai que Hydro-Québec n'a pas l'intention

          d'être présente à ces groupes de travail-là, à moins

          qu'il arrive des sujets bien particuliers ou des

          événements bien particuliers, bien ciblés. Mais à

          priori, là, ce n'est pas le coeur de l'intervention

          d'Hydro-Québec. Vous avez tout à fait raison, Maître

          Pepin. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette.

          REPRÉSENTATION PAR M. JACQUES ST-AMANT :

          À nouveau, Jacques St-Amant en remplacement de maître

          Fréchette pour Option consommateurs et l'ACEF de

          l'Outaouais. Comme vous le savez, les organismes, ces

          organismes représentent essentiellement les clients

          résidentiels, et particulièrement les clientèles à

          faible revenu pour qui l'approvisionnement en gaz est

          un service public, est un service dans tous les cas

          extrêmement utile, et dans la plupart des cas
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          essentiel.

          Nous abordons ce processus dans la perspective où ça

          nous paraît une occasion particulièrement utile de

          clarifier et de rendre plus explicite un certain

          nombre d'éléments des conditions de service,

          d'usages, mais également de raffiner ces usages et

          dans certains cas de rééquilibrer un tantinet des

          relations entre les consommateurs résidentiels et les

          distributeurs.

          Il y a déjà des efforts importants qui se sont faits

          au cours des dernières années. Je pense, par exemple,

          aux interruptions hivernales. Mais ce sont des

          questions, là, où on serait intéressés à évaluer ce

          qui s'est fait jusqu'à maintenant et voir dans quelle

          mesure on peut aller plus loin.

          Les thèmes suggérés nous paraissent couvrir

          l'essentiel de nos préoccupations. Comme ça a été

          requis plus tôt aujourd'hui, il nous paraît qu'il

          pourrait être tout à fait possible et utile

          d'intégrer les préoccupations du point 6 dans les

          différents autres éléments. Il y a certains éléments

          aussi où on pourra envisager, là, dans le cadre des

          séances de travail des réaménagements. Je pense, par

          exemple, à la question des renseignements personnels

          qui revient dans plusieurs points, mais qui
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          pourraient être plus utiles d'aborder en une seule

          occasion. Mais, ça, on pourra voir au cours du

          processus.

          Nos préoccupations, bien sûr, je les ai exposées ce

          matin. C'est notamment les contrats, la facturation

          et bien entendu tout ce qui a trait au paiement et au

          recouvrement. Mais également au processus de

          traitement des plaintes, il nous paraît important de

          préciser ici que ce qu'on entend par là, c'est le

          processus interne de règlement des plaintes au sein

          des distributeurs, notamment en matière de

          recouvrement où notre expérience nous démontre qu'il

          y a matière à avoir des discussions constructives.

          Rapidement. Quant aux autres sujets qui ont été

          présentés par divers intervenants, nous n'avons

          aucune objection à ce qu'ils soient examinés. Il nous

          paraît pour l'essentiel, ils peuvent être intégrés

          aux différents sujets déjà abordés. À l'égard du

          processus également, bien, on y reviendra tout à

          l'heure quand vous reposerez la question de

          l'échéancier.

          Je ferais simplement une petite note. Il y a un

          document quelque part qui précise que les

          intervenants seront représentés par un représentant

          dans le cadre des séances de travail. Dans notre cas
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          évidemment puisqu'il y a deux intervenants conjoints

          qui ont une expertise particulière à l'égard de

          chacun des distributeurs, il pourrait être utile

          qu'au moins dans certains cas, il puisse y avoir un

          représentant par intervenant. Ça nous paraît la

          manière la plus efficace de fournir de l'information

          utile aux travaux que nous aurons en conservant, bien

          sûr, la préoccupation d'éviter des doublements qui ne

          seraient pas utiles.

          Quant à l'expertise, il s'agit d'un dossier un petit

          peu particulier où l'expertise, par exemple, en

          matière de traitement des plaintes et du

          recouvrement, est essentiellement détenu par les gens

          qui sont à l'intérieur de nos organisations, donc par

          nos salariés; nous n'envisageons pas d'avoir recours

          à des experts externes, mais il faudrait s'assurer

          que, dans les règles de remboursement, on tiendra

          compte adéquatement de cette situation particulière.

          Il faudrait également songer au rôle particulier des

          procureurs.

          Et sans vouloir présumer de ce qu'elle vous dira,

          j'ai cru saisir que le procureur de l'Union des

          consommateurs aurait certains commentaires à vous

          faire à cet égard, que je crois nous appuierons. Je

          pense que ça fait le tour de l'essentiel des

          questions. Si vous avez des précisions.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          Sur le rôle du procureur, ça donnera en quelque

          sorte, Maître Sicard, l'occasion de passer en

          deuxième, puisque vous aurez été la première victime.

          Une des façons de le voir, le processus actuel, c'est

          que la première phase qui consiste à obtenir de

          l'information de la part du distributeur gazier,

          faire part au distributeur gazier des préoccupations,

          des besoins de la clientèle, c'est à première vue,

          peut-être dans mon esprit à tout le moins, pas la

          phase qui requiert la présence d'un avocat disons de

          façon très soutenue.

          La deuxième phase, elle, suite à la mise sur la table

          d'un projet de la part des distributeurs gaziers de

          conditions de service qui deviennent ensuite, qui

          sont appelées à être entérinées par la Régie, elle

          peut devoir être scrutée plus à la loupe quant au

          langage puis à l'expression de l'idée, et peut amener

          plus les services d'un avocat. Je me demandais si

          c'est la vision que vous en aviez ou si vous aviez

          d'autres commentaires ou d'autres choses à nous

          suggérer.

          (14 h)

          M. JACQUES ST-AMANT :

          Il m'apparaît qu'il y a deux rôles distincts que

          peuvent jouer des juristes dans un dossier comme
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          celui-ci. Il y a bien sûr le rôle de représentations

          qui se fait notamment à cette tribune mais il y aura

          également un rôle important de réflexion à l'égard de

          la rédaction, par exemple, de projets de

          modifications à des règlements ou des choses comme

          ça. Mais là, il y a un rôle d'expertise qu'un juriste

          peut jouer qui peut être particulièrement important

          dans ce cas où il s'agit de qualifier des usages, où

          il s'agira de rédiger des textes et idéalement où les

          parties pourront en venir à des consensus

          relativement précis, dans toute la mesure du

          possible, avant même de revenir devant vous.

          Vous me permettrez ici de rêver et d'espérer un peu

          mais dans la mesure où c'est possible, où ça se fait,

          des procureurs pourront jouer un rôle d'expert

          important en termes de rédaction à cette étape-là, me

          semble-t-il. Ça va?

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Maître Sicard.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Bonjour. Alors, dans un premier temps puisque le

          sujet est encore très chaud, je vais peut-être me

          permettre pendant que monsieur O'Narey s'installe

          parce qu'il vous fera lui-même la présentation des

          sujets et de l'importance qu'ils ont et comment
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          l'Union des consommateurs veut les aborder.

          Pour ce qui est du rôle des procureurs, d'abord de ce

          dossier-ci, nous avions compris que la Régie

          cherchait à regrouper ou à mettre dans un même

          document, si possible, toutes les conditions de

          service qui serait applicables aux distributeurs

          gaziers de façon à ce qu'éventuellement, un client ou

          un procureur, une personne puisse plutôt que d'aller

          dans diverses décisions, dans diverses lois ou

          règlements, retrouver toutes les références et toutes

          les informations dans un seul document, qu'on sache

          aussi c'est quoi la condition de service qui fait

          partie, appelez ça une référence, un code ou un

          règlement et c'est quoi, qu'est-ce qui n'entre pas

          là-dedans mais qui est un usage à l'interne puis

          qu'on n'aura pas rentré.

          Ça signifie donc que le but qu'on a vu, entre autres,

          aux séances de rencontre, c'est que tout le monde se

          parle pour en arriver à intégrer, à rédiger le plus

          de choses possible sur lesquelles on va s'entendre,

          on espère, au cours des douze (12) réunions.

          A la fin des douze (12) réunions, on espère avoir

          déjà un projet de texte qui inclura les choses sur

          lesquelles, les conditions sur lesquelles on s'est

          entendus et qui inclura, de la part de chacun des
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          intervenants et du distributeur, une note sur ce

          qu'on désirerait voir dans ce, je l'appelle un code

          là, à défaut d'autres mots en attendant, et ce qui

          n'y est pas et que donc, ces items-là qui n'auraient

          pas été inclus ou sur lesquels on ne s'est pas

          entendus pour les inclure et rédiger quelque chose,

          on viendra devant vous en audience vous faire une

          preuve. On viendra également devant vous en audience,

          c'est évident, vous présenter ce sur quoi on s'est

          entendus pour que vous l'approuviez ou pour que vous

          nous posiez des questions sur pourquoi on s'est

          entendus là-dessus.

          C'était, et j'ai plus ou moins compris des

          discussions qu'on a eues avec les gens de Gaz Met que

          c'était ce qu'on espérait arriver à faire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, il y a un petit problème là. C'est que vous

          confondez les séances de négociations avec le présent

          processus, ce qui est complètement différent, il faut

          immédiatement que là-dessus, je dirais, il y ait des

          distinctions et des clarifications à faire, de là

          viennent certaines difficultés parce qu'il ne s'agit

          pas pour vous d'écrire avec Gaz Métropolitain ou

          d'écrire avec Gazifère le futur règlement. Ce sera

          une proposition que eux feront et ils peuvent faire

          chacun leur proposition et par la suite, vous devrez
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          faire vos propositions.

          Alors, à ce moment-là, c'est complètement différent.

          Il n'y a pas de sessions de négociations où par la

          suite, comme vous venez de dire le mot, où la Régie

          approuve suivant ce qui a été négocié.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K.

          LA PRÉSIDENTE :

          Pas du tout. Il n'en est pas question et c'est bien

          écrit dans la quatrième page que la Régie vous a

          envoyée et je ne crois pas que là-dessus, la Régie va

          évoluer parce que c'était déjà inscrit, à moins que

          vous nous ameniez tous à réfléchir autrement mais ce

          n'était pas prévu au processus de base et c'était

          justement dans le but, les séances d'information en

          quelque sorte ont pour but de déblayer le terrain,

          ont pour but que vous fassiez vos demandes et

          qu'elles soient prises en compte, si possible, par le

          Distributeur pour qu'il puisse en tenir compte dans

          ce qu'il va nous suggérer mais par la suite, vous

          avez entièrement libre cours de nous suggérer, vous,

          et n'importe quel intervenant qui va être reconnu par

          la Régie, des propositions différentes.

          Alors, il n'est pas question, je veux dire, d'une
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          quelconque entente là, et où la Régie serait tenue...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Non, non.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... par un tel processus de l'accueillir par la

          suite. Alors, ça, je pense que c'est assez important

          et ça change aussi le rôle, je dirais, à ce moment-

          là, des procureurs, si on peut s'exprimer ainsi.

          C'est que les procureurs, dans le fond, ce qu'il

          faut, c'est qu'au début, vos clients sachent, avec

          eux vous pouvez déterminer qu'est-ce qui est

          nécessaire qu'ils doivent étudier. Ils l'étudient

          avec le Distributeur. Par la suite, vous, comme

          procureure, vous allez avoir le temps de voir ce que

          Gaz Métropolitain et Gazifère vont proposer et par la

          suite, vous allez être à même de faire votre propre

          rédaction et de nous faire les suggestions.

          Alors, c'est complètement différent, je dirais, c'est

          que le rôle des avocats n'est pas au même endroit. Ça

          ne veut pas dire qu'ils ne sont pas là, là.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Non, non.

          LA PRÉSIDENTE :
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          Ils sont là, mais pas au même endroit dans le sens

          qu'au début, lors des séances d'information, leur

          rôle n'est le même que lorsqu'ils doivent faire des

          propositions où là, l'écriture se fait parce que les

          gens, bien souvent, peuvent s'entendre sur un

          principe. Ils peuvent s'entendre sur un objectif à

          atteindre, c'est sûr que souvent, c'est dans la

          rédaction que là, il arrive des difficultés.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Voilà.

          LA PRÉSIDENTE :

          De là, pour la Régie, l'importance d'avoir des

          projets distincts et différents afin qu'on puisse

          bien saisir vos préoccupations comme intervenants,

          comme bien saisir aussi les préoccupations et les

          besoins aussi des distributeurs et dans des textes

          complètement séparés. C'est pour ça qu'il n'y a pas,

          je dirais, de...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          D'entente de processus négocié.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, d'aucune sorte.

          Me HÉLÈNE SICARD :
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          Mais ça, j'avais saisi qu'il n'y avait pas d'entente

          de processus négocié sachant...

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais, ça change...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je m'excuse si je vous avais mal, et vous m'éclairez

          là, sur ce que vous attendez de nous, je pense que ce

          n'était pas clair pour personne exactement ce qui

          était attendu de ces audiences-là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, c'est assez, oui et c'est assez important parce

          qu'autrement, ça peut, je dirais, à ce moment-là,

          créer des attentes qui seraient injustifiées de part

          et d'autre parce qu'on ne demande pas tant dans le

          présent processus, tant à Gaz Métropolitain qu'à

          Gazifère de s'entendre avec les parties et de nous

          soumettre quelque chose là.

          Alors, ce seront leurs propres propositions et chaque

          intervenant aura l'occasion de faire ses propres

          contre-propositions.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Ou d'appuyer certaines des propositions...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Exactement.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          ... ce qui nous demandent quand même un niveau de

          travail important...

          LA PRÉSIDENTE :

          Exactement. Si la rédaction qui a été faite par les

          distributeurs prennent bien en compte vos

          préoccupations, normalement, il devrait y avoir de

          nombreuses propositions du distributeur qui devraient

          rencontrer votre adhésion et à ce moment-là, un

          nombre plus limité de contre-propositions.

          Mais, je pense que c'est assez important parce qu'à

          ce moment-là, ça veut donc dire que le rôle des

          procureurs est fondamental, notamment, pour écrire

          les contre-propositions...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... et analyser les propositions qui seront faites

          par chacun des distributeurs. C'est là que le rôle

          devient, parce que là, avec la formation légale, vous

          pouvez conseiller adéquatement vos clients pour
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          savoir si les objectifs qu'ils poursuivaient sont

          atteints ou pas ou si un nouveau texte doit être

          déposé.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Bon. Alors, donc...

          LA PRÉSIDENTE :

          J'espère que ça précise bien...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Ah, oui, oui, ça précise bien et en fait, ce que vous

          venez de dire, c'est la raison pour laquelle on voit

          dans ce dossier-là et je vous ai mentionné plus tôt

          ce matin, nous, on a déjà identifié ou tenté

          d'identifier des estimés de temps en fonction des

          thèmes qui étaient présents pour le travail qui va

          être requis.

          C'est évident qu'en ce qui concerne le mesurage et le

          raccordement au réseau, l'investissement du procureur

          va être moindre. Alors, on est partis du principe,

          puis là, je vais procéder à ça avant monsieur

          O'Narey, on est partis du principe que, règle

          générale, les rencontres préparatoires du type qui

          sont sur la table aujourd'hui, sont une journée de

          préparation pour une journée de travail pour ceux qui

          en font partie.
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          Et ces journées incluent les experts, tout le monde.

          Mais le rôle des procureurs dans les groupes de

          travail précédents a toujours été minime. Par contre,

          pour compenser dans ce dossier-ci, je pense, en ce

          qui nous concerne en tout cas, que le besoin

          d'experts tel qu'il est reconnu habituellement, ne

          sera pas là. Par contre, on va avoir un besoin accru

          de conseils juridiques et de rédaction juridique.

          Pour les thèmes « Contrat d'abonnement, Paiement de

          factures et Facturation », sur douze (12) réunions,

          il nous semble à nous que ces trois thèmes-là vont

          requérir neuf des douze (12) réunions.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je m'excuse, pourriez-vous les répéter, je ne les ai

          ratés.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K. En fait, ce sont nos trois thèmes principaux là,

          « Contrat d'abonnement », évidemment, « Information à

          fournir aux clients » là est intégré dans ces trois

          thèmes, « Facturation, Paiement de factures,

          Politique de crédit, Recouvrement, Interruption et

          Plaintes » et quand je dis « plaintes », nous ne

          parlons pas de plaintes devant la Régie, on parle de

          plaintes au niveau des systèmes de recouvrement et

          des coupures entre le fournisseur, le distributeur,

                               - 158 -

          R-3523-2003                              PRÉSENTATION

          25 février 2004                      Me HÉLÈNE SICARD

          Volume 1                                           UC

          pardon, et le consommateur résidentiel. On est

          restreints là, nous, au consommateur résidentiel.

          Donc, on prévoit neuf des douze (12) journées mais on

          prévoit également que la préparation des rencontres

          qui vont toucher ces thèmes-là sera de deux, de une

          et demie à deux journées plutôt que juste une journée

          pour ce qui est, et que le support d'un procureur va

          être nécessaire sur ces sujets-là.

          (14 h 15)

          Pour ce qui est du mesurage et du raccordement de

          réseaux, on prévoit une journée de préparation de

          notre analyste pour une journée de rencontre. Et

          possiblement quelques heures du service de procureur.

          Pour ce qui est de la dernière réunion qui, on

          espère, va être, excusez mon anglais, là, mais un

          « wrap up » de tout le processus et une révision

          finale, là, des propositions et des problèmes qui

          restent à résoudre, une journée de préparation pour

          une journée de séance, à raison du procureur et du

          client, pour ce qui est de la préparation.

          Et on aimerait que vous teniez compte de ce ratio

          dans l'allocation des frais. On comprend que selon

          les budgets actuels, les journées de séance qui
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          demandent de la préparation sont de deux mille neuf

          cents (2 900 $) pour la séance et le temps de

          préparation.

          Ce qu'on vous dit c'est que le temps de préparation,

          c'est normalement un pour un; c'est que dans ce cas-

          ci, en ce qui nous concerne, il y a les deux tiers et

          plus du forum qui va demander deux jours de

          préparation et qui va demander un support important,

          beaucoup plus important que la normale de la part des

          procureurs, si on veut que le travail soit bien fait.

          Et on tient à ce que le travail soit bien fait.

          Et je vais finir de parler avant de passer la parole

          à monsieur O'Narey. Pour ce qui est de l'horaire

          qu'on a suggéré ce matin, on en a discuté avec les

          représentants de Gaz Métropolitain, on en est venu à

          une proposition commune à vous faire, alors je vais

          laisser les gens de Gaz Métropolitain vous l'exposer

          tout à l'heure, mais que vous sachiez qu'on...

          Gazifère également, je m'excuse. Je ne suis pas

          habituée d'avoir Gazifère, je suis vraiment habituée,

          je n'ai jamais fait vos dossiers, toutes mes excuses,

          vous êtes présents, les distributeurs.

          Alors je passe la parole à monsieur O'Narey qui va

          vous exposer la position de l'UC sur les systèmes que

          vous avez suggérés, la priorité, rapidement,
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          puisqu'on vous l'a donnée ce matin, et il va vous

          exposer pourquoi on désire ajouter certains sujets et

          lesquels.

          M. RONALD O'NAREY :

          Bonjour, Madame la présidente, bonjour Messieurs les

          régisseurs. Alors l'Union des consommateurs n'en est

          certainement pas à sa première intervention en ce qui

          concerne les conditions de service de Gaz

          Métropolitain. On est déjà intervenu à l'époque

          nous nous appelions Action Réseau Consommateur et

          Fédération des ACEF   dans le cadre des premières

          audiences tarifaires de ce Distributeur pour

          demander, évidemment, la révision des conditions de

          service et, vous vous en souvenez peut-être, et plus

          particulièrement pour demander l'interdiction des

          coupures de service en hiver.

          Ces demandes n'ayant pas été retenues dans le cadre

          de ces causes tarifaires, évidemment l'Union des

          consommateurs apprécie la décision prise par la Régie

          de procéder aujourd'hui à un examen public de

          l'ensemble des conditions normatives de service de

          tous les distributeurs de gaz naturel. Et par la même

          occasion, nous permettre peut-être même d'uniformiser

          davantage les pratiques d'un distributeur à l'autre.

          La Régie nous ayant invité à commenter la procédure
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          d'examen des conditions de service des distributeurs,

          nous tenons tout d'abord à souligner que les thèmes

          et les sujets de discussion suggérés par la Régie, à

          la page 4 de sa lettre du seize (16) février dernier,

          nous apparaissent assez complets, pertinents et nous

          soulignons que l'Union des consommateurs entend

          participer aux discussions sur tous ces thèmes dans

          la mesures où ils on des conséquences importantes

          pour les consommateurs résidentiels que nous

          représentons.

          Tel que demandé par la Régie, nous nous sommes

          toutefois efforcés de prioriser ou de préciser les

          thèmes que nous jugeons plus importants et sur

          lesquels nous prévoyons des discussions plus

          approfondies avec les distributeurs.

          Concernant le thème 1 sur le contrat d'abonnement,

          nous désirons clarifier la question du contrat

          d'abonnement en précisant les responsabilités de

          l'abonnement et en nous assurant que les

          consommateurs sont bien informés de leurs droits et

          obligations au moment de la formation de leur contrat

          avec leur distributeur.

          Nous désirons nous assurer que tous les termes du

          contrat sont clairs et validés par les clients, que

          les clients les connaissent et les comprennent avant
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          de conclure leur entente d'abonnement. Et également,

          que seules les informations personnelles essentielles

          à la prestation du service soient exigées par les

          distributeurs.

          Nous voulons également préciser les termes de

          l'abonnement, c'est-à-dire délimiter clairement quand

          il commence et quand il se termine pour le client,

          dans la mesure où dans certains cas on a perçu

          certaines ambiguïtés.

          Pour ce qui touche le thème 2, le mesurage,

          évidemment nous désirons nous assurer que les clients

          sont facturés sur la base de leur consommation réelle

          le plus possible et aussi sur une base régulière, le

          plus souvent possible aussi.

          Pour ce qui est du thème 3 sur la facturation, nous

          souhaitons que la responsabilité de chaque client, de

          chaque partie, pardon, client et distributeurs, soit

          clairement déterminée et limitée dans les cas de

          corrections de factures et de rétrofacturation pour

          nous assurer un traitement juste et équitable pour

          tous les consommateurs.

          Pour ce qui est maintenant du thème 4, le paiement de

          factures et politiques de crédit et de recouvrement,

          nous nous intéressons plus particulièrement aux modes
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          de paiements offerts par les distributeurs, comme le

          mode de paiements égaux auquel nous sommes, nous nous

          sommes montrés toujours très favorables, pour nous

          assurer qu'ils répondent aux besoins des

          consommateurs.

          Nous voulons aussi nous assurer que les demandes de

          dépôt et de garantie sont raisonnables et qu'elles ne

          sont pas utilisées abusivement à l'égard des clients

          en difficulté. Nous voulons nous assurer que les

          pratiques de recouvrement des distributeurs tiennent

          compte de la situation financière des clients en

          difficulté de paiement. Ces pratiques ont des

          conséquences sociales et économiques importantes et

          les entreprises de service public, comme Gaz Métro et

          Gazifère, ont des responsabilités à cet égard, à

          notre avis.

          L'Union des consommateurs entend évidemment discuter

          des coupures de service des deux distributeurs, étant

          aujourd'hui interdites en hiver par le nouveau

          règlement sur les conditions de service d'Hydro-

          Québec adopté l'an dernier par la Régie, il nous

          apparaît tout à fait injuste et inéquitable que cette

          mesure soit maintenue pour les distributeurs de gaz,

          dans la mesure où la finalité de chauffage dans les

          deux cas, est la même.
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          Nous comptons discuter également des avis préalables

          aux coupures de service donnés au client et des

          autres avis émis par le Distributeur afin de nous

          assurer qu'ils son suffisants et raisonnables. Nous

          nous intéressons également aux intérêts et aux frais

          de recouvrement pour nous assurer également qu'ils

          sont justes et raisonnables.

          Sur ce thème, j'en profite tout de suite pour

          annoncer, je dirais, les petits changements qu'on

          souhaite apporter à ce thème-là. Comme je le disais

          au départ, ça nous semblait relativement complet mais

          je voudrais quand même apporter l'attention sur toute

          la question des ententes de paiement qui ne sont pas

          spécifiquement nommées mais qui sont un sujet

          important puisque une des pratiques qui se rattachent

          au recouvrement c'est d'en arriver à prendre des

          ententes de paiement.

          Ce matin, Gaz Métropolitain nous a annoncé qu'ils

          avaient fait des efforts de ce côté-là et donc c'est

          un sujet qu'on veut pouvoir aborder plus en détail.

          Et comme nous l'avons déjà annoncé, nous voulons

          évidemment pouvoir discuter des plaintes qui touchent

          particulièrement les questions de recouvrement et

          d'entente de paiement puisque c'est un sujet de

          plainte sur lequel les groupes de consommateurs ont
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          été souvent interpellés par les clients de Gaz

          Métropolitain qui avaient des difficulté. Donc c'est

          un point majeur.

          Évidemment, comme on l'a mentionné, on ne veut pa

          remettre en question le processus que la Régie a

          adopté, mais déjà dans le processus que la Régie

          avait adopté, on fait une distinction entre les

          clients qui son en recouvrement, c'est-à-dire qu'ils

          on un avis de coupure ou le délai de traitement des

          plaintes les plus courts et on veut voir, du côté des

          distributeurs, comment ces plaintes-là sont traitées,

          comment on arrive à trouver des solutions vis-à-vis

          les clients qui ont des difficultés de paiement au

          niveau du traitement des plaintes.

          Évidemment, on a discuté d'un processus pour essayer

          de trouver une solution au calendrier puisqu'il y

          avait deux visions assez opposées qui étaient

          présentées, une assez étendue de la part des

          distributeurs et une qui semblait beaucoup plus

          courte de la part de la Régie, je dirais que notre

          position dès le départ, qu'on avait annoncée dans

          notre lettre et qu'on va défendre aujourd'hui, c'est

          une position un peu mitoyenne qui, on l'espère, va

          nous permettre d'aller à fond dans ces questions-là.

          Même si on partage la préoccupation de la Régie
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          d'initier un processus où on évite d'avoir à répéter

          et à reprendre les choses à plusieurs reprises, parce

          que les délais son trop longs entre les rencontres,

          on veut aussi faire valoir qu'il n'y a pas, pour

          nous, nécessité de traiter en urgence ce dossier-là.

          Que c'est la première fois que les intervenants et la

          Régie se penchent sur les conditions de service des

          distributeurs de gaz, qu'il y a de fortes chances que

          les conditions de service des distributeurs ne soient

          pas révisées avant quelques années. À notre avis, il

          est donc important de prendre tout le temps

          nécessaire pour que la Régie fixe des conditions de

          service qui répondent adéquatement aux exigences de

          sa loi, en établissant un équilibre entre les droits

          et les obligations des consommateurs et ceux des

          distributeurs.

          Inutile de rappeler non plus que pour plusieurs

          intervenants, il y a de nombreux dossiers à suivre et

          que le rythme d'une rencontre par semaine avec le

          temps de préparation nécessaire, ça nous apparaît

          impossible de le soutenir.

          Dans ce dossier, évidemment, notre procureur vous a

          fait part un peu de nos préoccupations quant aux

          besoins éventuels d'expertise et il n'en demeure pas

          moins que même si on a précisé maintenant, je dirais,

          le rôle des procureurs en fonction des rencontres, je
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          dirais, de préparation et des audiences elles-mêmes,

          mon expérience dans le dossier de révision des

          conditions de service d'Hydro-Québec auquel j'ai

          participé avec mon procureur, m'a également démontré

          que notre procureur avait mis de nombreuses heures

          auxquelles on ne s'attendait pas, au départ, qu'il

          fasse, dans la rédaction, dans la révision des textes

          et qu'on s'est rendu compte, en bout de ligne, qu'il

          avait mis beaucoup plus de temps que ce qui avait été

          prévu et que ces heures-là n'ont pas toutes été

          reconnues. Dans ce sens-là, c'est pourquoi nous

          attirons l'attention de la Régie sur cette

          préoccupation-là.

          (14 h 30)

          Je voulais aussi peut-être deux derniers points en

          terminant, souligner que nous sommes d'accord avec

          l'intégration du thème sur, le dernier thème qui

          était, le thème 6 - pardon? L'information donnée aux

          clients pour dire que nous sommes d'accord avec

          l'intégration en bonne partie de ce thème-là dans les

          discussions qui auront lieu mais qu'effectivement, il

          risque d'avoir en bout de ligne peut-être dans la

          rédaction de propositions des éléments particuliers

          là-dessus qui seront regroupés mais je pense qu'on

          doit tenir compte que ces éléments-là doivent faire

          partie des discussions à différents niveaux dans les
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          rencontres qui sont prévues.

          Me HÉLÈNE SICARD :

   1  Q.  Et « Raccordement de réseau », vous n'avez pas le

          thème 5?

      R.  Oui.

   2  Q.  Est-ce que l'Union?

      R.  J'ai sauté un thème, oui, c'est parce que j'allais un

          peu vite, j'ai sauté aux ajouts avant de terminer. Je

          dirais que la question du thème 2, le mesurage, hum,

          hum, hum. Est-ce que j'ai parlé du mesurage? O.K. Je

          reviens.

          Le thème 5 « Raccordement au réseau ». Évidemment, on

          n'a pas de choses très, très particulières là-dessus,

          évidemment, on veut surtout s'assurer que les

          consommateurs qui désirent avoir accès au service,

          que les conditions et les coûts de raccordement au

          réseau sont raisonnables et que le service est

          accessible et abordable pour les consommateurs.

          Évidemment, c'est dans ce sens-là qu'on va intervenir

          mais ce n'est pas nécessairement un thème

          prioritaire.

          Dans les deux points que je voulais ajouter en

          terminant. Le deuxième, ce sont la question de la

          division des conditions de service en différentes

          catégories de clients, je ne veux pas me prononcer
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          actuellement sur des sous-subdivisions mais il

          m'apparaît assez clair que dès le départ, il y a

          nécessité de diviser ces conditions-là entre les

          consommateurs résidentiels et les autres types de

          consommateurs.

          On a vu ce matin, il y a des pratiques différentes

          qui concernent l'un et l'autre et il y a tout intérêt

          à ce que ce soit des, ce sont des clientèles

          différentes et que les conditions soient prévues de

          façon différente aussi pour une question

          d'acheminement de ces informations-là parce que les

          consommateurs ont, évidemment, besoin de savoir

          quelles sont ces conditions-là et pour des questions

          aussi de diffusion de l'information, c'est utile que

          ces conditions-là soient séparées. Je termine là-

          dessus. Merci.

          Me BENOÎT PEPIN :

   3  Q.  Monsieur O'Narey, est-ce que vous avez des

          commentaires sur le fonctionnement du groupe de

          travail?

      R.  Non. Ce qui a été proposé me semblait adéquat et

          peut-être juste un petit commentaire qu'il serait

          souhaitable que peut-être si on prolonge, on donne

          davantage de temps au comité pour pourvoir

          travailler, que les organismes peut-être puissent

          manifester déjà avant les rencontres aux
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          distributeurs quelles sont leur préoccupations par

          rapport aux thèmes qui seront abordés de façon à

          accélérer aussi le traitement, mais dans la mesure où

          on a plus de temps aussi, ça nous permet de mieux se

          préparer dans ce sens-là et lorsque les réunions

          auront lieu, bon, on aura déjà peut-être un pas de

          fait à l'avance et ça, je pense que c'est faisable si

          on peut avoir un peu plus de temps.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Couture.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC COUTURE,

          Représentant de l'UMQ :

          Merci, Madame la Présidente. Éric Couture pour

          l'Union des municipalités du Québec. D'abord

          concernant la position de l'UMQ sur les six thèmes

          suggérés par la Régie, en ce qui concerne les

          contrats d'abonnement, l'UMQ souhaite l'aborder,

          surtout au niveau des modifications à l'abonnement.

          Ce qu'on me dit, c'est qu'au niveau des
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          municipalités, il y a beaucoup de, quand on comprend

          la dynamique des municipalités, ce qu'on s'aperçoit,

          c'est qu'il y a beaucoup de compteurs donc

          théoriquement il y a beaucoup d'abonnements ou de

          clients, pardon, on va parler de clients et au sein

          même des municipalités, les ressources peuvent être

          limitées pour assurer le suivi des conditions ou des

          obligations qui sont contenues dans les contrats.

          En ce sens-là, les modifications à l'abonnement

          peuvent être importantes dans la mesure où, bon, en

          conséquence, c'est qu'on peut, par exemple, consommer

          moins ou plus et puis ça peut comporter des

          conséquences sur les minimums requis qui sont déjà

          prévus par les contrats. Alors, en ce sens-là, nous,

          ce qui nous intéresse, c'est de discuter de certaines

          modifications, de certaines conditions avec les

          distributeurs afin de s'assurer que les obligations

          prévues dans les contrats sont toujours conformes aux

          besoins des municipalités.

          Tout à l'heure, j'avais parlé du mesurage, bien,

          c'est un peu, ça va un peu, ça abonde dans le même

          sens dans la mesure où la gestion d'énergie, qu'on

          parle d'efficacité énergétique ou de gestion générale

          de la demande, aura une importance de plus en plus

          grande pour les municipalités dans la mesure où le

          contexte de la hausse ou de la volatilité des prix de
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          l'énergie peuvent varier dans le temps et par

          conséquent, on peut comprendre que le mesurage en

          termes d'outil et les processus qui sont liés prendra

          une signification particulière dans ce contexte afin

          d'améliorer la gestion de la demande.

          Tout à l'heure, les distributeurs vous ont dit qu'un

          certain nombre de dispositifs technologiques sont

          disponibles. On parlait de télémétrie ou de

          radiométrie. En ce sens-là, l'UMQ entend faire des

          représentations sur les conditions de service parce

          qu'on s'aperçoit que ces dispositifs ne sont pas

          prévus pour l'ensemble des clients et la dynamique de

          la municipalité, c'est qu'il peut y avoir des

          compteurs petit débit, il peut y en avoir d'autres

          qui sont plus importants. Alors, peut-être au niveau

          du mesurage, c'est important pour la municipalité

          qu'il peut y avoir des variations d'un endroit à

          l'autre, d'un compteur à l'autre. Et l'UMQ souhaite

          aborder ce thème en ce sens-là.

          Au niveau de la facturation, on aimerait l'aborder un

          peu dans le même sens ou le faire parallèlement avec

          les contrats d'abonnement en termes de modifications

          en abonnement.

          Pour assurer le suivi, pour déterminer si les

          conditions sont toujours les bonnes, les obligations
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          contenues dans un contrat, bien, au niveau de la

          facturation, ça peut être un des moyens de le faire

          parce qu'une grande responsabilité, là, je ne veux

          pas témoigner, les preuves seront faites en ce sens-

          là mais ce que je comprends, c'est qu'il y a beaucoup

          de municipalités qui ont de la difficulté peut-être à

          assumer la responsabilité de voir la conformité du

          contrôle des obligations contenues dans les contrats

          avec la réalité de la consommation énergétique. Dans

          ce sens-là, peut-être une facturation, ça peut être

          un élément possible parce que les facturations, bon,

          il y a toujours des procédés informatiques où on

          calcule la gestion ou la consommation du gaz et peut-

          être que dans certaines circonstances, si c'était

          possible, bien, qu'il y ait des indications, tout à

          l'heure, on a dit des « flag » ou en tout cas, des

          indications qu'on pourrait acheminer aux clients pour

          leur indiquer, savoir si leur consommation est

          toujours conforme au contrat qu'ils ont signé.

          Concernant le quatrième point, le paiement des

          factures, l'UMQ souhaite aborder les conditions de

          service au niveau de la date d'acquittement,

          l'acquittement des factures parce que, encore une

          fois, il y a plusieurs éléments au niveau de la

          municipalité qui peuvent retarder un peu le

          traitement des factures. Évidemment, il y a les

          budgets qui doivent être votés. Il y a aussi, bon,
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          parce qu'on reçoit beaucoup de factures en même

          temps, on doit faire des processus à l'interne, on

          doit signer les chèques, il y a des autorisations

          requises, et caetera, si bien que les délais qui sont

          accordés sont relativement courts pour les

          municipalités.

          Et ça, ça amène à une autre conséquence. C'est que,

          ce qu'on me dit, c'est qu'il a beaucoup de

          municipalités qui doivent défrayer des frais, des

          frais supplémentaires parce qu'ils sont en retard

          dans le paiement de leurs factures.

          Je crois comprendre aussi que dans certains cas, les

          distributeurs ont des marges de manoeuvre mais, peut-

          être que, sous forme non pas de négociations mais de

          discussions avec les distributeurs, il y a peut-être

          lieu de trouver des terrains d'entente au niveau de

          ces conditions de service.

          Concernant le point 5), le raccordement au réseau.

          Cet élément est relativement important à deux niveaux

          pour les municipalités d'abord pour les citoyens. Le

          mandat n'est pas celui de représenter les citoyens

          mais ne serait-ce qu'indiquer que le raccordement au

          réseau peut passer évidement, c'est un souci pour les

          municipalités en général mais plus particulièrement,

          on peut voir la question du raccordement au réseau en
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          termes de développement économique.

          Il est arrivé dans le passé qu'un municipalité, parce

          que ce n'était pas rentable économiquement, que cette

          municipalité-là, on a refusé un raccordement.

          Simplement, à titre d'exemple, bien, ça peut

          représenter des conséquences économiques dans la

          mesure où si on veut attirer un développement

          économique, peut-être certaines entreprises ont

          besoin d'avoir un raccordement à un réseau gazier,

          c'est simplement un exemple que je vous donne mais il

          y a des conséquences au niveau du développement

          économique; donc, on souhaite aborder la question du

          raccordement dans ce sens-là.

          Maintenant, concernant les autres sujets proposés.

          D'abord, nous avions annoncé vouloir passer par la

          procédure d'examen des plaintes. On peut lier

          aisément cette partie avec la question des, en fait,

          c'était lié au paiement des factures et on ne

          l'abordera pas dans ce sens-là donc on ne parlera pas

          de la procédure d'examen des plaintes, c'était

          simplement souligner à l'époque lorsqu'on a fait la

          demande d'intervention, savoir comment il serait

          utile ou comment on pourrait voir à l'acquittement

          des factures et les frais supplémentaires. Donc, je

          pense que cette question-là va être abordée sous le

          thème 4.
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          Concernant les regroupements de clients. Il y a deux

          volets à cette partie. C'est que dans la cause 3510,

          il y avait la possibilité d'établir des contrats à

          prix fixe et puis ce que les représentations de l'UMQ

          à l'époque, avait été démontré qu'il y avait une

          possibilité d'établir un service municipal de

          fourniture de gaz qu'il soit à prix fixe ou non mais

          quand on parle de regroupement de clients, c'était au

          niveau de la fourniture donc c'était peut-être un

          premier élément qui serait, qui amenerait l'UMQ à

          disposer de certaines conditions de service avec les

          distributeurs.

          L'autre élément, comme il a été soulevé par mon

          confrère tout à l'heure, c'est que la question des

          regroupements de clients en matière de distribution a

          déjà été abordée par la Régie de l'énergie il y a un

          certain moment.

          A cette époque, la Régie avait refusé d'appliquer un

          regroupement des clients en matière de distribution

          mais peut-être, nous souhaitons néanmoins aborder

          cette problématique dans la mesure où peut-être,

          bien, pas peut-être mais les choses ont changé

          depuis, ne serait-ce qu'au niveau technologique aussi

          peut-être que c'est possible de le faire. Donc, nous

          souhaitons l'aborder en ce sens-là.
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          (14 h 45)

          Maintenant concernant les deux derniers points, soit

          le service relativement au texte contractuel de même

          que les programmes commerciaux. On aimerait rassurer

          les distributeurs, nous ne souhaitons pas aborder ces

          questions-là sur le fond même des programmes mais

          bien au niveau de la condition de service. Cependant,

          entre la demande d'intervention qu'on a formulée et

          puis, disons, la pratique de consultation au niveau

          des membres, il sera difficile pour nous d'arriver

          avec des éléments. Bien, en tout cas, aujourd'hui on

          ne peut pas indiquer à la Régie la nature exacte de

          notre intervention à ce niveau-là. Nous souhaiterions

          uniquement nous réserver les droits de le traiter

          ultérieurement dans le cadre des consultations avec

          les intervenants et les distributeurs.

          Concernant les commentaires sur la proposition d'un

          processus d'examen, nous n'en avons pas à ce stade-

          ci. Je pense que les discussions qu'on a eues jusqu'à

          maintenant, c'est-à-dire qu'il va y avoir un

          échéancier de déposer tout à l'heure. Ça fait l'objet

          d'une entente, alors nous nous en tenons à cela.

          Concernant le point 4 sur l'éventuel besoin

          d'expertise, nous ne croyons pas en avoir besoin. Et,

          finalement, sans vouloir reprendre toutes les

                            - 178 -

                                                REPRÉSENTATIONS

                                                            UMQ

                                                Me Éric Couture

          représentations qui ont été faites au niveau de la

          nécessité d'avoir des services ou l'expertise d'un

          avocat, nous souhaitons tout simplement que dans le

          cadre de l'évaluation des balises pour le

          remboursement des frais, nous invitons la Régie à

          bien considérer qu'effectivement il y aura une part

          assez importante au niveau juridique,

          d'interprétation juridique et de rédaction juridique

          en ce sens. Merci.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Pourriez-vous rester juste une seconde, j'aimerais

          consulter mes collègues?

          M. ÉRIC COUTURE :

          Certainement.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Suite aux représentations que vous nous faites, ce

          n'est pas une détermination finale, qu'on se

          comprenne bien, mais on a peut-être quelques

          préoccupations de notre point de vue dont on voudrait

          vous faire part. Il y a peut-être deux sujets

          principaux. Il y a la question de ce que vous avez

          appelé le service municipal de gaz qui touche le

          regroupement de clients, des choses comme ça.

          Dans une certaine mesure ça pourrait évoluer vers une
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          demande qui a peut-être plus sa place dans un dossier

          tarifaire, il nous semblait que dans une certaine

          mesure c'est un nouveau service que vous demandiez au

          distributeur gazier. Donc ce n'est pas que la

          préoccupation n'est pas importante ou pertinente,

          mais gardez à l'esprit dans l'évolution du présent

          dossier qu'il y a peut-être une marge un peu fine

          entre les deux et que certains sujets vont peut-être

          avoir attendre à un forum différent.

          Le deuxième c'est le raccordement de réseau. Bien que

          vous aviez commencé à nous dire ce n'est pas pour une

          représentation des citoyens qu'on le fait mais la

          question de développement économique, la question que

          l'approche que la Régie a face au développement de

          réseau est une question qui touche aux

          investissements du Distributeur, est aussi une

          matière qui se traite généralement en dehors du cadre

          des conditions de services parce que notre propos

          principal ce sont les conditions normatives et pas

          nécessairement les conditions financières des

          services du Distributeur.

          Donc s'il y a des préoccupations dont vous voulez

          nous faire part, n'hésitez pas, mais à ce stade-ci de

          notre part, on a certaines hésitations sur ces deux-

          là. Le reste semblait bien aller dans le cadre du

          débat.
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          M. ÉRIC COUTURE :

          D'abord concernant la question de la distribution. Du

          regroupement, pardon, des clients. La question qu'on

          nous indiquait tout à l'heure a déjà été traitée et

          c'est possible à l'heure actuelle de faire des

          regroupements pour des clients en termes de

          fourniture.

          Donc ce n'est pas de déterminer des nouveaux

          services, ce n'est pas de déterminer non plus, nous

          sommes très conscients de la limite entre les deux et

          nous allons établir avec plus de précision toutes les

          conditions de services qui sont liées à ça sans

          entrer dans l'application d'un nouveau programme en

          ce sens-là.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Parce qu'évidemment, quant à l'approvisionnement

          gazier vous comprenez que là c'est dans le non

          réglementé, c'est de l'amont ce n'est pas la même

          chose que pour les services de distribution.

          M. ÉRIC COUTURE :

          On en est conscient.

          Me BENOÎT PEPIN :

          D'accord. Parfait.
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          LA PRÉSIDENTE :

          J'imagine que vous êtes rendu à la proposition

          puisqu'on nous a fait part qu'il y a aurait

          possiblement une proposition.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Madame la Présidente, est-ce que ce serait possible

          de prendre une pause à ce moment-ci pour faire à la

          fois au retour la proposition et les commentaires des

          distributeurs sur les représentations des intéressés?

          LA PRÉSIDENTE :

          À ce moment-là ça veut dire qu'on pourrait reprendre

          peut-être vers trois heures (15 h), ça vous convient?

          Alors à trois heures (15 h). Merci bien.

          PAUSE

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, Madame la Présidente, Jocelyn Allard pour Gaz

          Métro. Messieurs les Régisseurs, on s'excuse, je

          m'excuse au nom de mes collègues du retard et vous

          comprendrez de nos quelques propos que ce qui

          explique ce retard c'est certaines préoccupations que

          nous avions dans notre discussion juste entre

          distributeurs suite à différents commentaires que

          nous avons entendus au cours des présentations des

          intéressés.
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          Si je peux me permettre, ce que je vais faire j'ai

          quelques commentaires à vous fournir et, par la

          suite, je demanderai à maître Turgeon de compléter

          avec la proposition de calendrier qui avait été

          discuté à l'heure du lunch entre les différents

          intéressés et les distributeurs.

          Alors j'y vais rapidement pour les quelques points

          qui ont soulevé des discussions les quinze (15)

          dernières minutes. D'abord il y avait une des

          demandes d'un des regroupements, Option consommateurs

          et j'ai compris l'ACEF de l'Outaouais en ce qui

          concerne la possibilité d'avoir deux représentants à

          un groupe de travail.

          Évidemment, c'est un groupe de travail qui n'est pas

          dans le cadre, comme vous l'avez bien mentionné ce

          n'est pas un thème, ce n'est pas un processus

          d'entente négociée. Je pense qu'il peut y avoir

          effectivement des règles plus flexibles, il n'y a pas

          tellement de problème à ce qu'il y ait deux

          représentants.

          Ce qui est notre préoccupation cependant c'est au

          niveau évidemment des frais ou des enveloppes

          budgétaires attachées à ça. Et le but d'un

          regroupement, évidemment, et la Régie l'a dit à

          maintes fois dans le passé, c'est d'être capable de
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          limiter justement l'ampleur des coûts qui sont reliés

          à la représentation de différents groupes devant la

          Régie.

          Alors, si, évidemment, on a une enveloppe double

          c'est comme si on n'avait pas de regroupement à

          toutes fins pratiques et on s'inquiète également

          peut-être du précédent que ça pourrait causer pour

          d'autres dossiers. On n'a qu'à penser à certains

          groupes environnementaux dans les dossiers, par

          exemple, de Gaz Métro où on a plusieurs groupes qui

          se mettent ensemble. On peut penser au ROEÉ qui

          représente huit groupes différents. Évidemment, ils

          n'ont pas huit représentants puis le budget est en

          conséquence d'un seul groupe, d'un regroupement.

          Alors c'est notre commentaire mais, évidemment, le

          fait qu'il y ait deux représentants ou un

          représentant ce n'est pas problématique en soi, c'est

          plus la question du précédent et des frais.

          Maintenant, quelques courts commentaires sur le

          processus et suite aux représentations que notamment

          maître Sicard a fait sur le travail qui se ferait en

          groupe et nous avions effectivement pris bonne note.

          Dans la décision, vous nous avez réitéré que ce n'est

          pas un processus d'entente négociée. Et le but de
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          l'exercice de ce groupe de travail ce n'est

          effectivement pas d'en arriver à un texte commun qui

          serait entendu sur lequel tout le monde signerai et

          qui serait soumis à la Régie et comme dans le cadre,

          par exemple, du mécanisme incitatif de Gaz Métro,

          dans les deux dossiers en mil neuf cent quatre-vingt-

          dix-neuf (1999) et récemment, le dossier qui est

          toujours en délibéré.

          Évidemment, l'idée ce n'est pas de demander à la

          Régie de prendre comme un tout, c'est ça, en tout ou

          rien le texte qui serait convenu. Alors ce n'est pas

          l'objectif du travail qui serait fait en groupe de

          travail de s'entendre sur un texte.

          Toutefois, et c'est là la préoccupation que nous

          avions, évidemment à mesure qu'on avance dans des

          séances d'information pour effectivement comme vous

          le dites si bien être capable d'aller chercher les

          préoccupations des intervenants, il nous apparaissait

          puis on pensait que ça pouvait se travailler de cette

          façon-là. À mesure qu'on avance, on peut tenter

          d'écrire pour montrer si on a bien refléter les

          préoccupations, on a bien compris les préoccupations

          des intervenants.

          Évidemment, on ne voudrait pas se retrouver dans une

          situation où on ne fait que prendre en note ce que
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          les gens aimeraient retrouver puis à la suite, sans

          qu'ils le sachent, est-ce qu'on a bien compris même,

          parce qu'on est tous des êtres humains, on se

          retrouve avec un texte qu'on pond dans notre coin et

          qu'on soumet à la Régie et on dit on les a consultés,

          on a pris ce qu'ils voulaient en note. Puis,

          finalement, dire ce n'est pas ça qu'on voulait.

          Alors je pense qu'il y a peut-être un avantage pour

          l'efficacité du processus à ce qu'à mesure qu'on

          avance dans le travail, qu'on puisse effectivement

          fournir des textes sans avoir évidemment, puis là

          vous l'avez bien dit, je pense ça pourra être réitéré

          dans la décision, il n'y a pas de processus pour

          s'entendre sur un texte. Mais à tout le moins si les

          gens, parce que des fois pour exprimer correctement,

          il n'y a rien de tel que de se forcer à l'écrire puis

          le montrer aux gens pour être sur la bonne voie.

          (15 h 10)

          D'ailleurs, à ce niveau-là, toujours dans la question

          du groupe de travail, la place des procureurs. Il est

          vrai que, et comme monsieur le régisseur le

          mentionnait, il est vrai que, à ce stade, au stade

          des préoccupations, on n'a pas nécessairement besoin

          d'avocat pour recueillir les intérêts ou les

          préoccupations ou les besoins que les consommateurs
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          ou les différents intéressés auraient.

          Toutefois, lorsqu'il y aura des échanges pour

          exprimer les préoccupations, et à certaines occasions

          pour expliquer pourquoi les distributeurs ne peuvent

          pas, par exemple, rencontrer une demande ou un besoin

          qui est exprimé, ou en leur apportant différentes

          autres limites ou contraintes qui pourraient exister.

          Il peut y avoir effectivement nécessité dans un tel

          dossier, d'un « input » un peu plus légal qu'à

          l'ordinaire.

          Ça m'a fait penser à ça quand j'écoutais le

          représentant de l'Union des consommateurs qui parlait

          des ententes de paiement. Et, évidemment, puis je ne

          veux pas entrer dans le fond du dossier, c'est

          évidemment pas l'idée, c'est une illustration, mais

          la question qui m'est venue à l'idée, et ça a peut-

          être été débattu dans Hydro-Québec, j'irai lire sur

          la question, mais les ententes de paiement, est-ce

          que, lorsque la Loi sur la Régie de l'énergie nous

          dit qu'on doit demander le tarif, on ne peut pas

          convenir de faire payer à un client un tarif autre

          que celui fixé par la Régie, si on décide dans une

          entente de paiement de couper de trente pour cent

          (30 %) le montant qui est à payer, est-ce qu'on

          respecte encore la Loi sur la Régie.
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          Je n'ai pas la réponse. Mais c'est une interrogation

          intéressante qui pourrait se soulever. Et je me dis,

          dans un groupe de travail, si tous les gens non-

          juristes et sans « input » immédiat des avocats en

          discutent puis trouvent que, voici comment est-ce

          qu'on devrait fonctionner, et caetera. Là, j'ai pris

          un exemple un peu plus facile parce qu'il m'a fait

          penser à ça. En l'écoutant, il parlait d'entente de

          paiement.

          On pourrait en trouver d'autres où, à certaines

          occasions, les gens pourraient se dire, bien, écoute,

          on devrait faire ça de telle façon. Or, ça ne donne

          pas grand-chose de s'entendre en principe si, par la

          suite, on s'en va chacun de notre côté voir nos

          procureurs. Et la même chose pour les intéressés. Et

          que tout le monde revient avec une idée en disant,

          bien, on aurait pu vous le dire au début de ne pas

          vous en aller dans cette voie-là, parce qu'il y a une

          contrainte légale.

          Ça peut être utile. Je n'ai pas la solution comment

          intégrer, mais il faudrait avoir peut-être, penser

          que dans ce groupe de travail-là, il faudrait peut-

          être permettre un peu plus de participation des

          procureurs mêmes dans les rencontres, pas

          nécessairement au début de l'information mais par la

          suite s'il y a moindrement des échanges, des
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          préoccupations à être exprimées par les intéressés,

          il y a peut-être un rôle un peu plus actif qu'à

          l'ordinaire pour les procureurs, et même ça en amont

          de l'audience ultimement.

          L'autre point, mon dernier point sur ce que nous

          avons entendu de la part des intéressés, je veux

          faire référence à certains commentaires ou

          certaines... c'est ça, certains commentaires qui ont

          été apportés par FCEI et par l'Union des

          municipalités du Québec. Et ce que ça m'a laissé à

          penser, je me suis dit, j'aimerais être capable de

          mettre dans le dossier une préoccupation que nous

          avons, c'est que, dans les conditions de service et

          lorsqu'on aura à en parler, il faut toujours avoir à

          l'esprit que ce n'est pas, les conditions de service,

          là, puis le Distributeur, ce n'est pas une panacée

          pour toutes sortes de problèmes peut-être de gestion

          interne chez différents clients ou dans différents

          genres de clients.

          J'entendais, bon, la question des délais, de délais

          de paiement, que certaines municipalités ont peut-

          être des difficultés à rencontrer avec les

          dispositions tarifaires. Il peut y avoir également

          chez, dans FCEI, je pense qu'il y avait certains

          éléments où on disait, on pourrait adapter à la

          réalité de certaines entreprises. Bon. On a l'esprit
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          ouvert, on veut discuter de tout puis on ne veut pas

          exclure des sujets en commençant.

          Sauf que je pense que c'est important d'avoir comme

          préoccupation que ce n'est pas un exercice

          d'équilibre... Et j'ai entendu un des intervenants,

          un de intéressés nous dire, équilibre entre les

          consommateurs et le Distributeur. Et, ça, je pense

          que ce n'est pas nécessairement la bonne façon de

          l'approcher parce que l'approche qu'on doit peut-être

          plus avoir, c'est un équilibre entre tous les

          consommateurs et entre différentes catégories de

          consommateurs. Parce que dans notre système, rien ne

          se perd, rien ne se crée. Les mauvaises créances,

          tout se répercute dans les tarifs.

          Alors, il y a toujours des clients qui finissent par

          payer dans leurs tarifs pour certains services. On

          pourrait mettre de la télémétrie à tous les clients.

          Je ne veux pas témoigner, mais évidemment je suis au

          courant, puis je pense que la Régie, c'est pas mal de

          connaissance d'office, la télémétrie, ça coûte cher.

          Alors, on pourrait en mettre à tous les clients. Tout

          le monde pourrait savoir à l'heure près quelle est sa

          consommation. Mais, évidemment, il y a un coût à ça;

          il y aurait un coût probablement prohibitif pour

          l'ensemble de la clientèle.
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          Alors, il y a toujours un équilibre à avoir. Mais ce

          n'est pas autant un équilibre entre le Distributeur

          et les consommateurs. Ici, tout ce qu'on va parler,

          c'est un équilibre entre les différentes catégories

          de consommateurs, et pas nécessairement seulement

          commerciales versus résidentielles ou versus

          industrielles. Mais, par exemple, les clients, les

          quatre-vingt-dix pour cent (90 %), vous aurez

          sûrement la chance de l'entendre si on ne l'a pas

          déjà dit dans des dossiers passés, mais les quatre-

          vingt-dix pour cent (90 %) et plus de clients qui

          paient à l'échéance ou avant l'échéance, évidemment,

          versus jusqu'à dix pour cent (10 %), là, de clients

          qui ne paient pas à l'échéance, il y a un coût, il y

          a un coût à tout. Et c'est les autres clients.

          Alors, il faut toujours avoir à l'esprit qu'il y a

          une question d'équilibre. Et il ne faut pas voir ça

          comme le Distributeur ou les distributeurs versus la

          clientèle, mais entre les différentes catégories de

          clients dans un système de régulation économique

          comme nous avons.

          Alors, je vais laisser la parole à maître Turgeon qui

          va vous parler plus amplement notamment du calendrier

          suite aux discussions de l'heure du lunch. Merci.
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          Me FÉLIX TURGEON :

          Donc, tel que convenu ce matin, à l'heure du lunch,

          les deux distributeurs ont rencontré les

          représentants de tous les intéressés présents. Et en

          tenant compte des considérations et des contraintes

          d'agenda de tous et chacun, nous vous proposons

          maintenant un calendrier dont nous avons discuté et

          qui convient à tous et chacun.

          La façon dont nous avons fonctionné, c'est que nous

          avons identifié des semaines dans lesquelles des

          séances de travail, une séance de travail ou

          plusieurs séances de travail, pourraient se tenir.

          Alors, je vais vous dire quelles sont ces semaines.

          Nous suggérons de tenir la première séance de travail

          dès la semaine du vingt-six (26) avril prochain, et

          de tenir la deuxième séance de travail dans la

          semaine du quatorze (14) juin afin d'enclencher le

          dossier le plus rapidement possible. Par la suite...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Juste un instant.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Reprenez, là, je n'ai pas pu le prendre en note ce
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          que vous avez mentionné.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Pas de problème. Alors, la première semaine dans

          laquelle nous souhaitons tenir une séance de travail

          serait celle du vingt-six (26) avril.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est des lundis.

          Me FÉLIX TURGEON :

          Et la deuxième est celle du quatorze (14) juin.

          Alors, par la suite, on continuerait pour tenir la

          troisième séance dans la semaine du treize (13)

          septembre, et, là, accélérer un peu le rythme en

          tenant deux séances de travail dans la semaine du

          vingt-sept (27) septembre.

          La sixième séance de travail aurait lieu dans la

          semaine du vingt-cinq (25) octobre. Les septième et

          huitième séances, dans la semaine du huit (8)

          novembre. Les neuvième et dixième, dans la semaine du

          vingt-deux (22) novembre. Et donc les onzième et

          douzième séances, dans la semaine du treize (13)

          décembre.

          Donc, si nous vous proposons ce calendrier, c'est en

          tenant compte des dossiers tarifaires et des autres
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          dossiers qui vous sont soumis.

          LA PRÉSIDENTE :

          Par la suite, quand seraient déposées les proposi-

          tions?

          Me FÉLIX TURGEON :

          Dans la semaine du vingt-quatre (24) janvier.

          LA PRÉSIDENTE :

          Les propositions des deux distributeurs?

          Me FÉLIX TURGEON :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ensuite?

          Me FÉLIX TURGEON :

          Nous avons aussi discuté des thèmes prioritaires.

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais après, dans votre calendrier?

          Me FÉLIX TURGEON :

          Nous avions convenu... Pouvez-vous attendre juste une

          seconde? Nous avions convenu de déposer la preuve

          dans la semaine du vingt-quatre (24) janvier, et
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          pensions que la Régie pourrait à ce moment-là établir

          le déroulement de la suite du dossier. On pourra vous

          proposer quelque chose à ce moment-là en fonction des

          dossiers qui iront devant vous à l'hiver deux mille

          cinq (2005), et caetera.

          Donc, je pourrais maintenant vous présenter les

          thèmes sur lesquels, compte tenu des demandes

          d'intervention de tout un et chacun, que nous avons

          identifiés comme étant prioritaires. Alors, le

          premier thème qui semble faire consensus, c'est le

          contrat d'abonnement qui devra être examiné. Par la

          suite, la facturation; le paiement; le crédit;

          recouvrement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Combien de réunions est-ce que vous mettez pour

          chacun de ces thèmes-là?

          Me FÉLIX TURGEON :

          On n'en avait pas discuté ce matin. Mais on peut

          penser qu'il y en aura plus que moins. Donc, je

          disais paiement, crédit, recouvrement. Il y avait

          aussi interruption de service et plaintes; traitement

          des plaintes relatives à ces thèmes. Pour terminer

          avec les deux thèmes qui demeurent, c'est-à-dire le

          raccordement au réseau et le mesurage. Ça constitue,

          ça représente les discussions que nous avons tenues

                            - 195 -

                                               Me FéLIX TURGEON

                                                           SCGM

          ce midi avec les intéressés et l'autre distributeur.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, on savait que vous étiez pour facilement vous

          entendre puisque la première fois, vous vous étiez

          déjà entendus, et qu'il y avait une belle unanimité.

          Nous étions sûrs que nous étions pour en avoir une

          deuxième de ce côté-là. Alors, nous allons réfléchir

          et nous allons vous faire part...

          Parce que, effectivement, c'est surtout du mois

          d'avril au mois de juin, là, où vraiment il n'y a que

          deux rencontres, comme on vous l'avait dit, et c'est

          conforme à ce que vous nous aviez déjà transmis, les

          deux rencontres d'ici la fin de juin, là. Du mois

          d'avril aller au mois de juin, ça fait quand même

          plusieurs mois. Et ça ne fait que deux rencontres et

          ça ne permet même pas dans notre esprit, là, de faire

          le principal sujet du contrat d'abonnement de façon

          synthétique et efficace de ce côté-là.

          Alors, je pense qu'il va falloir peut-être qu'il y

          ait des petits réaménagements à un moment donné parce

          que le contrat d'abonnement, c'est quand même un gros

          sujet avec le deuxième, la facturation. Ce qui

          voudrait dire que, à toutes fins utiles, ça ne

          démarrerait pas très vite.
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          Alors, ça nous amène à des réflexions. Par contre

          aussi, peut-être qu'il serait intéressant, on n'a pas

          entendu, parce que, au début, vous aviez mentionné

          dix rencontres, la Régie a, elle, plutôt écrit douze.

          Mais c'est parce que ce qu'on avait à l'esprit, c'est

          qu'il y aurait peut-être une division entre certains

          intérêts qui semblent peut-être s'être manifestés

          aujourd'hui, c'est-à-dire que les problèmes de

          certains, les problèmes des consommateurs

          résidentiels semblent, je veux dire, un groupe, et

          les problèmes, je dirais, plus larges de la FCEI,

          ceux éventuels de l'ACIG, je dis bien éventuels, et

          ceux de l'UMQ semblent une autre section.

          Alors, peut-être qu'il y aurait lieu justement, pour

          accélérer le processus, de trouver disons donc

          comment joindre ça, là, dans deux groupes, parce que

          peut-être que ça ne sera pas nécessaire que les gens

          puissent et doivent participer à toutes les réunions

          dans le sens que les intérêts ne semblent pas les

          mêmes et les préoccupations ne semblent pas les

          mêmes.

          C'est sûr que, peut-être, ça, ça devrait être discuté

          pour voir si ça peut s'aménager, là. Parce que, de ce

          côté-là, on remarque qu'il y a quand même des

          différences entre les préoccupations exprimées et les

          besoins. Alors, peut-être que, ça, ça serait une

                            - 197 -

                                                     DISCUSSION

          façon d'accélérer le processus et aussi de le, je

          dirais, de le simplifier.

          Alors, c'est juste des pistes. Ce ne sont pas des...

          On peut peut-être ajourner quelques minutes pour vous

          permettre de réagir puis de nous dire si les pistes

          sont valables ou pas, ou si on doit tout de suite les

          abandonner tandis que tout le monde est ici, là.

          Parce que c'est sûr que, du début d'avril, parce que

          ça commence au début d'avril, et ça va jusqu'à la fin

          juin, là, il y a une belle fenêtre d'opportunités,

          là, avant que les causes tarifaires débutent.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Effectivement, Madame la Présidente, on n'a pas

          discuté à savoir s'il y aurait deux groupes

          distincts. Évidemment, je ne sais pas ce que les

          représentants des intéressés en pensent.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est ça. C'est qu'il faut que les intéressés aussi

          croient que ce soit utile pour eux, puis croient

          qu'il y a un avantage. Là, je dis, c'est seulement

          des pistes.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Surtout à la lumière de ce que je disais quand...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, on va vous laisser peut-être une dizaine de

          minutes pour pouvoir voir s'il y a des pistes de ce

          côté-là.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Mais ce que je peux tout de suite, immédiatement vous

          mentionner en ce qui concerne le Distributeur, pour

          Gaz Métro, puis maître Tremblay pourra parler pour

          Gazifère, évidemment, c'est qu'il y a des intérêts

          distincts, mais pour le Distributeur, c'est toujours

          un seul distributeur avec le seul et même personnel.

          Et, là, le gros problème...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, c'est sûr.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          ... c'est le dossier tarifaire. Bien, le gros

          problème, ça fait partie de notre réalité. Dans le

          calendrier, c'est tout le processus dans le dossier

          tarifaire. On a essayé d'en commencer en avril, puis

          d'en, en bon Québécois, d'en « squeezer » aux

          extrêmes du temps fort, mais, en mai, il y a déjà

          sept rencontres dans le dossier tarifaire. Ces

          rencontres-là doivent être préparées. C'est toujours

          le même monde. C'est ce qui pose problème en avril et

          mai, parce que c'est notre réalité.
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          Et l'été, évidemment, dans ce qui vous a été

          présenté, évidemment, c'est parce qu'il y avait

          l'été, un moment donné, d'essayer de faire des

          choses, préparer des rencontres efficaces en été

          quand la moitié des gens sont en vacances, c'était

          plus ou moins utile. Évidemment, à la lumière de mes

          propos tout à l'heure sur la balance entre les

          différents groupes d'intervenants, bien, on verra ce

          qu'ils vont dire.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est parce que peut-être qu'on n'est pas obligé

          d'avoir tout de suite des dates, vous savez, et des

          semaines là-dessus. L'important, c'est de voir un

          peu, je veux dire, l'ampleur que ça peut pendre puis,

          après ça, vous pouvez, je dirais, les fixer au moment

          plus, disons donc, plus opportun. On peut vous donner

          un certain délai pour en fixer quelques-unes au début

          puis, après ça, bien, vous pourriez nous faire part

          de votre calendrier.

          Il y a toutes sortes d'aménagements. On n'est pas

          obligé d'avoir tout de suite les semaines. Mais on

          voit très bien que, par vos semaines, là, c'est assez

          long. Ce n'est pas... C'est un processus assez long.

          Et ce qui est un peu, pour nous aussi, ce qui va être

          important que vous nous disiez, c'est un peu le

          produit, là, que le Distributeur entend nous
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          soumettre parce que, là-dessus, c'est assez

          important. c'est-à-dire que les propositions, si on

          arrive le vingt-quatre (24), supposons que le vingt-

          quatre (24) janvier, nous recevons les propositions

          et puis que, là, on s'aperçoit qu'il y a très peu de

          propositions, bien, là, on va trouver que... et qu'on

          n'a pas un espèce de condensé en quelque sorte, comme

          on le souhaite, là, pour avoir des conditions qui

          seraient, disons donc, assez regroupées pour les

          différentes clientèles, bien, on va s'apercevoir qu'à

          ce moment-là, on va peut-être être obligé de vous

          redonner d'autres temps pour que ça puisse être fait.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Mais, ça, ça devrait, on devrait être capable de

          répondre à cette préoccupation-là par le fait qu'on

          entendrait produire des textes justement au fur et à

          mesure qu'on travaille, et que le personnel technique

          de la Régie va être présent, selon ce que j'ai lu,

          là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, déjà, on aura déjà une idée. Je veux dire, la

          Régie aura déjà une idée où est-ce qu'on s'en va.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, parce qu'on ne voudrait pas arriver à la fin de

          douze rencontres et de ne pas avoir, vous comprenez,

          un produit qui serait, disons donc, satisfaisant pour

          les personnes en cause, puis devoir recommencer ce

          qu'on pourrait appeler une autre phase en quelque

          sorte. Alors, là, ça nous mettrait encore beaucoup

          plus loin. Alors, ça, c'est un autre sujet aussi sur

          lequel il faut absolument que les distributeurs se

          penchent avec les intéressés pour que le produit

          final, parce que c'est l'objectif, puisse être

          rencontré. Il n'y a pas juste des temps de

          calendrier, il y a d'abord, il y a aussi le résultat.

          (15 h 25)

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          C'est ça. D'ailleurs, à ce sujet-là on parlait, quand

          on essayait de faire le calendrier puis on parlait de

          raccordement puis où est-ce qu'on arrive, on a

          combien de rencontres, et évidemment on comparait

          avec le Distributeur, dans le cas d'Hydro-Québec, qui

          a vécu une partie de ce processus-là, et maître

          Tremblay mentionnait ce matin que ce n'était pas

          encore terminé. Je comprends qu'il y a encore le

          raccordement à finaliser, le raccordement au réseau.

          Alors tout ça, ça n'a pas été révisé et, là, on

          partait avec un texte, le 634, qui était un condensé,

          de toute évidence, plus exhaustif que dans un seul
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          document qui était déjà là, alors c'était une

          révision du règlement du décret numéro 634, alors on

          partait avec quelque chose.

          Donc je me dis, déjà, quand on regarde dans notre

          cas, d'arriver en janvier c'est déjà ambitieux en ce

          qui concerne les distributeurs de gaz alors qu'on

          part avec beaucoup d'histoire, des textes qui

          existent mais, effectivement, puis aller chercher les

          préoccupations des intervenants, on ne partira pas

          d'un seul document déjà codifié et on a même

          l'ambition d'entrer toutes les questions qui n'ont

          pas encore été terminées dans le cas d'Hydro-Québec

          puis ça fait, je pense, deux ans que c'est commencé.

          Alors je pense que jusqu'à janvier, c'est déjà bien

          ambitieux comme calendrier.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on va vous laisser une dizaine de minutes, là,

          pour pouvoir discuter de ça entre vous pour voir s'il

          y a certaines pistes qui peuvent être élaborées

          davantage puisque les rencontres préparatoires sont

          dans ce but-là, d'élaborer des pistes, si possible,

          ensemble avec toutes les parties qui sont prenantes

          au processus. Alors à tantôt. Alors on revient à

          moins quart.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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          _______________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (15 h 45)

          Me LOUISE TREMBLAY :

          Excusez-moi, Madame la présidente, du retard. Si

          c'était possible, j'aurais juste quelques petites

          représentations à faire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, bien sûr.

          Me LOUISE TREMBLAY :

          Tantôt, maître Allard est revenu sur chacun des

          éléments dont nous voulions traiter, ses

          représentations reflètent également la position de

          Gazifère, donc je ne reviendrai pas, là, sur chacun

          d'eux.

          Cependant, je voudrais revenir sur la question du

          calendrier, simplement pour réitérer ce que j'ai dit

          ce matin, à l'effet que les mois d'avril et de mai et

          même de juin, tant qu'à ça, sont des mois très

          importants pour Gazifère, en ce sens qu'elle est en

          pleine préparation pour sa cause tarifaire.

          Je sais que c'est peut-être répétitif, là, de le dire

          encore, mais c'est une considération qui est très,
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          très importante pour établir le calendrier, encore

          là, parce que ce sont les mêmes personnes qui

          travaillent dans le dossier tarifaire qui vont

          finalement travailler également, là, dans ce dossier-

          ci, les personnes clés.

          Alors c'est sûr que si elles sont prises de façon

          intensive dans la préparation d'autres dossiers, ça

          limite beaucoup leur disponibilité. Alors je voulais

          tout simplement réitérer ce point-là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la présidente, André Turmel pour la

          FCEI. Écoutez, dans ce dossier, on s'est réuni, on a

          parlé beaucoup ce matin, cet après-midi, il nous

          apparaît bien honnêtement et à la lumière de tout le

          dossier, autant nous étions content que la Régie

          prenne cette initiative-là sur les conditions, autant

          nous ne voyons absolument pas aucune urgence à

          vouloir, bien sûr à agir rapidement et de manière

          normale dans un dossier normal, et on comprend la

          Régie de vouloir pas faire traîner les choses mais en

          même temps, la situation dans laquelle on se retrouve

          c'est : vous avez des distributeurs qui vous disent

          d'avoir des impossibilités parce qu'ils sont sur

          d'autres dossiers réglementaires avec les mêmes

          analystes et le même, leurs mêmes professionnels et

          vous avez des intervenants qui vous disent : bien,
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          nous, une partie de nos gens sont occupés avec les

          mêmes distributeurs et en même temps, nous, comme

          pour la FCEI, on vous dit : on ne voit pas d'urgence

          à aller si rapidement que ça mettrait en péril, comme

          le dit le procureur de SCGM, on part...

          Autant nous avons beaucoup de matière mais elle n'est

          pas consolidée, c'est un vaste programme et il n'est

          pas impensable que quand on sera arrivé au mois de

          janvier, j'espère qu'on va être capable de livrer la

          marchandise avec le temps que l'on vous suggère, mais

          c'est un sérieux travail devant nous, pour tout le

          monde.

          Donc nous vous disons bien respectueusement, nous

          souhaiterions, et je pense parler au nom de mes

          confrères, consoeurs intervenants, qu'il y ait assez

          de temps et on pense, on vous soumet bien humblement

          que le calendrier qui est là apparaît raisonnable,

          que l'on pourrait fonctionner avec cela. Sinon, on

          aura certainement quelque chose de plus vite mais ce

          sera peut-être plus imparfait, et il faudra peut-être

          recommencer plus tôt. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maintenant, quant à la suggestion, je croyais que

          vous étiez pour nous mentionner si c'était possible,

          là, que dans votre cas à vous, il y ait seulement
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          qu'une partie, je veux dire, des sessions auxquelles

          vous assistiez compte tenu de vos intérêts. Est-ce

          que c'est possible? Est-ce que c'est envisageable?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'en ai parlé avec ma cliente et à première vue,

          c'est une bonne idée, sauf que, en pratique, lors de

          ces rencontres-là, souvent, bien, les gens veulent

          savoir ce qui se discute auprès, disons, pour nous

          auprès des clientèles résidentielles, non pas pour

          savoir ce qui se passe pour le plaisir d'être oisif

          mais dans certains cas, il peut y avoir des impacts

          tarifaires si des choix sont faits, et vice-versa. Et

          comme les conditions de service sont un tout qui doit

          être cohérent, de notre côté nous considérons que...

          Puis aussi, du point de vue des distributeurs qui

          devront nécessairement faire des sous-équipes, des

          équipes, dans ces cas, ce sera vraisemblablement les

          mêmes personnes. Nous, on pense que ça devrait être

          tel qu'initié, c'est que tout le monde ensemble... De

          toute façon, on ne sait si les industriels seront là

          jusqu'à preuve, je ne veux pas parler pour eux, bon,

          ils ne sont pas là, il y a un ou deux représentants

          résidentiels et un ou deux ou trois représentants

          commercial, institutionnel. Donc on n'est pas dans la

          loi des grands nombres ici, là.

          Donc nous on pense que ça devrait rester tous dans un
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          même groupe.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Est-ce qu'il y a d'autres choses à

          ajouter?

          Me FÉLIX TURGEON :

          Alors on a eu aussi quelques discussions lors du

          dernier ajournement relativement à l'identification

          des thèmes qui devraient être traités lors de chacune

          des rencontres que nous avons suggérées plus tôt,

          dans le calendrier que nous avons suggéré plus tôt.

          Est-ce que, je me permettrais de les identifier dès

          maintenant.

          Donc ce qu'on suggère, c'est que les trois premières

          séances de travail portent sur le contrat

          d'abonnement, ce qui aurait comme impact, si le

          calendrier que nous avons proposé était accepté,

          qu'avant la fin du mois de septembre, on aurait déjà

          fait le tour de la question du contrat d'abonnement.

          Les deux séances suivantes pourraient être consacrées

          au thème de la facturation. Et les quatre séances

          suivantes, au thème, là, qui porte sur le paiement,

          crédit, recouvrement, interruption de service et

          plaintes.
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          Ce qui nous laisserait, finalement, une séance pour

          le mesurage, pardon, pour le raccordement et la

          dernière séance pour le mesurage, en nous laissant

          une séance, la douzième, que nous pourrions utiliser,

          je dirais, en cas de besoin de complément de

          discussion.

          Et à la lumière de ce qui a été dit par ma consoeur

          et mon confrère, et aussi tenant compte des arguments

          soulevés par maître Allard tout à l'heure, pour nous,

          somme toute, nous croyons qu'il serait aussi

          préférable de tenir un seul dossier et de ne pas

          procéder, là, au scindement du dossier. Nous n'avons

          pas d'autres représentations à faire, merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors si ça complète, s'il n'y a pas

          d'autre chose, bien la Régie, je veux dire, va rendre

          une décision procédurale, là, je veux dire, dans les

          semaines qui viennent. Merci bien à tout le monde de

          votre participation aujourd'hui.

          AJOURNEMENT

                     _____________________
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